
 

Le numéro d’ inscription de l’abri fiscal fédéral relativement à la Société est TS-073437. Le numéro d’ inscription de l’abri 
fiscal pour la province de Québec relativement à la Société est QAF-07-01224. Le numéro d’ inscription émis pour le 
présent abri fiscal doit être inclus dans toutes les déclarations de revenus déposées par l’ investisseur (un commanditaire). 
L’émission du numéro d’ inscription ne sert qu’à des fins administratives et ne confirme, en aucun cas, l’admissibilité 
d’un investisseur (un commanditaire) à réclamer un quelconque avantage fiscal associé à l’abri fiscal. 

 

 

Les titres décrits dans le présent prospectus ne sont offerts que là où l’autorité compétente a accordé son visa; ils ne peuvent être 
proposés que par des personnes dûment inscrites. Aucune autorité en valeurs mobilières ne s’est prononcée sur la qualité des titres 
offerts dans le présent prospectus; quiconque donne à entendre le contraire commet une infraction. Les titres n’ont pas été ni ne seront 
enregistrés en vertu de la loi des États-Unis intitulée Secur ities Act of 1933, en sa version modifiée, et ils ne peuvent pas être offerts ou 
vendus aux États-Unis ou à des personnes des États-Unis. 

PROSPECTUS 

Premier appel public à l’épargne Le 18 septembre 2007 

 
MAVRIX EXPLORE 2007 – I I   FT L IMITED PARTNERSHIP 

Placement de par ts de société en commandite 

Placement maximal : 50 000 000 $ (5 000 000 de par ts) 
Placement minimal : 5 000 000 $ (500 000 par ts) 

Souscr iption minimale : 500 par ts 
Pr ix de souscr iption : 10,00 $ la par t 

La Société : Mavrix Explore 2007 – II  FT Limited Partnership, société en commandite constituée sous le régime des lois de 
la province d’Ontario, propose d’offrir et d’émettre des parts de société en commandite au prix de 10,00 $ la part. Se reporter 
aux rubriques « La Société » et « Le placement, le mode de placement et le mode de souscription ». 

Le commandité : Mavrix Explore 2007 – II  FT Management Limited est le commandité de la Société. Il a créé et constitué 
la Société et il a pris les mesures nécessaires pour permettre le placement des parts par voie d’appel public à l’épargne. Le 
commandité élaborera et mettra en application tous les aspects des stratégies en matière de distribution, de commercialisation 
et de communication de la Société et il gèrera ou supervisera la gestion des affaires courantes et administratives de la Société. 
Le commandité est une société spécialement créée pour gérer les affaires de la Société et n’exploite aucune autre activité. 

Objectif de placement : Le commandité, pour le compte de la Société, investira principalement dans des actions accréditives 
d’émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploitation minière ou pétrolière et gazière au Canada, en vue de 
maximiser les avantages fiscaux d’un placement dans des parts, de préserver le capital et de réaliser une croissance du capital. 
Selon les conditions actuelles qui ont cours dans le secteur des ressources naturelles, on prévoit que la majorité des fonds 
disponibles seront investis dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploration 
minière et que le reste des fonds disponibles seront investis dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des 
ressources engagés dans l’exploration pétrolière et gazière. Le commandité prévoit investir les fonds disponibles d’une façon 
telle que les commanditaires auront le droit de réclamer certaines déductions du revenu et des crédits d’ impôt à 
l’ investissement non remboursables aux fins de l’ impôt sur le revenu pour l’année d’ imposition 2007 et les années 
d’ imposition subséquentes. Les placements faits par le commandité pour le compte de la Société respecteront les lignes 
directrices en matière de placement décrites aux présentes. Jusqu’à 5 % des fonds disponibles peuvent être investis dans des 
actions librement négociables d’émetteurs exploitant des ressources qui ne sont pas des actions accréditives. Pas plus de 5 % 
des fonds disponibles peuvent être investis dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des ressources qui ne sont pas 
des émetteurs assujettis et qui, par conséquent, peuvent être assujettis à des restrictions de revente qui persistent. Les fonds 
disponibles qui ne sont pas ainsi investis au 31 décembre 2007 seront retournés au prorata aux commanditaires au plus tard 
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le 31 janvier 2008, sans intérêt ni déduction. Si les fonds disponibles sont investis dans des actions librement négociables 
d’émetteurs exploitant des ressources qui ne sont pas des actions accréditives, ou retournés aux commanditaires, les 
avantages fiscaux dont pourront bénéficier les commanditaires seront réduits.  

Stratégie de placement : Les placements seront faits dans le secteur des ressources naturelles dans le but de créer un 
portefeuille diversifié composé de titres d’émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploration minière, pétrolière 
et gazière au Canada. La Société prévoit mettre l’accent sur les petites et moyennes sociétés d’exploration de ressources 
naturelles ayant des programmes d’exploration de pointe. Le commandité gère le portefeuille de placement de manière à 
assurer la préservation du capital et l’appréciation du capital des placements de la Société. La stratégie de placement de la 
Société est d’ investir dans des actions accréditives émises par des émetteurs exploitant des ressources qui sont réputés : 
(i) représenter une occasion intéressante par rapport au cours du marché des actions de ces émetteurs; (ii) posséder une équipe 
de hauts dirigeants chevronnés et compétents; (iii) avoir en place un programme d’exploration rigoureux; et (iv) offrir des 
possibilités de croissance future. La gestion du portefeuille de placements peut comprendre la vente d’actions accréditives 
détenues par la Société (par exemple, dans l’éventualité où une offre publique d’achat est faite pour de telles actions) et le 
réinvestissement du produit net découlant de toutes dispositions en actions librement négociables ou en actions accréditives 
supplémentaires d’émetteurs exploitant des ressources. 

Le gérant : Le commandité a retenu les services du gérant Mavrix Fund Management Inc, conseiller en placement et 
gestionnaire de portefeuille dont les bureaux sont situés à Toronto, en tant que conseiller de la Société et gestionnaire de 
portefeuille de la Société. Se reporter à la rubrique « Gestion – Le gérant ». 

Opération de roulement : Afin d’assurer aux commanditaires une certaine liquidité, le commandité prévoit actuellement 
que, au plus tard le 31 août 2009, la Société transférera son actif à Fonds séries multiples Mavrix ltée, société 
d’ investissement à capital variable gérée par le gérant, de manière à différer l’ impôt applicable. À l’heure actuelle, le Fonds 
séries multiples Mavrix ltée dispose de six séries d’actions de société d’ investissement à capital variable, qui sont toutes des 
organismes de placement collectif (un « fonds séries multiples ») qui possèdent leurs propres objectifs et stratégies de 
placement. En échange de l’actif de la Société, le Fonds séries multiples Mavrix ltée émettra à la Société des actions 
rachetables d’un fonds séries multiples (un « organisme de placement collectif désigné »). Au cours des 60 jours suivant 
l’échange, la Société sera dissoute et les actions de l’organisme de placement collectif désigné seront distribuées 
proportionnellement aux commanditaires, de manière à différer l’ impôt applicable (l’ « opération de roulement »). L’actif de 
la Société pourra être transféré à une société d’ investissement à capital variable autre que le Fonds séries multiples Mavrix 
ltée; toutefois, le gérant agit en cette qualité pour cet organisme de placement collectif. Après l’opération de roulement, les 
commanditaires seront propriétaires des actions de l’organisme de placement collectif désigné et ils auront le droit de changer 
de fonds séries multiples tout en reportant l’ impôt et en combinant la valeur des reports d’ impôt qui en découlent. 
L’opération de roulement ne sera pas mise en œuvre si elle affecte, prospectivement ou rétroactivement, le statut des actions 
accréditives aux fins de l’ impôt sur le revenu. Rien ne garantit que l’opération de roulement sera réalisée ou que les 
approbations nécessaires des organismes de réglementation seront obtenues. Si l’opération de roulement n’est pas 
commencée au plus tard le 31 août 2009, la Société sera dissoute vers le 30 novembre 2009, et l’actif net de la Société sera 
réparti proportionnellement entre les commanditaires au cours des 60 jours suivant la dissolution. 

Le placement : 

 Prix d’offre 
Rémunération des 

placeurs pour compte (1) 
Produit  

revenant à la Société (1)(2) 

Par part (3) 10,00 $ 0,675 $ 9,33 $ 

Placement maximal (4)  50 000 000 $ 3 375 000 $ 46 625 000 $ 

Placement minimal (5) 5 000 000 $ 375 500 $ 4 662 500 $ 

(1) La rémunération des placeurs pour compte sera acquittée par la Société par prélèvements sur le produit tiré de la facilité de prêt. 

(2) Avant déduction des frais liés au placement, évalués par le commandité à 250 000 $, dans le cas du placement minimal, et à 400 000 $, dans le cas 
du placement maximal, ces frais seront acquittés par la Société par prélèvement sur le produit tiré de la facilité de prêt et seront déductibles dans le 
calcul du revenu de la Société à un taux de 20 % par exercice. Se reporter aux rubriques « Honoraires et frais payables par la Société – Honoraires et 
frais initiaux », « Honoraires et frais payables par la Société – Facilité de prêt » et « Incidences fiscales fédérales canadiennes – Calcul du revenu et 
des gains ». 

(3) Le commandité a établi le prix de souscription par part. 

(4) Le placement maximal suppose que 5 000 000 de parts sont vendues. 
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(5) La clôture n’aura lieu que si un minimum de 500 000 parts sont vendues. Si des souscriptions visant un minimum de 500 000 parts n’ont pas été 
reçues dans les 90 jours suivant la réception d’un document de décision relative au REC pour le prospectus définitif, le présent placement ne pourra 
se poursuivre et le produit de souscription sera retourné aux souscripteurs, sans intérêt ni déduction,  à moins que le consentement des organismes 
de réglementation en valeurs mobilières du Canada et de ceux qui ont souscrit des parts au plus tard à cette date ne soit obtenu. Le produit des 
souscriptions sera reçu par les placeurs pour compte ou tout autre courtier inscrit autorisé par les placeurs pour compte en attendant la clôture 
initiale et toute clôture subséquente, s’ il y a lieu. 

LE PRÉSENT PLACEMENT EST DU TYPE « MISE EN COMMUN SANS DROIT DE REGARD » (BLIND POOL). 
Les par ts sont de nature spéculative, comme le sont les titres dans lesquels les fonds disponibles seront investis. Un 
placement dans les par ts devrait être envisagé uniquement par  des souscr ipteurs qui peuvent se permettre de perdre 
la totalité de leur  placement. Rien ne garantit un rendement sur  le placement initial d’un investisseur . Peu impor te 
tout avantage fiscal qui peut être obtenu à la suite d’un placement dans les par ts offer tes aux termes du présent 
prospectus, la décision de souscr ire des par ts devrait être fondée pr incipalement sur  l’évaluation de la qualité du 
placement et sur  la capacité de l’ investisseur  éventuel d’assumer des per tes possibles. Les incidences fiscales font en 
sor te que généralement les par ts offer tes aux termes du présent prospectus conviennent davantage à des investisseurs 
par ticuliers qui sont assujettis au plus haut taux d’ imposition marginal et qui ne sont pas assujettis à l’ impôt 
minimum de remplacement. Les investisseurs acquérant des par ts dans le but d’obtenir  des avantages fiscaux 
devraient consulter  un conseiller  fiscal compétent afin d’obtenir  des conseils fiscaux indépendants. Se repor ter  à la 
rubr ique « Incidences fiscales fédérales canadiennes ». Rien ne garantit que le commandité, pour  le compte de la 
Société, sera capable d’ identifier  un nombre suffisant de possibilités de placements appropr iées dans lesquelles 
investir  les fonds disponibles avant le 31 décembre 2007. Dans cette éventualité, les fonds disponibles non investis 
seront retournés au prorata aux commanditaires au plus tard le 31 janvier  2008, sans intérêt ni déduction, et les 
avantages fiscaux éventuels des commanditaires seront, par  conséquent, réduits. Les investisseurs devraient revoir  
soigneusement les facteurs de r isques décr its aux présentes et consulter  leurs propres conseillers professionnels pour  
évaluer  les aspects fiscaux, jur idiques et autres du placement. Se repor ter  à la rubr ique « Facteurs de r isque ». 

Bien que les par ts soient cessibles, il n’existe actuellement aucun marché pour  la revente des par ts achetées aux termes 
du présent prospectus, et il n’est pas prévu qu’un tel marché se concrétisera. Les investisseurs seront peut-être 
incapables de revendre les par ts achetées aux termes du présent prospectus. 

Un investisseur qui achète des parts par l’entremise d’un placeur pour compte ou d’un courtier sous-placeur pour compte 
(terme défini ci-après) aux termes du placement (c’est-à-dire que l’achat des parts se fait par un courtier inscrit agissant pour 
le compte de l’ investisseur), entre autres choses : (i) autorise irrévocablement les placeurs pour compte à fournir certains 
renseignements au commandité, y compris le nom intégral de l’épargnant, son adresse résidentielle ou l’adresse de 
signification, son numéro d’assurance sociale ou le numéro de compte de société, selon le cas, et le nom et le numéro de 
représentant du placeur pour compte responsable de cette souscription et s’engage à fournir ces renseignements aux placeurs 
pour compte; (ii) reconnaît qu’ il est lié par les conditions de la convention de société et qu’ il est assujetti à toutes les 
obligations d’un commanditaire; (iii) fait les déclarations et donne les garanties, y compris en ce qui a trait à sa résidence, 
qu’ il n’est pas une institution financière, et celles concernant le financement avec droit de recours limité, décrites dans la 
convention de société; (iv) désigne, constitue et nomme irrévocablement le commandité comme son fondé de pouvoir avec 
pleins pouvoir et autorité, tels qu’ ils sont décrits dans la convention de société; (v) autorise irrévocablement le commandité à 
transférer l’actif de la Société à une société d’ investissement à capital variable et à effectuer la dissolution de la Société à 
l’égard d’une opération de roulement; et (vi) autorise irrévocablement le commandité à déposer, pour son compte, tous les 
choix effectués en vertu de la législation fiscale applicable concernant l’opération de roulement ou la dissolution de la 
Société. La convention de société comprend les déclarations, les garanties et les engagements de la part de l’ investisseur qu’ il 
n’est pas un « non-résident » aux fins de la Loi de l’ impôt ou un « non-canadien » aux fins de la Loi sur Investissement 
Canada, qu’ il maintiendra ce statut au moment où les parts sont détenues, que l’acquisition des parts n’a pas été financée au 
moyen d’emprunts à l’égard desquels le recours est limité ou est réputé l’être pour l’application de la Loi de l’ impôt et qu’ il 
n’est pas une institution financière pour l’application de cette même loi. L’ investisseur qui achète des parts par l’entremise 
d’un sous-placeur pour compte du placement privé (terme défini ci-après) sera tenu de fournir cette information et de faire 
ces déclarations, prendre ces engagements, donner ces autorisations et procéder à ces désignations directement au 
commandité et de concert avec celui-ci. Se reporter aux rubriques « Sommaire de la convention de société — Déclarations, 
garanties et engagements des commanditaires », « Sommaire de la convention de société – Fondé de pouvoir », 
« Le placement, le mode de placement et le mode de souscription » et « Incidences fiscales fédérales canadiennes ». 

Les placeurs pour compte, Valeurs Mobilières Dundee, Marchés mondiaux CIBC Inc., RBC Marchés des Capitaux Inc., 
Valeurs Mobilières TD Inc., La Corporation Canaccord Capital, Scotia Capitaux Inc., Blackmont Capital Inc., Raymond 
James Ltd., Wellington West Capital Inc., Valeurs Mobilières Berkshire, Société en commandite GMP Valeurs Mobilières, 
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IPC Securities Corporation, Bieber Securities Inc., Valeurs Mobilières Desjardins Inc., MGI Valeurs mobilières Inc., Argosy 
Securities Inc., Industrielle Alliance Valeurs mobilières Inc. et Valeurs Mobilières Banque Laurentienne Inc. en leur qualité 
de placeurs pour compte, offrent conditionnellement les parts aux fins de vente, dans le cadre d’un placement pour compte, 
sous les réserves d’usage concernant l’acceptation et la livraison des souscriptions par le commandité, pour le compte de la 
Société, conformément aux modalités prévues dans la convention de société et la convention de placement pour compte 
mentionnée à la rubrique « Mode de placement » et sous réserve de la vente et de l’approbation préalables de certaines 
questions d’ordre juridique pour le compte de la Société et du commandité par Baldwin Anka Sennecke Halman LLP, de 
Toronto (Ontario), et pour le compte des placeurs pour compte par Cassels Brock & Blackwell LLP de Toronto (Ontario). 
Les offres d’achat de parts sont reçues sous réserve de leur approbation ou de leur refus, en totalité ou en partie, et sous 
réserve du droit de clore les registres de souscription à tout moment, sans préavis. Le produit des souscriptions sera détenu 
par les placeurs pour compte en attendant l’obtention de souscriptions pour le placement minimal. Si des souscriptions pour 
le placement minimal de 500 000 parts (5 000 000 $) ne sont pas obtenues dans les 90 jours suivant la date du document de 
décision du régime d’examen concerté (REC) pour le prospectus définitif, le produit des souscriptions sera retourné, sans 
intérêt ni déduction. 



v 

TABLE DES MATIÈRES 

Dates importantes.............................................................................................1 
Sommaire du prospectus..................................................................................1 
Glossaire........................................................................................................11 
Points saillants financiers...............................................................................15 
Organigramme de gestion et de placement.....................................................20 
La Société ......................................................................................................22 

Objectif de placement ...................................................................22 
Conventions d’actions accréditives...............................................22 
Stratégie de placement ..................................................................23 
Lignes directrices en matière de placement...................................24 

Opération de roulement de l’organisme de placement collectif ......................25 
Opération de roulement ................................................................25 
Organisme de placement collectif désigné....................................26 
Fonds séries multiples...................................................................26 

Gestion...........................................................................................................27 
Le commandité.............................................................................27 
Membres de la direction du commandité......................................28 
Le gérant.......................................................................................29 
Politiques en matière de vote par procuration...............................30 
Comité d’examen indépendant......................................................31 
La convention de gestion..............................................................31 
Sociétés antérieures ......................................................................32 

Principaux porteurs de titres...........................................................................33 
Principaux porteurs de participations dans la Société...................33 
Principaux porteurs d’actions du commandité..............................33 
Principaux porteurs d’actions du gérant........................................33 
Membres du même groupe que le gérant et le 

commandité....................................................................34 
Sommaire de la convention de société ...........................................................35 

Les parts .......................................................................................35 
Honoraires et frais.........................................................................36 
Emprunt 36 
Bénéfice net et perte nette.............................................................36 
Répartition des FEC......................................................................37 
Distributions.................................................................................37 
Fonctions et pouvoirs du commandité..........................................37 
Comptabilité et rapports................................................................37 
Financements avec recours limité.................................................38 
Responsabilité limitée...................................................................38 
Vérification des états financiers....................................................39 
Opération de roulement ................................................................39 
Dissolution....................................................................................39 
Transferts de parts.........................................................................39 
Assemblées...................................................................................40 
Modifications................................................................................40 
Destitution du commandité...........................................................41 

Déclarations, garanties et engagements des 
commanditaires.............................................................. 41 

Fondé de pouvoir ......................................................................... 42 
Évaluation des placements............................................................................ 43 

Évaluation de l’actif ..................................................................... 43 
Valeur liquidative de la Société................................................... 44 

Honoraires et frais payables par la Société.................................................... 46 
Facilité de prêt ............................................................................. 46 
Honoraires et frais initiaux........................................................... 46 
Honoraires de gestion .................................................................. 46 
Frais administratifs et d’exploitation............................................ 46 

Incidences fiscales fédérales canadiennes ..................................................... 47 
La Société n’est pas imposable.................................................... 48 
Calcul du revenu et des gains....................................................... 49 
Dissolution de la Société – Opération de roulement..................... 55 
Dissolution de la Société – Si l’opération de roulement 

n’est pas mise en œuvre................................................. 57 
Impôt minimum de remplacement ............................................... 57 

Incidences fiscales québécoises..................................................................... 58 
Admissibilité aux fins de placement.............................................................. 58 
Le placement, le mode de placement et le mode de souscription................... 59 

Le placement................................................................................ 59 
Mode de placement...................................................................... 60 
Mode de souscription................................................................... 61 

Emploi du produit ......................................................................................... 62 
Facteurs de risque.......................................................................................... 63 
Contrats importants....................................................................................... 70 
Dirigeants et autres personnes intéressés....................................................... 71 

Promoteurs................................................................................... 71 
Opérations importantes................................................................ 71 
Conflits d’ intérêts ........................................................................ 71 

Vérificateurs, agent des transferts, agent chargé de la tenue des registres et 
dépositaire..................................................................................................... 72 
Questions d’ordre juridique........................................................................... 72 
Droits de résolution et sanctions civiles ........................................................ 72 
Consentement du vérificateur........................................................................ 73 
Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited  États financiers............ 74 
Mavrix Explore 2007 - II FT Limited Partnership  États Financiers.............. 77 
Attestations................................................................................................... 80 

 



1 

 

DATES IMPORTANTES 

Le 28 septembre 2007 Clôture initiale prévue, lorsque les investisseurs achètent des parts et paient le prix de 
souscription de 10,00 $ la part. 

Mars 2008 Les formulaires fiscaux T5013 relatifs à l’exercice de la Société terminé le 
31 décembre 2007 sont envoyés aux commanditaires. 

Le 31 août 2009 Date butoir pour le commencement de l’opération de roulement prévue. Les actions de 
l’organisme de placement collectif désigné seront distribuées au cours des 60 jours 
suivant le transfert de l’actif de la Société à l’organisme de placement collectif désigné. 

Le 30 novembre 2009 Date de dissolution approximative de la Société si l’opération de roulement n’est pas 
commencée au plus tard le 31 août 2009. 

SOMMAIRE DU PROSPECTUS 

Le texte qui suit est un résumé des principales caractéristiques du placement et doit être lu conjointement avec les 
renseignements et les données financières plus détaillés qui figurent ailleurs dans le présent prospectus. À moins d’ indication 
contraire, les sommes en dollars mentionnées dans le présent prospectus sont en dollars canadiens. Se reporter au glossaire 
pour obtenir les définitions des termes n’étant pas par ailleurs définis dans le quart du présent prospectus. 

LE PLACEMENT  

Émetteur  : Mavrix Explore 2007 – II  FT Limited Partnership 

Émission : Placement maximal : 50 000 000 $ (5 000 000 de parts) 
Placement minimal : 5 000 000 $ (500 000 parts) 

Pr ix : 10,00 $ la part 

Souscr iption minimale : 5 000 $ (500 parts) 

Convenance du 
placement : 

Les parts conviennent davantage à un investisseur dont le revenu est assujetti au plus haut 
taux marginal d’ imposition sur le revenu. 

Mode de souscr iption : Un investisseur doit souscrire au moins 500 parts. Un investisseur souhaitant souscrire des 
parts ne peut le faire que par l’entremise d’un placeur pour compte ou d’un sous-placeur pour 
compte désigné. 

 Seul un certificat d’ inscription en compte représentant les parts sera émis sous forme 
nominative à Services de dépôt et de compensation CDS inc. ou à son prête-nom pour les 
parts que les investisseurs auront achetées par l’entremise d’un placeur pour compte ou d’un 
courtier sous-placeur pour compte. Par conséquent, ces investisseurs ne recevront qu’une 
confirmation au client de la part du courtier qui a acheté les parts. Des certificats sous forme 
nominative sur lesquels figureront les restrictions de revente applicables seront émis aux 
investisseurs qui achètent des parts par l’entremise d’un sous-placeur pour compte du 
placement privé. 

 Le produit de souscription reçu aux termes du placement sera reçu par les placeurs pour 
compte, ou par les sous-placeurs pour compte autorisés par les placeurs pour compte, et sera 
conservé en fiducie dans un compte distinct jusqu’à ce que soient reçues les souscriptions 
représentant le placement minimal et que soient remplies les autres conditions de clôture du 
placement. Si le placement minimal exigé pour le placement n’est pas souscrit dans 
les 90 jours suivant la date de réception du document de décision du REC à l’égard du 
prospectus définitif, le produit des souscriptions sera aussitôt retourné aux souscripteurs, sans 
intérêt ou déduction. 
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 À l’appréciation du commandité et des placeurs pour compte, les parts peuvent être émises à 
la séance de la clôture initiale et à une ou plusieurs clôtures subséquentes. Le commandité 
n’est pas tenu de compléter  quelque séance de clôture que ce soit subséquente à la 
séance de clôture initiale. 

 L’acceptation par le commandité, en totalité ou en partie, d’une souscription de parts, 
constitue une convention de souscription entre le souscripteur et la Société conformément 
aux modalités énoncées dans le présent prospectus et dans la convention de société. Le 
souscr ipteur  est tenu de faire cer taines déclarations, de donner  cer taines garanties et de 
faire cer tains engagements et de donner  une procuration au commandité aux termes 
d’une telle convention de souscr iption. La convention de souscription est attestée par la 
livraison du présent prospectus au souscripteur, pourvu que la souscription ait été acceptée 
par le commandité pour le compte de la Société. 

 Se reporter aux rubriques « Sommaire de la convention de société – Déclarations, garanties et 
engagements des commanditaires », « Sommaire de la convention de société – Fondé de 
pouvoir » et « Le placement, le mode de placement et le mode de souscription ». 

GESTION  

Le commandité : Mavrix Explore 2007 - II  FT Management Limited est le commandité de la Société. Le 
commandité a fondé et créé la Société et il a pris les mesures nécessaires pour permettre le 
placement des parts par voie d’appel public à l’épargne. De plus, il élaborera et mettra en 
application tous les aspects des stratégies en matière de distribution, de commercialisation et 
de communication de la Société et il gérera les affaires courantes se rapportant à 
l’administration, aux placements et aux activités de celle-ci. Le commandité percevra des 
honoraires de la Société en contrepartie de ses services. Se reporter à la rubrique « Gestion ». 

Conseiller  en placements 
(gérant) : 

Mavrix Fund Management Inc., un membre du même groupe que le commandité, conseiller 
en placement et gestionnaire de portefeuille dont les bureaux sont situés à Toronto, et a été 
engagée en tant que conseiller et gestionnaire de portefeuille de la Société. Mavrix Fund 
Management Inc. fournira des services de conseil à la Société et sera le gestionnaire de 
portefeuille de la Société, et percevra des honoraires de la Société en contrepartie de ses 
services. Se reporter aux rubriques « Gestion » et « Honoraires et frais payables par la 
Société ». 

BUT, OBJECTIF ET POLITIQUES DE PLACEMENT 

But et objectif : L’objectif de placement principal de la Société sera d’ investir dans des actions accréditives 
d’émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploitation minière, pétrolière ou 
gazière au Canada, en vue de maximiser les avantages fiscaux d’un placement dans des parts, 
de préserver le capital et de réaliser une croissance du capital pour ses commanditaires. Le 
commandité prévoit investir les fonds disponibles d’une façon telle que les commanditaires 
auront le droit de réclamer certaines déductions du revenu et des crédits d’ impôt à 
l’ investissement non remboursables aux fins de l’ impôt sur le revenu pour l’année 
d’ imposition 2007 et les années d’ imposition subséquentes. Se reporter à la rubrique 
« Incidences fiscales fédérales canadiennes ». 

Placements : Les placements faits par le commandité pour le compte de la Société respecteront les lignes 
directrices en matière de placement décrites aux présentes. Selon les conditions actuelles qui 
ont cours dans le secteur des ressources naturelles, on prévoit que la majorité des fonds 
disponibles seront investis dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des ressources 
engagés dans l’exploration minière et que le reste des fonds disponibles seront investis dans 
des actions accréditives d’émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploration 
pétrolière et gazière.  
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Stratégie de placement : Les placements seront faits dans le secteur des ressources naturelles dans le but de créer un 
portefeuille de ressources diversifié. Une importance particulière sera portée par la Société 
aux émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploration minière au Canada. La 
Société prévoit mettre l’accent sur les petites et moyennes sociétés d’exploration de 
ressources naturelles avec des programmes d’exploration de pointe. Le commandité gèrera le 
portefeuille de placement de manière à : (i) maximiser les avantages fiscaux du placement 
dans les parts; (ii) assurer la préservation du capital; et (iii) maximiser l’appréciation du 
capital sur les placements de la Société. Les émetteurs exploitant des ressources qui engagent 
certaines dépenses relativement aux ressources naturelles au Canada peuvent déduire 100 % 
desdites dépenses aux fins de l’ impôt. Ces déductions fiscales peuvent être passées aux 
investisseurs qui conviennent d’acheter des actions accréditives d’un émetteur exploitant des 
ressources aux termes d’une convention par laquelle l’émetteur exploitant des ressources 
convient d’engager des frais d’exploration et de renoncer au montant de ces frais en faveur 
des investisseurs. La stratégie de placement de la Société est d’ investir dans des actions 
accréditives émises par des émetteurs exploitant des ressources qui sont réputés : 
(i) représenter une occasion intéressante par rapport au cours du marché des actions de ces 
émetteurs; (ii) posséder une équipe de hauts dirigeants chevronnés et compétents; (iii) avoir 
en place un programme d’exploration rigoureux; et (iv) offrir des possibilités de croissance 
future. La gestion du portefeuille de placement peut comprendre la vente d’actions librement 
négociables ou d’actions accréditives détenues par la Société (par exemple, si une offre 
publique d’achat vise de telles actions) et le réinvestissement du produit net découlant de 
toutes dispositions en actions accréditives ou en actions librement négociables 
supplémentaires d’émetteurs exploitant des ressources. 

L ignes directr ices en 
matière de placement : 

Le commandité aura la responsabilité de gérer le portefeuille de placement de la Société, par 
l’ intermédiaire d’une convention de gestion conclue avec Mavrix Fund Management Inc., 
notamment de choisir les émetteurs exploitant des ressources et de conclure des conventions 
d’actions accréditives pour le compte de la Société. La Société a mis en place certaines 
politiques de placement qui font parties de l’ensemble des perspectives de placement de la 
Société décrites plus amplement à la rubrique « La Société – Lignes directrices en matière de 
placement ». Les lignes directrices en matière de placement devant être respectées lors de la 
conclusion de conventions d’actions accréditives avec des émetteurs exploitant des 
ressources comprennent ce qui suit : 

 La Société investira les fonds disponibles dans des actions accréditives émises par des 
émetteurs exploitant des ressources. Dans la mesure où la Société dispose d’actions 
accréditives (par exemple, si une offre publique d’achat vise de telles actions), la Société peut 
réinvestir le produit net découlant de telles dispositions dans des actions librement 
négociables supplémentaires ou dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des 
ressources. Jusqu’à 5 % des fonds disponibles peuvent être investis dans des actions 
librement négociables d’émetteurs exploitant des ressources qui ne sont pas des actions 
accréditives. Pas plus de 5 % des fonds disponibles peuvent être investis dans des actions 
accréditives d’émetteurs exploitant des ressources qui ne sont pas des émetteurs assujettis et 
qui, par conséquent, peuvent être assujettis à des restrictions de revente qui persistent. Les 
fonds disponibles non investis au 31 décembre 2007 seront retournés au prorata aux 
commanditaires au plus tard le 31 janvier 2008, sans intérêt ni déduction. Si les fonds 
disponibles sont investis dans des actions librement négociables d’émetteurs exploitant des 
ressources qui ne sont pas des actions accréditives, ou retournés aux commanditaires, les 
avantages fiscaux dont pourront bénéficier les commanditaires seront réduits.  
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 La Société n’achètera les titres d’aucun émetteur assujetti dans le but d’exercer un contrôle 
sur celui-ci ou d’en assumer la gestion ni n’achètera plus de 10 % des titres avec droit de vote 
d’un émetteur exploitant des ressources dans lequel elle peut investir. Au plus 10 % des fonds 
disponibles seront investis dans un émetteur exploitant des ressources. Au moins 80 % des 
fonds disponibles seront investis dans des titres d’émetteurs exploitant des ressources inscrits 
à la cote d’une bourse reconnue, pour autant qu’au moins 50 % des fonds disponibles soient 
investis dans des titres d’émetteurs exploitant des ressources inscrite à la cote de la Bourse de 
Toronto, du New York Stock Exchange, de l’American Stock Exchange ou du NASDAQ. 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 

Facilité de prêt : La Société conclura une facilité de prêt avec une banque canadienne uniquement en vue de 
financer la rémunération des placeurs pour compte et les frais liés au placement. En date des 
présentes, la Société n’a aucune dette impayée. Aux termes de la facilité de prêt, la Société 
prévoit être en mesure d’emprunter un montant maximal correspondant au total de la 
rémunération des placeurs pour compte et des frais liés au placement, cette somme ne devant 
pas excéder 3 775 000 $. Le commandité prévoit que les taux d’ intérêt, les frais et les 
dépenses liés à la facilité de prêt seront typiques pour des facilités de crédit de cette nature. 
La Société prévoit que les obligations qui lui incombent aux termes de la facilité de prêt 
seront garanties par une sûreté visant tous les éléments d’actif détenus par la Société. Avant 
la première des éventualités suivantes à survenir, soit (i) la dissolution de la Société, 
(ii) le transfert de la totalité ou de la quasi-totalité des éléments d’actif de la Société aux 
termes de l’opération de roulement ou autrement, et (iii) la date d’échéance de la facilité de 
prêt (que l’on prévoit avoir lieu le 31 août 2009), toutes les sommes impayées aux termes de 
la facilité de prêt, y compris l’ intérêt cumulé sur celle-ci, seront remboursées intégralement. 

 Se reporter aux rubriques « Honoraires et frais payables par la Société – Facilité de prêt », 
« Sommaire de la convention de société – Financements avec recours limité » et « Incidences 
fiscales fédérales canadiennes – Calcul du revenu et des gains ». 

Emploi du produit : Le tableau suivant présente la façon dont on prévoit affecter le produit brut total découlant de 
la vente de parts : 

  Placement maximal  Placement minimal 

 Produit brut 50 000 000 $  5 000 000 $ 

 Rémunération des placeurs pour compte (1) 3 375 000 $  337 500 $ 

 Frais liés au placement (1) 400 000 $  250 000 $ 

 Réserve de fonds de roulement (2) 1 000 000 $  100 000 $ 

 Fonds disponibles 49 000 000 $  4 900 000 $ 
 Notes : 

 (1) La rémunération des placeurs pour compte et les frais liés au placement seront acquittés par la Société par 
prélèvement sur le produit tiré de la facilité de prêt. Les frais liés au placement seront déductibles dans le 
calcul du revenu de la Société à un taux de 20 % par exercice. Se reporter aux rubriques « Honoraires et 
frais payables par la Société – Honoraires et frais initiaux », « Honoraires et frais payables par la Société – 
Facilité de prêt » et « Incidences fiscales fédérales canadiennes – Calcul du revenu et des gains ». 

 (2) Représente la réserve de fonds de roulement initiale. Après le 31 décembre 2007, le commandité est 
autorisé à financer les dépense et les frais continus de la Société qui excèdent la réserve de fonds de 
roulement initiale provenant de ventes d’actions accréditives. 

 
Le présent placement est du type « mise en commun sans droit de regard » (blind pool). 
La Société s’efforcera d’affecter principalement les fonds disponibles à la souscription 
d’actions accréditives, comme il est décrit à la rubrique « La Société – Objectif de 
placement », et au paiement des frais engagés par la Société. Se reporter également à la 
rubrique « Emploi du produit ». 
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Frais : Rémunération des placeurs pour compte : La Société paiera aux placeurs pour compte une 
commission sur les ventes correspondant à 6,75 % du prix de vente de chaque part vendue à 
un épargnant, s’élevant à 3 375 000 $ dans le cas du placement maximal et à 337 500 $ dans 
le cas du placement minimal. 

 
Honoraires de gestion : Le gérant a droit à des honoraires de gestion annuels correspondant 
à 2,0 % de la valeur liquidative de la Société. Les honoraires de gestion seront calculés et 
versés mensuellement, à terme échu à la fin du mois précédent. Se reporter à la rubrique 
« Honoraires et frais payables par la Société – Honoraires de gestion ». 

Frais administratifs et 
d’exploitation : 

En plus des frais liés au placement, le remboursement de la somme empruntée aux termes de 
la facilité de prêt et l’ intérêt sur celle-ci, la Société paiera tous ses frais administratifs et 
d’exploitation, y compris les frais d’administration, les frais relatifs aux opérations du 
portefeuille (incluant les commissions), les impôts, les honoraires juridiques et de 
vérification, les coûts liés aux rapports aux commanditaires, les coûts liés aux envois postaux 
et à l’ imprimerie, les coûts encourus relativement aux obligations de dépôts des documents 
d’ information continue de la Société, les frais de dépositaire ou les frais d’agent des 
transferts. La Société estime que le total de ces frais s’établit entre 100 000 $ à 150 000 $ par 
année. 

Répar titions et 
distr ibutions : 

Pour chaque exercice de la Société, 99,99 % de son bénéfice net ou de sa perte nette et la 
totalité des FEC auquel les émetteurs exploitant des ressources ont renoncé en faveur de la 
Société dont la date de prise d’effet tombe au cours de cet exercice seront attribués, au 
prorata, aux commanditaires inscrits au registre des commanditaires tenu par le commandité 
le dernier jour de cet exercice, et 0,01 % du bénéfice net ou de la perte nette de la Société sera 
attribué au commandité. À la dissolution de la Société, les commanditaires ont droit 
à 99,99 % de l’actif net de la Société et le commandité, à 0,01 %. Se reporter aux rubriques 
« Sommaire de la convention de société – Bénéfice net et perte nette » et « Sommaire de la 
convention de société – Répartition des FEC ». 

OPÉRATION DE ROULEMENT OU DISSOLUTION 

Opération de roulement 
et dissolution de la 
Société : 

Afin d’assurer une certaine liquidité aux commanditaires, le commandité prévoit (mais il 
n’est pas tenu de le faire) mettre en œuvre l’opération de roulement aux termes de laquelle, 
au plus tard le 31 août 2009, la Société transférera son actif à l’organisme de placement 
collectif désigné de manière à différer l’ impôt applicable en échange d’actions rachetables de 
cet organisme. Le commandité déterminera, à son entière appréciation, le ou les organismes 
de placement collectif qui constitueront l’organisme de placement collectif désigné. Au cours 
des 60 jours suivant l’échange, la Société sera dissoute et les actions de l’organisme de 
placement collectif désigné seront distribuées proportionnellement aux commanditaires, de 
manière à différer l’ impôt applicable. Le Fonds séries multiples Mavrix ltée n’est en aucun 
cas tenu de réaliser l’opération de roulement. La réalisation de l’opération de roulement sera 
assujettie à l’obtention de toutes les approbations nécessaires des organismes de 
réglementation et rien ne garantit que ces approbations seront obtenues. Se reporter à la 
rubrique « Opération de roulement de l’organisme de placement collectif ». L’opération de 
roulement ne sera pas mise en œuvre si elle affecterait, prospectivement ou rétroactivement, 
le statut des actions accréditives aux fins de l’ impôt sur le revenu.  

 Si l’opération de roulement n’est pas commencée au plus tard le 31 août 2009, la Société sera 
dissoute vers le 30 novembre 2009. Avant cette dissolution, le gérant prendra, à son 
appréciation, les mesures nécessaires pour convertir la totalité ou une partie de l’actif net de 
la Société en des espèces et faire en sorte que les dettes de la Société soient acquittées. À la 
dissolution, l’actif net de la Société sera réparti proportionnellement entre les 
commanditaires. Se reporter à la rubrique « Sommaire de la convention de société – 
Dissolution ». 
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Organisme de placement 
collectif désigné : 

Le commandité prévoit actuellement (mais il n’est pas tenu de le faire) transférer l’actif de la 
Société au Fonds séries multiples Mavrix ltée en échange d’actions rachetables de 
l’organisme de placement collectif désigné. À l’heure actuelle, le Fonds séries multiples 
Mavrix ltée dispose de six séries d’actions d’organismes de placement collectif désignées 
comme des fonds séries multiples, soit la Série Exploration, la Série Actions ordinaires 
canadiennes, la Série Revenu, la Série Revenu à court terme, la Série Fonds mondial 
d’entreprises et la Série Fonds de croissance. Chacune de ces séries est un organisme de 
placement collectif distinct possédant ses propres objectifs et stratégies de placement. Les 
fonds séries multiples peuvent investir dans des instruments dérivés autorisés, y compris des 
contrats à terme normalisés, des contrats à terme de gré à gré et des options, dans la mesure 
où ce placement est conforme aux objectifs et politiques de placement déclarés des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières. 

Des six séries existantes à l’heure actuelle, le Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série 
Exploration, est celui qui, logiquement, devrait être désigné comme l’organisme de 
placement collectif désigné. Ce fonds cherche une croissance du capital à long terme en 
investissant dans des parts du Fonds d’exploration Mavrix, fiducie de fonds commun de 
placement établie en juin 2002 et gérée par le gérant, qui investit principalement dans un 
portefeuille diversifié de titres de participation de sociétés canadiennes de ressources 
naturelles. Le Fonds séries multiples Mavrix ltée peut ajouter des catégories d’actions 
supplémentaires en tout temps. Le gérant assure également la gestion des fonds séries 
multiples. Rien ne garantit que l’opération de roulement surviendra ou, si elle survient, que 
l’organisme de placement collectif désigné sera un fonds séries multiples. Se reporter à la 
rubrique « Opération de roulement de l’organisme de placement collectif – Organisme de 
placement collectif désigné ». 

Fonds sér ies multiples : Le Fonds séries multiples Mavrix ltée a adopté les restrictions et les pratiques en matière de 
placement décrites dans la Norme canadienne 81-102 sur les organisme de placement 
collectif qui visent, en partie, à s’assurer que les placements d’un organisme de placement 
collectif soient diversifiés et relativement liquides et à assurer l’administration appropriée 
d’un organisme de placement collectif. Le Fonds séries multiples Mavrix ltée est géré 
conformément à ces restrictions et pratiques.  

Les fonds séries multiples représentent une gamme de mandats de placement et de 
gestionnaire de portefeuille et ont l’avantage de permettre aux épargnants de régimes non 
enregistrés de changer de fonds séries multiples tout en reportant l’ impôt et en cumulant la 
valeur des reports d’ impôt qui en découlent. Un prospectus simplifié décrivant les fonds 
séries multiples est offert sur demande et peut être consulté sur le site Web maintenu par les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières à l’adresse www.sedar.com et sur le site Web du 
gérant à l’adresse www.mavrixfunds.com. Se reporter à la rubrique « Opération de roulement 
de l’organisme de placement collectif – Fonds séries multiples ». 

QUESTIONS RELATIVES À L ’ IMPÔT SUR LE REVENU 

Incidences fiscales 
fédérales : 

En général, le contribuable (autre qu’une société exploitant une entreprise principale) qui est 
un commanditaire à la fin de l’exercice de la Société peut, dans le calcul de son revenu pour 
son année d’ imposition au cours de laquelle l’exercice de la Société se termine, et sous 
réserve des règles relatives à « la fraction à risque » et au financement avec recours limité, 
déduire : 

a) un montant correspondant à la totalité des FEC admissibles qui ont fait l’objet d’une 
renonciation en faveur de la Société et lui ont été attribués par celle-ci relativement à 
l’exercice ainsi que sa quote-part de la perte de la Société pour l’exercice donné, et  

b) sa quote-part des pertes que la Société a subies durant l’exercice, sans tenir compte 
des dépenses ni des déductions précitées. 
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Si un contribuable finance le prix de souscription des parts au moyen d’un emprunt ou d’une 
autre forme de dette qui est, ou est réputé être, un financement avec recours limité, le 
montant des déductions que le contribuable pourra réclamer sera réduit. 

Dans la mesure où la Loi de l’ impôt est modifiée selon les propositions contenues dans le 
budget fédéral 2007 qui a été publié le 19 mars 2007, un commanditaire qui est un 
particulier (autre qu’une fiducie) peut également avoir le droit de réduire l’ impôt autrement 
payable en se prévalant du CII fédéral, qui est un crédit non remboursable correspondant 
à 15 % de certains FEC qui ont fait l’objet d’une renonciation en faveur de la Société et qui 
ont été attribués au commanditaire par la Société. En général, les crédits d’ impôt à 
l’ investissement fédéraux peuvent être déduits de l’ impôt fédéral autrement payable dans 
l’année d’ imposition ou reportés aux trois années antérieures et reportés au cours des 
20 années ultérieures à des fin de déduction à l’égard de l’ impôt fédéral autrement payable 
au cours de ces années conformément aux règles précises de la Loi de l’ impôt. Les FCEC 
d’un commanditaire pour une année d’ imposition sont réduits par le montant du crédit 
demandé dans l’année d’ imposition précédente. Un solde négatif du compte de FCEC à la 
fin d’une année d’ imposition entraîne une inclusion dans le revenu. Se reporter à la rubrique 
« Incidences fiscales fédérales canadiennes – La Société n’est pas imposable – Crédits 
d’ impôt à l’ investissement ». 

Le revenu et les gains en capital imposables que réalisera la Société seront répartis au 
prorata entre les commanditaires inscrits le 31 décembre de chaque exercice de la Société. 
Selon la Loi de l’ impôt, le coût, pour la Société, des actions accréditives qu’elle acquiert est 
réputé nul. Par conséquent, le montant des gains en capital réalisés par la Société lors de la 
disposition de ces actions sera généralement égal au produit de la disposition, déduction faite 
des frais de disposition. 

 De façon générale, une disposition de parts entraînera un gain en capital (ou une perte en 
capital) dans la mesure où le produit de disposition du commanditaire, déduction faite des 
frais raisonnables des coûts de disposition, excède (ou est inférieur) au prix de base rajusté 
des parts du commanditaire immédiatement avant la disposition. 

 À la dissolution de la Société, chaque commanditaire acquerra sa quote-part de l’actif net de 
la Société, qui peut inclure des titres d’émetteurs exploitant des ressources détenues à ce 
moment-là par la Société. Une dissolution peut entraîner des gains en capital (ou des pertes 
en capital) pour les commanditaires. Toutefois, si certaines exigences de la Loi de l’ impôt 
sont respectées, une telle distribution peut survenir sur une base d’ impôt différé. Si la Société 
transfère son actif à l’organisme de placement collectif désigné aux termes de l’opération de 
roulement, et pourvu que les choix appropriés sont faits et déposés au moment opportun, 
aucun gain en capital imposable ne sera réalisé par la Société dans le cadre de ce transfert. 
L’organisme de placement collectif désigné acquerra chaque actif de la Société à un coût 
correspondant au coût indiqué pour la Société et la juste valeur marchande de l’actif à la date 
de transfert, selon le moindre des deux. Si la dissolution de la Société a lieu au cours 
des 60 jours suivant le transfert de l’actif à l’organisme de placement collectif désigné et que 
les choix appropriés sont faits et déposés au moment opportun, les actions de celui-ci seront 
distribuées aux commanditaires à un coût, aux fins de l’ impôt, correspondant au coût des 
parts détenues par ce commanditaire. Ainsi, un commanditaire ne sera pas assujetti à l’ impôt 
à l’égard de cette opération. 

 Les commentaires d’ordre général qui précèdent doivent être lus conjointement avec le 
sommaire détaillé des incidences fiscales de la rubr ique « Incidences fiscales fédérales 
canadiennes ». Chaque investisseur  doit demander  conseil auprès de son conseiller  fiscal 
concernant les éventuelles incidences fiscales fédérales et provinciales d’un placement 
dans des par ts. 



8 

 

Numéro d’ inscr iption de 
l’abr i fiscal : 

Le numéro d’ inscription de l’abri fiscal fédéral relativement à la Société est TS-073437. Le 
numéro d’ inscription de l’abri fiscal pour la province du Québec relativement à la Société est 
QAF-07-01224. Le numéro d’ inscription émis pour le présent abri fiscal doit être inclut dans 
toutes les déclarations d’ impôt sur le revenu déposées par l’ investisseur (un commanditaire). 
L’émission du numéro d’ inscription ne sert qu’à des fins administratives et ne confirme, en 
aucun cas, le droit d’un investisseur (un commanditaire) à réclamer un quelconque avantage 
fiscal relativement à l’abri fiscal. 

FACTEURS DE RISQUE 

 Avant de souscrire des parts, les investisseurs doivent prendre en considération les facteurs de 
risque suivants ainsi que les autres facteurs de risque décrits à la rubrique « Facteurs de 
risque » : 

Le présent placement est 
une mise en commun 
spéculative sans droit de 
regard (blind pool). 

Le placement est de nature spéculative. Rien ne garantit que le placement dans des 
par ts produira un rendement, ni même que ce rendement sera positif. Les par ts 
conviennent davantage aux investisseurs par ticuliers dont le revenu est assujetti à des 
taux marginaux d’ imposition élevés, qui sont conscients des r isques inhérents à 
l’exploration et à la mise en valeur  de ressources, qui peuvent absorber  la per te totale 
de leur  placement et qui n’ont aucun besoin immédiat de liquidité. 

Absence de marché 
secondaire 

Il n’existe actuellement aucun marché pour la revente des parts, et il n’est pas prévu qu’un tel 
marché se concrétisera. 

Les emprunts 
pourraient ne pas 
accroître les 
rendements. 

Les intérêts débiteurs et les frais bancaires engagés par la Société relativement à la facilité de 
prêt peuvent excéder les gains en capital supplémentaires et les avantages fiscaux générés par 
le placement supplémentaire dans des actions accréditives. Rien ne garantit que la stratégie 
d’emprunt utilisée par la Société accroîtra les rendements. 

L ’opération de 
roulement pourrait ne 
pas avoir  lieu comme il 
est prévu. 

Rien ne garantit qu’une opération de roulement sera mise en œuvre. Le cas échéant, une 
opération de rechange (y compris la dissolution de la Société) pourrait ne pas être réalisée sur 
une base d’ impôt différé ou le placement d’un commanditaire pourrait être moins liquide. Si 
l’opération de roulement est mise en œuvre, rien ne garantit que l’organisme de placement 
collectif désigné sera un fonds séries multiples. Les épargnants devraient consulter leurs 
propres conseillers professionnels pour évaluer notamment les aspects fiscaux et juridiques 
du placement. 

Confiance accordée aux 
dir igeants 

Les commanditaires doivent s’en remettre entièrement au savoir-faire du commandité et du 
gérant pour établir la composition du portefeuille de placement, négocier les conventions 
d’actions accréditives, négocier le prix des titres acquis pour la Société et lors de la vente de  
titres. Le commandité n’examinera pas toujours les rapports techniques ou autres préparés en 
vue du programme d’exploration financé par les actions accréditives émises à la Société. 

Disponibilité limitée des 
actions accréditives 

Rien ne garantit que le commandité, pour le compte de la Société, pourra repérer un nombre 
suffisant d’émetteurs exploitant des ressources prêts à émettre des actions accréditives afin de 
permettre à la Société d’engager tous les fonds disponibles pour acheter des actions 
accréditives d’ ici le 31 décembre 2007. Jusqu’à 5 % des fonds disponibles peuvent être 
investis dans des actions librement négociables d’émetteurs exploitant des ressources qui 
n’ont pas les caractéristiques des actions accréditives. Les fonds non engagés excédant 5 % 
des fonds disponibles seront distribués aux commanditaires inscrits le 31 décembre 2007, au 
plus tard le 31 janvier 2008, sans intérêt ni déduction. Dans tous les cas, le montant des 
déductions que les commanditaires pourront réclamer aux fins de l’ impôt sera réduit en 
conséquence. 

 La Société n’a pas conclu de convention d’actions accréditives visant à souscrire des actions 
accréditives ni n’a choisi d’émetteurs exploitant des ressources dans lesquels investir et elle 
ne conclura de telles conventions qu’après la clôture initiale. 
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Risques liés à l’ impôt Rien ne garantit que les lois en matière d’ impôt sur le revenu des divers territoires, ou leur 
interprétation, ne seront pas modifiées de manière à changer fondamentalement, pour les 
commanditaires, les incidences fiscales de la détention ou de la disposition de parts ou 
d’autres titres qui ont été reçus en échange de parts. 

 Si un commanditaire finance le prix de souscription d’une part au moyen d’un emprunt qui 
est, aux fins de l’ impôt, un financement avec recours limité, les avantages fiscaux du 
placement pour le commanditaire seront affectés de façon défavorable. 

 Au cours de tout exercice de la Société, il est possible que les commanditaires reçoivent des 
allocations de revenu et des gains en capital imposables de la Société sans recevoir une 
distribution en espèces correspondante suffisante pour satisfaire à toute dette fiscale 
résultante. 

Manquement de la par t 
des émetteurs exploitant 
des ressources 

Il est possible que des émetteurs exploitant des ressources ne remplissent pas leurs 
obligations d’engager des FEC admissibles ni d’y renoncer pour un montant global 
équivalant au prix de souscription des actions accréditives qu’ ils émettront à la Société, ce 
qui pourrait avoir une incidence défavorable sur le rendement du placement d’un 
commanditaire dans les parts ou entraîner un paiement d’ impôt supplémentaire de la part du 
commandité. 

Volatilité du por tefeuille 
en raison de la 
concentration 

La Société investira dans des titres d’émetteurs exploitant des ressources dont les activités se 
concentrent dans l’exploration minière, pétrolière et gazière, de sorte que la valeur du 
portefeuille peut être plus volatile que celle de portefeuilles dont les placements sont plus 
diversifiés. La stratégie de placement de la Société consistant à concentrer ses placements 
dans le secteur des ressources en mettant l’accent sur des petites et moyennes sociétés 
minières pourrait donner lieu à une plus grande fluctuation de la valeur des parts que si le 
portefeuille était plus diversifié. 

Manque de liquidité des 
placements du 
por tefeuille 

De nombreux titres détenus par la Société, y compris ceux cotés en bourse et non assujettis à 
des restrictions de revente, peuvent malgré tout être relativement peu liquides et leur prix 
peut baisser si un nombre important d’actions est offert aux fins de vente. 

Fluctuations de la valeur  
des titres sous-jacents 

La valeur des parts variera en fonction de la valeur des titres acquis par la Société et peut être 
affectée par divers facteurs, notamment, la demande des investisseurs, les restrictions de 
revente, les tendances générales du marché ou des exigences en matière de réglementation. 
La valeur du portefeuille de la Société peut fluctuer en fonction de la valeur marchande sous-
jacente des marchandises que produisent ces secteurs de l’économie. Il est possible que les 
émetteurs exploitant des ressources ne détiennent ou ne découvrent pas de quantités 
commerciales suffisantes de réserves de minéraux, de pétrole ou de gaz, et leur rentabilité 
pourrait être affectée par divers facteurs incluant des fluctuations défavorables des prix de 
marchandises, un appauvrissement imprévu des réserves, une obligation de réparer des 
dommages causés à l’environnement, la réglementation en matière de concurrence et la 
réglementation gouvernementale. 

Prêt de titres La Société peut, dans la mesure permise par les modalités de la facilité de prêt, faire des prêts 
de titres de la façon décrite à la rubrique « Lignes directrices en matière de placement – Prêt 
de titres ». La Société sera exposée au risque de perte si l’emprunteur est en défaut de son 
obligation de retourner les titres empruntés et si la garantie est insuffisante pour reconstituer 
le portefeuille de titres prêtés. 

Aucun antécédent en 
matière d’exploitation 

La Société et le commandité, nouvellement constitués, n’ont aucun historique d’exploitation, 
et le commandité dispose d’éléments d’actif de valeur nominale. 

Conflits d’ intérêts Les membres du même groupe que le commandité et leurs administrateurs et dirigeants 
respectifs peuvent participer à la promotion, à la gestion ou à la gestion d’autres fonds, 
d’autres sociétés ou d’autres instruments de placement qui investissent principalement dans 
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des actions accréditives ou dans d’autres titres d’émetteurs exploitant des ressources, ce qui 
peut donner lieu de temps à autre à des conflits d’ intérêts dans la gestion de ces fonds ou 
instruments et dans la détermination des possibilités de placement appropriées. 

Per te de la 
responsabilité limitée 

Les commanditaires pourraient perdre, dans certains cas, le bénéfice de la responsabilité 
limitée ou pourraient être incapables de s’en prévaloir en vertu des lois de certains territoires. 

Énoncés prospectifs Le présent prospectus comporte des énoncés prospectifs qui font état de certains risques et 
incertitudes. Ces énoncés se rapportent, entre autres, aux stratégies, aux indicateurs ainsi 
qu’aux attentes à l’égard du secteur des ressources naturelles et des émetteurs exploitant des 
ressources ainsi qu’aux autres attentes, intentions et projets qui figurent dans le présent 
prospectus et qui ne sont pas des faits historiques. Dans le présent prospectus, certains termes 
comme « s’attendre », « prévoir », « avoir l’ intention », « projeter », « peut », « croire », 
« s’efforcer », « estimer », « sembler » et des termes analogues constituent des énoncés 
prospectifs. Ces énoncés reflètent nos attentes actuelles. Ils sont assujettis à un certain 
nombre de risques et d’ incertitudes, notamment, des changements dans l’économie mondiale, 
des changements dans la conjoncture économique et l’économie en général, la réglementation 
gouvernementale existante, l’offre, la demande et autres facteurs liés au marché qui sont 
spécifiques au secteur des ressources naturelles et aux titres d’émetteurs exploitant des 
ressources. À la lumière des nombreux risques et incertitudes entourant le secteur des 
ressources naturelles, il est possible que les énoncés prospectifs figurant aux présentes ne se 
concrétisent pas. Se reporter aux rubriques « Facteurs de risque » et « La Société ». 
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GLOSSAIRE 

À moins d’ indication contraire, les termes suivants auront le sens qui leur est attribué ci-dessous dans le présent 
prospectus : 

« action accréditive » s’entend d’une action ou du droit d’acquérir une action du capital-actions d’un 
émetteur exploitant des ressources, qui se qualifie d’« action accréditive » telle que définie au paragraphe 
66(15) de la Loi de l’ impôt et qui n’est pas une action prescrite ou un droit prescrit, le cas échéant, aux fins 
des règlements sur les impôts 6202 et 6202.1, et selon laquelle un émetteur exploitant des ressources 
convient de renoncer aux FEC admissibles en faveur de la Société, et « actions accréditives » s’entend de 
plus de une action accréditive; 

« ARC » s’entend de l’Agence du revenu du Canada; 

« CDS » s’entend de Services de dépôt et de compensation CDS inc.; 

« CI I  fédéral » s’entend du crédit d’ impôt à l’ investissement fédéral non remboursable de 15 % à l’égard 
des « frais cumulatifs d’exploration au Canada » tels que définis au paragraphe 127(9) de la Loi de l’ impôt 
(se reporter à la rubrique « Incidences fiscales fédérales canadiennes »). 

« clôture » s’entend de la clôture de la vente de parts aux souscripteurs; 

« commanditaire de l’Ontar io » s’entend d’un particulier (à l’exception d’une fiducie) qui est résident de 
la province d’Ontario et un commanditaire à la fin de l’exercice de la Société; 

« commanditaire du Québec » désigne un particulier (y compris une fiducie personnelle) qui est résident 
du Québec, ou assujetti à l’ impôt de cette province, et un commanditaire à la fin de l’exercice de la 
Société; 

« commanditaire initial » s’entend de Malvin C. Spooner, qui a conclu la convention de société 
provisoire et la convention de société en tant que commanditaire initial et qui a fournit le capital d’apport 
initial de la Société; 

« commanditaires » s’entend des porteurs de parts de la Société dont le nom et autres renseignements 
prescrits figurent au registre des commanditaires tenu conformément à la Loi sur les sociétés en 
commandite (Ontario); 

« commandité » s’entend de Mavrix Explore 2007 – II  FT Management Limited, société constituée par 
certificat de constitution, en vertu de la LSAO, daté du 14 août 2007, ou de toute autre partie qui peut 
devenir le commandité de la Société au lieu de Mavrix Explore 2007 – II  FT Management Limited ou en 
remplacement de celle-ci, et, dans chaque cas, jusqu’à ce que le commandité cesse d’agir en cette qualité 
pour la Société, aux termes de la convention de société; 

« convention d’actions accréditives » s’entend d’une convention conclue entre la Société et un émetteur 
exploitant des ressources aux termes de laquelle la Société souscrit des actions accréditives (ou d’autres 
titres, le cas échéant) et l’émetteur exploitant des ressources convient d’engager des FEC et d’y renoncer 
en faveur de la Société pour un montant égal au prix de souscription des actions accréditives; 

« convention de gestion » s’entend de la convention de gestion conclue entre le commandité, pour le 
compte de la Société, et le gérant, en date du 18 septembre 2007; 

« convention de placement pour  compte » s’entend de la convention de placement pour compte datée 
du 18 septembre 2007 conclue entre le commandité, pour le compte de la Société, et les placeurs pour 
compte relativement au placement; 

« convention de société » s’entend de la convention de société en commandite définitive modifiée et mise 
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à jour datée du 18 septembre 2007 entre le commandité, le commanditaire initial et les personnes qui, à 
l’occasion, sont inscrites au registre des commanditaires; 

« cour tier  sous-placeur  pour  compte » s’entend d’un sous-placeur pour compte désigné par les placeurs 
pour compte aux termes de la convention de placement pour compte, qui est un courtier en placement 
admissible dans chacun des territoires dans lesquels il peut agir dans le cadre de la vente des parts; 

« date de dissolution » s’entend de la date à laquelle la Société est dissoute, soit, sous réserve de la 
dissolution anticipée prévue dans la convention de société, le 30 novembre 2009, soit toute date ultérieure 
dont auront convenu les commanditaires par voie de résolution spéciale; 

« émetteur  exploitant des ressources » s’entend : (i) d’une société qui est une « société exploitant une 
entreprise principale » telle que définie au paragraphe 66(15) de la Loi de l’ impôt, ou (ii) d’une société ou 
une autre entité qui : a) exerce, en tant qu’activité principale, l’exploration et la mise en valeur pétrolières 
et gazières, l’exploration et la mise en valeur minières, la production d’énergie par le biais de mesures de 
rechange ou l’élaboration de projets pour une production d’énergie de remplacement, ou b) investit dans 
les titres de participation d’une telle entité; 

« facilité de prêt » désigne la facilité de prêt devant être fournie à la Société au plus tard à la date de la 
clôture initiale par une banque canadienne en vue de financer le paiement de la rémunération des placeurs 
pour compte et des frais liés au placement; 

« FCEC » s’entend des « frais cumulatifs d’exploration au Canada », tels que définis au paragraphe 
66.1(6) de la Loi de l’ impôt; 

« FEC » s’entend des « frais d’exploration au Canada », tels que définis au paragraphe 66.1(6) de la Loi 
de l’ impôt, qui comprennent les dépenses suivantes : a) certains dépenses engagées en vue de déterminer 
l’existence, l’emplacement, l’étendue ou la qualité d’une accumulation de pétrole ou de gaz naturel ou 
d’une ressource minérale au Canada, b) certaines dépenses engagées en vue d’amener une accumulation 
naturelle de pétrole ou de gaz naturel ou une nouvelle mine de ressources minérales au Canada au stade de 
la production en quantités commerciales raisonnables et engagées avant le stade de production de la 
nouvelle mine, et peut inclure c) certains frais d’exploration au Canada (tels que définis au paragraphe 
66.2(5) de la Loi de l’ impôt) du type auquel un émetteur exploitant des ressources peut renoncer au titre 
des FEC; 

« FEC admissibles » s’entend des FEC autres que les dépenses qui sont considérées comme des frais 
généraux d’exploration et de mise en valeur au Canada visés par le règlement 1206 et des frais de données 
sismiques visés à l’alinéa 66(12.6)b.1) de la Loi de l’ impôt et qui peuvent faire l’objet d’une renonciation 
par un émetteur exploitant des ressources en faveur de la Société; 

« fonds disponibles » s’entend du produit tiré de l’émission de parts aux termes du présent prospectus 
disponible aux fins de placement, comme il est décrit à la rubrique « Emploi du produit »; 

« fonds sér ies multiples » s’entend d’une série d’actions de société d’ investissement à capital variable, du 
Fonds séries multiples Mavrix ltée; 

« frais administratifs et d’exploitation » désigne certains coûts engagés par le gérant dans l’exercice de 
ses fonctions aux termes de la convention de gestion et tous les coûts engagés par le commandité dans 
l’exercice de ses fonctions aux termes de la convention de société. Ces frais excluent toutefois les 
dépenses relatives à toute action, poursuite ou autre procédure dans laquelle ou relativement à laquelle le 
gérant ou le commandité est déclaré être en violation d’une fonction ou d’une responsabilité qui lui est 
imposée aux termes de la convention de gestion ou de la convention de société, respectivement, comme il 
est décrit à la rubrique « Honoraires et frais payables par la Société – Frais administratifs et 
d’exploitation »; 
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« frais liés au placement » désigne les frais liés au placement et à chaque clôture, y compris les coûts 
reliés à la création et à l’organisation de la Société, les coûts liés à l’ impression et à la préparation du 
prospectus, les frais juridiques, comptables et de vérification de la Société, les coûts de commercialisation 
et les autres frais juridiques et autres dépenses raisonnables engagées par les placeurs pour compte et les 
autres frais accessoires; 

« gérant » s’entend de Mavrix Fund Management Inc. ou de tout autre gérant que le commandité peut, de 
temps à autre, charger de la gestion, de la supervision et de l’administration de la Société; 

« honoraires de gestion » s’entend des honoraires de gestion devant être versés par la Société au gérant, 
tels qu’ ils sont décrits à la rubrique « Honoraires et frais payables par la Société – Honoraires de gestion »; 

« lignes directr ices en matière de placement » s’entend des lignes directrices décrites à la rubrique « La 
Société – Lignes directrices en matière de placement »; 

« Loi de l’ impôt » s’entend de la Loi de l’ impôt sur le revenu (Canada), en sa version modifiée à 
l’occasion; 

« LSAO » s’entend de la Loi sur les sociétés par actions (Ontario) L.R.O. 1990, chapitre B.16, en sa 
version modifiée; 

« membre du même groupe » et « personne qui a un lien » s’entend du sens qui leur est donné dans la 
Loi sur les valeurs mobilières (Ontario); 

« opération de roulement » s’entend d’une opération d’échange dans le cadre de laquelle la Société, au 
plus tard le 31 août 2009, transférera son actif à l’organisme de placement collectif désigné de manière à 
différer l’ impôt applicable en échange d’actions rachetables de l’organisme de placement collectif désigné; 
dans les 60 jours suivant cet échange, le commandité : (i) rachètera les actions rachetables de l’organisme 
de placement collectif désigné qu’ il peut être tenu de payer ou assurera le paiement des dettes et des 
obligations de la Société ainsi que les frais de liquidation; (ii) paiera les dettes et les obligations de la 
Société ainsi que les frais de liquidation ou assurera le paiement de ceux-ci; et par la suite, (iii) distribuera 
proportionnellement les actions rachetables restantes de l’organisme de placement collectif désigné, de 
sorte que 99,99 % reviennent aux commanditaires, de manière à différer l’ impôt applicable, à la 
dissolution de la Société; 

« organisme de placement collectif désigné » s’entend d’un ou de plusieurs fonds séries multiples ou 
d’une autre société de placement collectif gérée par le gérant, un membre du même groupe que lui, 
désignés par le gérant pour recevoir l’actif de la Société dans le cadre de l’opération de roulement; 

« par ts » s’entend des parts de société en commandite de la Société émises et en circulation à l’occasion; 

« placement » s’entend du premier appel public à l’épargne aux termes du présent prospectus et, lorsque 
le contexte l’exige, comprend les parts vendues aux investisseurs qui en font l’achat par l’entremise de 
sous-placeurs pour compte du placement privé; 

« placements liquides de haute qualité » s’entend des effets du marché monétaire de haute qualité 
auxquels Standard & Poor’s Rating Services ou Dominion Bond Rating Services ont accordé leur cote la 
plus élevé, soit, respectivement, « A-1 » et « R-1 », les comptes portant intérêt de banques canadiennes ou 
de sociétés de fiducies canadiennes dont l’actif dépasse 15 milliards de dollars ou les titres émis ou 
garantis par le gouvernement du Canada ou par le gouvernement d’une province du Canada ou d’un 
organisme de celui-ci, ou des actions privilégiées ayant une période restant avant l’échéance de trois ans 
ou moins et ayant une cote égale ou supérieure à « P-2 » (Standard & Poor’s Rating Services) ou à 
« PFD2 » (Dominion Bond Rating Service), ou un fonds commun de placement du marché monétaire 
ayant des restrictions de qualité similaires; 



14 

 

« placeurs pour  compte » s’entend de Valeurs Mobilières Dundee, Marchés mondiaux CIBC Inc., RBC 
Marchés des Capitaux Inc., Valeurs Mobilières TD Inc., La Corporation Canaccord Capital, Scotia 
Capitaux Inc., Blackmont Capital Inc., Raymond James Ltd., Wellington West Capital Inc., Valeurs 
Mobilières Berkshire, Société en commandite GMP Valeurs Mobilières, IPC Securities Corporation, 
Bieber Securities Inc., Valeurs Mobilières Desjardins Inc., MGI Valeurs mobilières Inc., Argosy 
Securities Inc., Industrielle Alliance Valeurs mobilières Inc. et Valeurs Mobilières Banque 
Laurentienne Inc. agissant en leur qualité de placeurs pour compte aux termes de la convention de 
placement pour compte; 

« règlements sur  les impôts » s’entend des règlements adoptés en vertu de la Loi de l’ impôt, tels qu’ ils 
sont promulgués à l’occasion; 

« REC » s’entend du régime d’examen concerté mis en place par les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières; 

« rémunération des placeurs pour  compte » désigne la commission des ventes devant être versée par la 
Société aux placeurs pour compte aux termes de la convention de placement pour compte, d’un montant 
correspondant à 6,75 % du prix de vente pour chaque part vendue à un investisseur, s’établissant 
à 3 375 000 $ dans le cas du placement maximal et à 337 500 $ dans le cas du placement minimal; 

« réserve de fonds de roulement » s’entend des fonds qu’ il est nécessaire ou recommandé de détenir en 
espèces ou en placements à court terme, de l’avis du commandité compte tenu des besoins de trésorerie 
actuels et anticipés de la Société, y compris le financement des frais d’opération et des dépenses 
administratives générales de la Société (lequel montant en réserve n’excèdera pas, en aucun temps, 
1 000 000 $ pour le placement maximal, et 100 000 $ pour le placement minimal); 

« Société » s’entend de Mavrix Explore 2007 – II FT Limited Partnership, société en commandite 
constituée sous le régime des lois de l’Ontario; 

« société de personnes canadienne » s’entend d’une société de personnes qui est admissible à titre de 
« société de personnes canadienne » telle que définie à l’article 102 de la Loi de l’ impôt; 

« société liée » s’entend d’une société qui est liée à un émetteur exploitant des ressources aux fins des 
paragraphes 251(2) ou 251(3) de la Loi de l’ impôt; 

« sociétés antér ieures » a le sens qui est donné à cette expression à la rubrique « Gestion – Sociétés 
antérieures »; 

« sous-placeur  pour  compte » s’entend d’un courtier sous-placeur pour compte ou d’un sous-placeur 
pour compte du placement privé; 

« sous-placeur  pour  compte du placement pr ivé » s’entend d’un sous-placeur pour compte désigné par 
les placeurs pour compte aux termes de la convention de placement pour compte, qui est un courtier sur le 
marché des valeurs dispensées ou un autre placeur pour compte ayant le droit d’agir dans le cadre de la 
négociation des parts faisant l’objet de dispenses des exigences d’ inscription à titre de courtier aux termes 
des lois applicables de chacun des territoires dans lesquels il peut agir dans le cadre de la vente des parts; 

« taux préférentiel » désigne le taux préférentiel déclaré à l’occasion par le principal banquier de la 
Société comme étant le taux de référence annuel qu’ il utilise pour déterminer le taux d’ intérêt sur les prêts 
en dollars canadiens à taux variable qu’ il a octroyés au Canada; 

« TSX » désigne la Bourse de Toronto; 

« valeur  liquidative » et « valeur  liquidative par  par t » ont le sens qui est donné à ces termes à la 
rubrique « Évaluation des placements – Valeur liquidative de la Société »;  

« vér ificateurs » s’entend de Smith Nixon LLP. 
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POINTS SAILLANTS FINANCIERS 

Les tableaux présentés dans les deux pages ci-après montrent certains aspects financiers, fondés 
sur les estimations et hypothèses présentées ci-dessous et dans les notes et hypothèses qui suivent 
les tableaux, pour un commanditaire qui est un particulier (autre qu’une fiducie), qui a investi 
1 000 $, compte tenu des taux marginaux d’ imposition provinciaux mentionnés ci-dessous après la 
prise en compte de toutes les déductions applicables. Les taux d’ imposition réels, les déductions 
fiscales, les sommes à r isque et les valeurs des por tefeuilles pourraient différer 
considérablement des chiffres qui figurent dans le tableau ci-dessous. 

Ces calculs et hypothèses ne constituent pas une prévision, une projection, une estimation de 
résultats possibles, un engagement contractuel ou une garantie. L’achat des parts ne convient 
qu’aux investisseurs qui ont la capacité de supporter la perte de la totalité de leur investissement. 
Les avantages fiscaux découlant d’un investissement dans la Société sont plus importants pour un 
investisseur dont le revenu est assujetti au taux marginal d’ imposition le plus élevé. Les 
investisseurs qui achètent des parts en vue de bénéficier d’avantages fiscaux devraient demander 
l’avis d’un conseiller fiscal indépendant versé dans ce domaine de la législation fiscale. 

Pour avoir droit aux déductions d’ impôt accordées à l’égard d’un exercice précis de la Société, 
l’ investisseur doit être un commanditaire à la fin de l’exercice. On se fonde sur l’hypothèse selon 
laquelle le commanditaire possède les parts pendant la totalité des exercices. Il importe que les 
investisseurs sachent que les calculs sont fondés sur des hypothèses posées par le commandité qui 
ne peuvent être décrites comme étant complètes et exactes à tous les égards. Les calculs ne 
tiennent pas compte de la valeur temporelle de l’argent. Tout calcul de la valeur actualisée doit 
tenir compte de l’échéancier des flux de trésorerie, de la situation fiscale actuelle et future de 
l’ investisseur et des variations de la valeur de marché du portefeuille d’actions accréditives détenu 
par la Société. Les calculs ne tiennent pas compte de tout réinvestissement ultérieur des produits 
qui pourraient être réalisés par la Société par suite de la disposition d’actions accréditives. Les 
illustrations qui suivent ont été préparées par le commandité et elles ne sont pas fondées sur une 
opinion indépendante exprimée par un expert-comptable ou un avocat. 

Les montants figurant dans les tableaux qui suivent sont calculés à partir des hypothèses présentées 
dans les notes complémentaires. Aucune assurance n’est donnée quant au fait que l’une ou 
l’autre des hypothèses sur  lesquelles les calculs sont fondés seront applicables à l’un ou 
l’autre des commanditaires, à la Société ou aux actions accréditives achetées par  la Société. 
Ces calculs sont fondés sur  l’hypothèse que 70 % des fonds disponibles seront investis dans 
des émetteurs du secteur des ressources engagés dans de l’exploration minière et seront 
admissibles à des crédits d’ impôt à l’ investissement, et que 30 % des fonds disponibles seront 
investis dans des actions accréditives d’émetteurs du secteur  des ressources engagés dans de 
l’exploration pétrolière et ne seront pas admissibles à des crédits d’ impôt à l’ investissement. 
Les pourcentages relatifs aux investissements dans des sociétés minières et dans des sociétés 
pétrolières peuvent var ier . 
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Mavr ix Explore 2007 - I I  FT L imited Par tnership 
Placement de 50 000 000 $ 

Avantages fiscaux par  placement de 1 000 $ 
 
       Autres  Déductions 

FEC  Déductions totales   
                

Crédit d’ impôt à l’ investissement 
(70 % admissible à un crédit de 
15 %)    103 $ 
2007     980 $        9 $   989 $ 
2008 et suivants             128  128 
Inclusion du CI I  au revenu en 2008_______________(103)________  (103)__ 
Déductions fiscales nettes   980 $     (34) $              1 014 $ 
 
 

C.-B.  Alb.  Sask.  Man.  Ont.  Qué.  N.-É.  N.-B.  I .-P.-É.  T.-N.-L. 
Taux marginal d’ imposition  
le plus élevé 
2007    43,70 %  39,00 %  44,00 %  46,40 %  46,41 %  48,22 %  48,25 %  46,95 %  47,37 %  47,04 % 
2008 et suivants   43,70 %  39,00 %  44,00 %  46,40 %  46,41 %  48,22 %  48,25 %  46,95 %  47,37 %  45,50 % 
 
Investissement   1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $ 
Moins : économies d’ impôt  
provenant des déductions  (443)  (396)  (446)  (471)  (471)  (489)  (489)  (476)  (481) (477) 
Moins : crédit d’ impôt 
à l’ investissement  (103) (103) (103) (103) (103) (103) (103) (103) (103)       (103) 
Plus : Impôt sur  les gains 
en capital       26   23     26   27   27   27             28             28            28           28 
Fonds à r isque   480 $  524 $  477 $  453 $  453 $  436 $  436 $  449 $  444 $      448 $ 
Produit de la disposition   
au seuil de rentabilité  614 $  651$  612 $  590 $  590 $  575 $  575 $  587 $  582 $      586 $ 
Moins : Impôt sur  la vente 
des gains en capital  (134) (127) (135) (137) (137) (139) (139) (138) (138)     (138) 
Produit net de la disposition / 
Pr ix d’achat net  480 524 477 453 453 436 436 449 444         448 
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Mavr ix Explore 2007 - I I  FT L imited Par tnership 

Placement de 5 000 000 $ 
Avantages fiscaux par  placement de 1 000 $ 

 
       Autres  Déductions 

FEC  Déductions totales                   
 
Crédit d’ impôt à l’ investissement 
(70 % admissible à un crédit de 
15 %)    103 $ 
2007     980 $      19 $        999 $ 
2008 et suivants           227       227 
Inclusion du CI I  au revenu en 2008   (103)     (103) 
Déductions fiscales nettes  980 $    143 $     1 123 $ 
 
 

 
C.-B.  Alb.  Sask.  Man.  Ont.  Qué.  N.-É.  N.-B.  I .-P.-É.    T.-N.-L. 

Taux marginal d’ imposition  
le plus élevé 
2007    43,70 %  39,00 %  44,00 %  46,40 %  46,41 %  48,22 %  48,25 %  46,95 %  47,37 % 47,04 % 
2008 et suivants   43,70 %  39,00 %  44,00 %  46,40 %  46,41 %  48,22 %  48,25 %  46,95 %   47,37 % 45,50 % 
 
Investissement   1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $  1 000 $ 1 000 $ 
Moins : économies d’ impôt  
provenant des déductions  (491)  (438)  (494)  (521)  (521)  (542)  (542)  (527)  (532) (527) 
Moins : crédit d’ impôt 
à l’ investissement  (103) (103) (103) (103) (103) (103) (103) (103) (103) (103) 
Plus : Impôt sur  les gains 
en capital       49   44     50   52  53   55            55            53               54             53 
Fonds à r isque   455 $  503 $  453 $  428 $  429 $  410 $  410 $  423 $  419  $        423 $ 
Produit de la disposition   
au seuil de rentabilité  582 $  625$  581 $  557 $  559 $  540 $  540 $  553 $  549 $         553 $ 
Moins : Impôt sur  la vente 
des gains en capital  (127) (122) (128) (129) (130) (130) (130) (130) (130)        (130) 
Produit net de la disposition / 
Pr ix d’achat net  455 503 453 428 429 410 410 423 419            423 

Notes et hypothèses : 
 
Les montants figurant dans les tableaux sont fondés sur les faits et hypothèses suivants : 
 
a)  La Société émet des parts dont le prix d’émission total maximal s’élève à 50 000 000 $ et le prix 

d’émission minimal s’élève à 5 000 000 $. 
 
b) Une déduction fiscale de 100 % devrait être réalisée au cours de l’année d’ imposition 2007. Les tableaux ci-

dessus supposent que l’ intégralité du produit tiré du placement, déduction faite des frais administratifs et 
d’une réserve de capital d’exploitation, est engagé sur des FEC par les émetteurs exploitant des ressources qui 
feront l’objet d’une renonciation par la Société ou d’une attribution par celle-ci avec une date de prise d’effet 
en 2007. On suppose que la Société emprunte pour acquitter la rémunération des placeurs pour compte et les 
frais liés au placement. Dans la mesure où la Société contracte un emprunt pour acquitter ces frais, le capital 
impayé sera réputé être un montant avec recours limité de la Société et ces frais ne seront généralement pas 
déductibles jusqu’à ce que le montant emprunté soit remboursé, auquel moment les frais seront réputés avoir 
été engagés jusqu’à hauteur du montant remboursé. Les tableaux ci-dessus supposent que la Société réalisera 
un produit suffisant tiré de la vente d’actions accréditives pour lui permettre de rembourser toutes les sommes 
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empruntées avant la dissolution. La tranche imposable du gain en capital réalisé à la disposition de ce bien 
doit être incluse dans le revenu du commanditaire.  

 
On suppose que la Loi sur les impôts sera modifiée comme il est proposé dans le budget fédéral de 2007 
publié le 19 mars 2007, et que toutes les ententes relatives à des actions accréditives seront conclues le ou 
après le 1er avril 2007 ou le ou avant le 1er mars 2008.  Sur le total des FEC engagés et auxquels on a renoncé, 
on suppose que 70 % sont admissibles au crédit d’ impôt à l’ investissement  fédéral non remboursable de 
15 %. Se reporter à la rubrique « Incidences fiscales fédérales canadiennes ». Le crédit d’ impôt fédéral sera 
déduit du compte de FCEC du commanditaire dans l’exercice suivant la réception du crédit d’ impôt à 
l’ investissement, ce qui pourrait donner lieu à un solde négatif des FCEC et par conséquent, une inclusion de 
revenu pour l’exercice visé. Les crédits d’ impôt à l’ investissement provinciaux, s’ il y a lieu, seront déduits du 
compte de FCEC du commanditaire dans l’exercice de la réception des crédits d’ impôt à l’ investissement. De 
plus, la réception de tout crédit d’ impôt à l’ investissement provincial réduira les dépenses admissibles au 
crédit d’ impôt à l’ investissement fédéral. Comme on ne sait pas dans quelles provinces des FEC seront 
engagés, on suppose que les crédits d’ impôt provinciaux sont nuls. Aux fins de l’ impôt provincial du Québec 
uniquement, un commanditaire du Québec dispose d’un revenu de placement qui excède ses frais de 
placement pour une année donnée. À ces fins, les frais de placement comprennent certains intérêts et certaines 
pertes du commanditaire du Québec et 50 % des FEC engagés à l’extérieur du Québec et déduits aux fins de 
l’ impôt du Québec par ce commanditaire. Les FEC non déduits par un commanditaire du Québec au cours 
d’une année d’ imposition particulière peuvent être reportés ultérieurement et déduits du revenu de placement 
net obtenu dans l’une des trois années d’ imposition antérieures ou d’une année d’ imposition ultérieure. Se 
reporter aux rubriques « Déduction fiscale spéciale pour le Québec » et « Crédit d’ impôt à l’ investissement en 
Ontario pour un investissement dans des parts » ci-après dans la présente rubrique, ainsi qu’à la rubrique « 
Facteurs de risque Risques liés à l’ impôt ». I l n’y a aucune assurance que le commandité, au nom de la 
Société, sera en mesure d’ identifier  un nombre suffisant d’émetteurs du secteur  des ressources disposés 
à émettre des actions accréditives de façon à ce que la Société puisse engager la totalité des fonds 
disponibles à l’achat d’actions accréditives avant le 31 décembre 2007. Se repor ter  à la rubr ique « 
Facteurs de r isque ». 

 
c)  La rémunération des placeurs pour compte et les frais liés au placement sont déductibles aux fins de l’ impôt 

sur le revenu au taux de 20 % par année, établi au prorata au cours d’années d’ imposition plus courtes. Se 
reporter à la rubrique « Incidences fiscales fédérales canadiennes. Calcul du revenu et des gains ». Ces 
montants versés à partir de la facilité de prêt ne devraient pas être déductibles du calcul du revenu de la 
Société jusqu’à ce que la facilité de prêt soit remboursée. On suppose que les frais relatifs à cet appel public à 
l’épargne (exclusion faite de la rémunération des placeurs pour compte) seront de 400 000 $ pour le 
placement maximal et de 250 000 $ pour le placement minimal. La réserve de fonds de roulement au titre des 
honoraires et frais continus s’élève à 1 000 000 $ pour le placement maximal, et à 100 000 $ pour le 
placement minimal. Au besoin, après le 31 décembre 2007, la Société financera les honoraires et frais 
continus en excédent de ces montants avec le produit de la vente des actions accréditives qu’elle détient. On 
suppose que les propositions fiscales annoncées le 31 octobre 2003 ne limiteront pas la capacité de la Société 
ou d’un commanditaire de déduire ces frais ou coûts, directement ou indirectement. Se reporter à la rubrique 
« Incidences fiscales fédérales canadiennes. Propositions fiscales du 31 octobre 2003 ». 

 
d) Les actions accréditives sont détenues par la Société pendant quatre mois au moins à compter de la date 

d’acquisition. 
 
e) Les intérêts et dividendes générés par la Société, déduction faite des frais d’exploitation, seront nuls. 
 
f) On suppose que 50 % des gains en capital sont inclus dans le calcul du revenu imposable d’un 

commanditaire. Les économies d’ impôt ou le coût fiscal réel différera des estimations présentées ci-
dessus en fonction du taux marginal d’ imposition réel du commanditaire. En ce moment, les taux 
marginaux d’ imposition fédéral et provincial les plus élevés en 2007/2008 par province sont les taux 
présentés ci-dessus; cependant, les taux d’ imposition réels futurs, fédéral ou provincial, peuvent 
différer selon les changements que pourraient décider d’apporter les entités gouvernementales 
concernées. 

 
g) Les calculs ne tiennent pas compte de la valeur temporelle de l’argent. Tout calcul de la valeur 

actualisée doit tenir compte de l’échéancier des flux de trésorerie, de la situation fiscale actuelle et 
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future du souscripteur et des variations de la valeur de marché du portefeuille d’actions accréditives 
détenu par la Société. 

 
h) Le produit de la disposition des parts des commanditaires au seuil de rentabilité correspond au montant 

qui doit être réalisé lors de la disposition de l’ investissement initial de 1 000 $ des commanditaires pour 
assurer le recouvrement du coût après impôts de l’ investissement. Ce montant correspond au coût après 
impôts divisé par la différence de un moins le taux marginal d’ imposition présumé (le taux marginal 
d’ imposition provincial x taux d’ inclusion de 50 % des gains en capital) relatif aux gains en capital 
dans l’exercice de la disposition des parts. 

 
i)  L’ impôt sur les gains en capital réalisés à l’égard du produit de la disposition au seuil de rentabilité 

correspond au produit de la disposition des actions accréditives au seuil de rentabilité moins le prix de 
base rajusté présumé de zéro multiplié par le taux marginal d’ imposition présumé relatif aux gains en 
capital dans l’exercice de la disposition des actions accréditives. 

 
j) Les calculs reposent sur l’hypothèse selon laquelle le commanditaire n’est pas responsable de l’ impôt 

minimum de remplacement. Se reporter à la rubrique « Incidences fiscales fédérales canadiennes - 
Impôt minimum de remplacement ».  

 
k) Les calculs reposent sur l’hypothèse selon laquelle le recours pour tout financement par un 

commanditaire du prix de souscription de parts n’est pas limité et n’est pas réputé être limité. Se 
reporter à la rubrique « Incidences fiscales fédérales canadiennes – Limites concernant la déductibilité 
des frais ou des pertes de la Société ». 

 
l) Les taux marginaux d’ imposition les plus élevés sont fondés sur les taux actuels fédéral et provincial et 

sur les propositions actuelles pour 2007 et 2008. On suppose que les taux marginaux d’ imposition les 
plus élevés pour les années d’ imposition postérieures à 2008 seront les mêmes que pour 2008. Des 
modifications peuvent être apportées à ces taux d’ imposition dans les futurs budgets fédéral et 
provinciaux et par conséquent les économies d’ impôt peuvent être différentes. 

 
m)  On suppose que la Société sera dissoute vers le 30 novembre 2009. 
 
n)  Le total des chiffres dans les tableaux pourrait ne pas correspondre en raison de l’arrondissement. 
 

Crédits d’ impôt à l’ investissement provincial : Certaines provinces canadiennes offrent des crédits d’ impôt à l’ investissement 
qui correspondent, de manière générale, aux FEC qui ont fait l’objet d’une renonciation par les contribuables résidant dans la 
province à l’égard d’activités d’exploration menées dans cette province. Les commanditaires résidants dans la province qui offre 
un tel crédit d’ impôt à l’ investissement auront le droit de réclamer ce crédit, ainsi que le crédit d’ impôt à l’ investissement fédéral. 
Toutefois, le recours à un tel crédit d’ impôt à l’ investissement réduira généralement le montant des sommes admissibles au crédit 
d’ impôt à l’ investissement fédéral. 
 
Un commanditaire de l’Ontario peut demander un crédit d’ impôt pour actions accréditives de 5 % à l’égard des « dépenses 
minières déterminées ciblées de l’Ontario ». Les dépenses minières déterminées ciblées de l’Ontario constituent généralement des 
FEC engagés en vue de déterminer l’existence, l’emplacement, l’ importance ou la qualité d’une ressource minérale dans la 
province d’Ontario par une société exploitant des ressources dont la résidence permanente est dans la province d’Ontario. En vue 
d’être admissible pour le crédit d’ impôt en Ontario, le commanditaire de l’Ontario doit être résident de la province d’Ontario à la 
fin de l’année d’ imposition et être assujetti à l’ impôt de cette province au cours de l’année d’ imposition à l’égard de laquelle le 
crédit est réclamé. 
 
Un particulier (autre qu’une fiducie) résident de la province de Colombie-Britannique et un commanditaire à la fin d’une année 
d’ imposition de la Société en commandite peut réclamer un crédit d’ impôt non remboursable dans le calcul de l’ impôt provincial 
de la Colombie-Britannique, égal à 20 % de la quote-part de ce commanditaire dans toutes les dépenses minières ciblées du 
secteur des ressources (selon la définition de la Loi de l’ impôt) qui ont fait l’objet d’une renonciation en faveur de la Société en 
commandite et ont été engagées dans des activités d’exploration dans la province de Colombie-Britannique. 
 
La Province de la Saskatchewan offre un crédit d’ impôt à l’exploration non remboursable de 10 %, qui correspond au crédit 
d’ impôt à l’ investissement fédéral pour un particulier (autre qu’une fiducie) qui est considéré engager des dépenses minières 
ciblées, soit à titre individuel ou par l’entremise d’une société de personnes, et est assujetti à l’ impôt de cette province. Le crédit 
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d’ impôt à l’exploration requiert que les dépenses d’exploration soient engagées dans des propriétés situées dans la province de 
Saskatchewan. 
 
La Province du Manitoba a mis en œuvre un crédit d’ impôt non remboursable sur l’exploration minière qui correspond au crédit 
d’ impôt à l’ investissement fédéral, à concurrence de 10 % des dépenses minières ciblées pour un particulier (autre qu’une 
fiducie) assujetti à l’ impôt de cette province. Le crédit d’ impôt non remboursable à l’exploration requiert que les dépenses 
d’exploration soient engagées dans des propriétés situées dans la Province du Manitoba. 
 
Déduction fiscale spéciale pour  le Québec : La province de Québec octroie une déduction fiscale spéciale pouvant aller jusqu’à 
150 % de certains frais d’exploration admissibles engagés par une entité admissible pour de l’exploration effectuée dans la 
province de Québec. En plus d’une déduction de base de 100 % pour les FEC, un commanditaire du Québec peut avoir droit à 
une déduction supplémentaire de 25 % à l’égard de certains frais d’exploration engagés dans la province de Québec par une 
société admissible. Ce commanditaire du Québec peut également avoir le droit à une déduction supplémentaire de 25 % à l’égard 
de certains frais d’exploration de surface engagés dans la province de Québec par une société admissible. Par conséquent, un 
particulier qui est un commanditaire du Québec à la fin de l’exercice applicable de la Société pourrait déduire au plus 150 % de 
certains frais d’exploration admissibles engagés dans la province de Québec par une société admissible et qui ont fait l’objet 
d’une renonciation par la Société. Une société a le choix, aux fins de l’ impôt du Québec, d’utiliser le système d’actions 
accréditives susmentionné ou de réclamer un crédit d’ impôt du Québec pour ses frais d’exploration. 
 
Également, aux fins de l’ impôt du Québec, les acquéreurs d’actions accréditives qui sont des particuliers ou des sociétés de 
personnes desquelles un associé est un particulier, peuvent déduire, dans l’ensemble, un montant correspondant au moindre des 
montants suivants, soit les frais d’émission engagés par la société et 15 % du produit tiré de l’émission d’actions accréditives, 
pourvu que la société renonce à la déduction des frais d’émission ainsi engagés et que ces frais sont reliés à des actions ou à des 
titres dont le produit sera affecté à des frais d’exploration au Québec. Par conséquent, un particulier qui est un commanditaire du 
Québec à la fin de l’exercice applicable de la Société peut avoir le droit de déduire sa quote-part des frais d’émission qui ont fait 
l’objet d’une renonciation par la Société. 
 
La Loi sur les impôts (Québec) prévoit que lorsqu’un contribuable (y compris une fiducie personnelle) engage, au cours d’une 
année d’ imposition donnée, des frais de placement pour obtenir un revenu de placement qui excèdent le revenu de placement 
obtenu pour l’année en question, cet excédentaire sera inclus dans le revenu du contribuable. À ces fins, les frais de placement 
comprennent certains intérêts et certaines pertes déductibles d’un commanditaire du Québec et 50 % des FEC qui ont fait l’objet 
d’une renonciation en faveur de ce commanditaire, qui ont été attribués à celui-ci et qu’ il a déduits, aux fins de l’ impôt du 
Québec, à l’exception des FEC engagés au Québec, et le revenu de placement comprend les gains en capital imposables non 
admissibles à l’exemption pour gains en capital. Les 50 % restants des FEC qui ont fait l’objet d’une renonciation en faveur de ce 
commanditaire du Québec, qui ont été attribués à celui-ci et qu’ il a déduits, aux fins de l’ impôt du Québec, à l’exception des FEC 
engagés au Québec, seront inclus dans le revenu de ce commanditaire aux fins de l’ impôt du Québec uniquement si ce 
commanditaire dispose d’un revenu de placement insuffisant. Les frais de placement qui ont été inclus dans le revenu du 
contribuable au cours d’une année d’ imposition donnée peuvent être déduits du revenu de placement obtenu au cours de l’une des 
trois années d’ imposition antérieures et d’une année d’ imposition ultérieure. 
 
Le commandité remettra à un commanditaire qui est un particulier admissible les renseignements dont il a besoin pour déposer 
une demande pour obtenir des crédits d’ impôt à l’ investissement provinciaux disponibles pour ce commanditaire.  

 

ORGANIGRAMME DE GESTION ET DE PLACEMENT 

L’organigramme de gestion et de placement de la Société ainsi que le lien entre la Société, le commandité, le gérant, 
les épargnants (p. ex., les commanditaires) et les émetteurs exploitant les ressources est illustré ci-dessous. Cet 
organigramme est fourni aux fins d’ illustration seulement et est restreint par l’ information contenue ailleurs dans le 
présent prospectus. 
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Notes : 

1) Les commanditaires achètent des parts au prix de 10 $ la part (achat minimum de 5 000 $ (500 parts)). 

2) La Société conclut des conventions d’actions accréditives avec les émetteurs exploitant des ressources aux termes desquelles la Société 
souscrit des actions accréditives. 

3) Aux termes des conventions d’actions accréditives, les émetteurs exploitant des ressources renoncent aux FEC en faveur de la Société. 

4) Les FEC qui ont fait l’objet d’une renonciation passent comme un avantage fiscal aux commanditaires qui sont commanditaires au 31 
décembre 2007. 

5) Le gérant fournit des services de gestion, y compris la gestion de portefeuille. 

6) La Société verse au gérant des honoraires de gestion annuels équivalent à 2,0 % de la valeur liquidative. Ces honoraires sont payables 
mensuellement, à terme échu. 

 

 

 

Mavr ix Explore 2007 - I I   FT L imited Par tnership 
(la Société) 

 

Mavr ix Fund 
Management Inc. 

(le gérant) 

Les commanditaires 

(1
) 

et
 (

4)
 

Mavr ix Explore 2007 - I I   FT 
Management L imited 
(le commandité, a une 

par ticipation de 0,01 % dans 
la Société) 

(2
) 

et
 (

3)
 

Émetteurs exploitant des ressources 

(5
) 

et
 (

6)
 détient 100 % du 

commandité 
(détiennent une participation 
de 99,99 % dans la Société) 



22 

 

LA SOCIÉTÉ 

La Société a été créée au moyen d’une convention provisoire de société en commandite en date du 20 août 2007 par 
Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited, le commandité, et par Malvin C. Spooner en tant que 
commanditaire initial, et elle a été constituée comme société en commandite sous le régime de la Loi sur les sociétés 
en commandite (Ontario) aux termes du dépôt d’une déclaration le 21 août 2007. La convention de société, sous 
forme définitive, régissant la Société constitue la convention de société en commandite modifiée et mise à jour en 
date du 18 septembre 2007. Le commandité a été constitué sous le régime de la LSAO le 14 août 2007. Le principal 
établissement de la Société et le siège du commandité se trouvent au 36, Lombard Street, bureau 400, Toronto 
(Ontario) M5C 2X3. 

Objectif de placement 

L’objectif de placement principal de la Société est d’ investir dans des actions accréditives des émetteurs exploitant 
des ressources engagés dans l’exploration minérale ou l’exploration pétrolière ou gazière au Canada, en vue de 
maximiser les avantages fiscaux liés à un placement dans des parts, de préserver le capital et d’atteindre une 
appréciation du capital pour ses commanditaires. Le commandité prévoit investir les fonds disponibles d’une façon 
telle que les commanditaires auront le droit de réclamer certaines déductions du revenu et des crédits d’ impôt à 
l’ investissement non remboursables aux fins de l’ impôt sur le revenu pour l’année d’ imposition 2007. Les actions 
accréditives sont des actions ordinaires achetées à partir du capital-actions d’un émetteur exploitant des ressources 
aux termes d’une convention qui stipule que, en plus d’émettre des actions ordinaires, l’émetteur exploitant des 
ressources convient d’engager des FEC admissibles pour un montant égal au prix de souscription des actions 
accréditives et de renoncer à ce montant en faveur de la Société. Habituellement, les actions accréditives sont 
achetées à prime par rapport au prix du marché des actions ordinaires de l’émetteur exploitant des ressources, en 
compensation de l’avantage des déductions fiscales. En général, elles sont assujetties à une restriction de revente, car 
elles sont typiquement émises dans le cadre d’un placement privé. Les actions accréditives sont considérées comme 
un moyen intéressant de financer des frais d’exploration au Canada pour les émetteurs exploitant des ressources qui 
bénéficient autrement d’ importantes déductions fiscales. 

La Société utilisera les fonds disponibles pour souscrire des actions accréditives conformément aux conventions 
d’actions accréditives qui seront conclues avec les émetteurs exploitant des ressources. Le commandité prévoit que 
la majorité des fonds disponibles seront investis dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des ressources 
engagés dans l’exploration minière et que le reste des fonds disponibles seront investis dans des actions accréditives 
d’émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploration pétrolière et gazière. Se reporter à la rubrique 
« Stratégie de placement ». 

Conformément aux modalités de chaque convention d’actions accréditives, la Société souscrira des actions 
accréditives d’émetteurs exploitant des ressources émises du capital-actions, et l’émetteur exploitant des ressources 
convient d’engager des dépenses relatives à l’exploration de ressources naturelles qui se qualifient comme des FEC 
admissibles, pour un montant égal au prix de souscription des actions accréditives et de renoncer à ce montant en 
faveur de la Société. Les placements faits par le commandité pour le compte de la Société respecteront les lignes 
directrices en matière de placement présentées ci-dessous. 

Conventions d’actions accréditives 

Le commandité, pour le compte de la Société, conclura des conventions d’actions accréditives avec des émetteurs 
exploitant des ressources, tel qu’exigé afin de pouvoir dépenser les fonds disponibles. Chaque convention d’actions 
accréditives devra inclure, entre autres choses : 

a) le prix et le mode de placement des actions accréditives qui seront achetées par la Société; 

b) les renseignements devant être fournis par l’émetteur exploitant des ressources à la Société;  

c) les déclarations, les garanties et les engagements de l’émetteur exploitant des ressources. 
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Aux termes des modalités des conventions d’actions accréditives, les émetteurs exploitant des ressources seront dans 
l’obligation d’engager des dépenses d’exploitation et d’exploration qui se qualifient comme des FEC admissibles, et 
de fournir à la Société, entre autres choses, un rapport certifiant que les dépenses engagées se qualifient comme des 
FEC admissibles. Les fonds de souscription seront généralement remis à l’émetteur exploitant des ressources avant 
la réception du rapport. Habituellement, les conventions d’actions accréditives exigent que les émetteurs exploitant 
des ressources engagent des FEC admissibles et y renoncent en faveur de la Société. 

La Société fera tout en son possible pour souscrire des actions accréditives au plus tard le 31 décembre 2007, à un 
prix de souscription total équivalent aux fonds disponibles en prévision des émetteurs exploitant des ressources qui 
engageront des FEC admissibles selon un montant égal au prix de souscription des actions accréditives et qui 
renonceront à ce montant en faveur de la Société, avec une date d’effet qui sera au plus tard le 31 décembre 2007. Se 
reporter aux rubriques « Stratégie de placement » et « Lignes directrices en matière de placement » ci-après. Le 
commandité ne conclura aucune convention d’actions accréditives qui envisage que les FEC admissibles feront 
l’objet d’une renonciation avec une date d’effet postérieure au 31 décembre 2007. Se reporter à la rubrique 
« Facteurs de risque – Risques liés à l’ impôt ». Les conventions d’actions accréditives incluront des droits de 
résiliation en faveur de la Société et des émetteurs exploitant des ressources qui pourront être exercés dans des 
circonstances particulières. 

Stratégie de placement 

Les placements seront faits dans le secteur des ressources naturelles dans le but de créer un portefeuille de 
ressources diversifié composé de titres d’émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploration des métaux 
de base, des diamants, de l’or, des métaux du groupe des platineux, de l’uranium, du plomb et dans l’exploration 
pétrolière et gazière. Une importance particulière sera portée aux émetteurs exploitant des ressources engagés dans 
l’exploration minière.  

La Société prévoit mettre l’accent sur les petites et moyennes sociétés d’exploration de ressources naturelles avec 
des programmes d’exploration de pointe. Selon les conditions actuelles qui ont cours dans le secteur des ressources 
naturelles, on prévoit que la majorité des fonds disponibles seront investis dans des actions accréditives d’émetteurs 
exploitant des ressources engagés dans l’exploration minérale, et que le reste des fonds disponibles seront investis 
dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des ressources engagés dans l’exploration pétrolière et gazière. 
Cependant, aucune répartition spécifique n’est exigée en vertu des modalités de la convention de société et le 
pourcentage de fonds disponibles investis dans chaque secteur peut varier à l’occasion. Le commandité, 
conjointement avec le gérant, gère le portefeuille de placement de manière à : (i) maximiser les avantages fiscaux du 
placement dans les parts; (ii) assurer la préservation du capital; et (iii) maximiser l’appréciation du capital des 
placements de la Société. La stratégie de placement de la Société est d’ investir dans des actions accréditives émises 
par des émetteurs exploitant des ressources qui sont réputés : (i) représenter une occasion intéressante par rapport au 
cours du marché des actions de ces émetteurs; (ii) posséder une équipe de hauts dirigeants chevronnés et 
compétents; (iii) avoir en place un programme d’exploration rigoureux; et (iv) offrir des possibilités de croissance 
future. 

Le commandité, pour le compte de la Société, peut vendre des actions accréditives et d’autres actions acquises pour 
le compte de la Société avant la dissolution de la Société, si le commandité est d’avis que cette vente sert au mieux 
les intérêts de la Société. Cette situation peut survenir, par exemple, si un émetteur exploitant des ressources dans 
lequel la Société détient des actions accréditives devient la cible d’une offre publique d’achat. Tout solde d’encaisse 
net de la Société découlant de la vente d’actions accréditives ayant lieu après 2007, à moins qu’ il soit réinvesti dans 
des actions librement négociables ou des actions accréditives supplémentaires sera investi dans des placements 
liquides de haute qualité. 

Pour chaque exercice de la Société, 99,99 % de son bénéfice net ou de sa perte nette et la totalité des FEC auxquels 
les émetteurs exploitant des ressources ont renoncé en faveur de la Société dont la date de prise d’effet tombe au 
cours de cet exercice seront répartis, au prorata, entre les commanditaires inscrits au registre des commanditaires 
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tenu par le commandité le dernier jour de cet exercice. Se reporter aux rubriques « Sommaire de la convention de 
société – Bénéfice net et perte nette » et « Sommaire de la convention de société – Répartition des FEC ». La Société 
déposera les documents ayant trait aux attributions requis par la Loi de l’ impôt. Les commanditaires auront le droit 
de réclamer des déductions du revenu et des crédits d’ impôts à l’ investissement non remboursables aux fins de 
l’ impôt sur le revenu, comme il est décrit à la rubrique « Incidences fiscales fédérales canadiennes ». 

À la dissolution de la Société, les commanditaires ont droit à 99,99 % de l’actif net de la Société et le commandité, à 
0,01 %. 

L ignes directr ices en matière de placement 

Les lignes directrices en matière de placement qui devront être considérées par le commandité pour le placement des 
fonds disponibles et les conventions d’actions accréditives à être conclues avec les émetteurs exploitant des 
ressources, pour le compte de la Société, sont présentées ci-dessous. Les lignes directrices en matière de placement 
peuvent seulement être modifiées de la façon décrite sous la rubrique « Sommaire de la convention de société – 
Modifications ». Aux termes de la convention de gestion, toute modification nécessite également l’approbation 
préalable du gérant. Aux fins des lignes directrices énumérées ci-dessous, tous les pourcentages limites ne 
s’appliquent qu’ immédiatement après une opération et toute modification subséquente à tout pourcentage applicable 
découlant de changements de valeurs ou de la capitalisation boursière ne nécessitera pas l’élimination d’aucun titre 
du portefeuille de la Société. Ces lignes directrices en matière de placement prévoient ce qui suit : 

a) Émetteurs exploitant des ressources. La Société investira les fonds disponibles dans des actions 
accréditives émises par des émetteurs exploitant des ressources. Dans la mesure où la Société aliène des 
actions accréditives, la Société peut investir le produit net de ces aliénations dans des actions librement 
négociables ou des actions accréditives supplémentaires d’émetteurs exploitant des ressources. Jusqu’à 5 % 
des fonds disponibles peuvent être investis dans des actions librement négociables d’émetteurs exploitant 
des ressources qui ne sont pas des actions accréditives. Pas plus de 5 % des fonds disponibles peuvent être 
investis dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des ressources qui ne sont pas des émetteurs 
assujettis et qui, par conséquent, peuvent être assujettis à des restrictions de revente qui persistent. Les 
fonds disponibles qui ne sont pas ainsi investis au 31 décembre 2007 seront retournés au prorata aux 
commanditaires au plus tard le 31 janvier 2008, sans intérêt ni déduction. Si les fonds disponibles sont 
investis dans des actions d’émetteurs exploitant des ressources qui ne sont pas des actions accréditives, ou 
retournés aux commanditaires, les avantages fiscaux dont pourront bénéficier les commanditaires seront 
réduits.  

b) Restrictions sur l’emprunt. À l’exception des emprunts contractés aux termes de la facilité de prêt pour 
acquitter la rémunération des placeurs pour compte et les frais liés au placement, la Société ne peut pas 
emprunter d’argent. 

c) Aucune autre entreprise. La Société ne participera à aucune autre entreprise que le placement de l’actif de 
la Société conformément à l’objectif et la stratégie de placement et aux lignes directrices en matière de 
placement. 

d) Prix fixe. La Société n’achètera aucun titre qui peut, conformément à ses conditions, exiger que la Société 
fasse un apport en plus du paiement du prix d’achat, à condition que cette restriction ne s’applique pas à 
l’achat de titres payés par versement lorsque le prix d’achat total et le montant de tous ces versements sont 
fixés au moment du versement initial. 

e) Absence d’ intérêt important. La Société n’achètera ni ne vendra de titres au commandité ou à l’un des 
membres respectifs de leur groupe, ni à un dirigeant, un administrateur ou un actionnaire de ceux-ci, ou à 
toute autre personne, fiducie, firme ou société gérée par le commandité ou l’un des membres respectifs du 
même groupe qu’eux, ou à une firme ou à une société dans laquelle un dirigeant, un administrateur ou un 
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actionnaire du commandité peut détenir un intérêt important (ce qui, à ces fins, signifie la propriété 
véritable de plus de 10 % des titres avec droit de vote de cette entité) à moins que, en ce qui à trait à un 
achat ou à une vente de titres, une telle opération ne soit effectuée par l’ intermédiaire des voies normales du 
marché, ne soit pas arrangé à l’avance et que le prix d’achat se rapproche du cours du marché en vigueur. 
La restriction ne s’appliquera pas à la vente de l’actif de la Société à une société d’ investissement à capital 
variable aux termes d’une opération de roulement effectuée avant la dissolution de la Société, si une telle 
transaction devait se produire. 

f) Absence de contrôle. La Société n’achètera les titres d’aucun émetteur assujetti dans le but d’exercer un 
contrôle sur celui-ci ou d’en assumer la gestion ni n’achètera plus de 10 % des titres avec droit de vote d’un 
émetteur exploitant des ressources dans lequel elle peut investir. 

g) Restriction sur la concentration. Au plus 10 % des fonds disponibles seront investis dans un émetteur 
exploitant des ressources. 

h) Inscription à la cote d’une bourse. Au moins 80 % des fonds disponibles seront investis dans des titres 
d’émetteurs exploitant des ressources inscrits à la cote d’une bourse reconnue, pour autant qu’au 
moins 50 % des fonds disponibles soient investis dans des titres d’émetteurs exploitant des ressources 
inscrits à la cote de la Bourse de Toronto, du New York Stock Exchange, de l’American Stock Exchange 
ou du NASDAQ. 

i) Restriction sur les prises fermes. La Société n’agira pas à titre de preneur ferme, sauf dans la mesure où la 
Société peut être réputée être un preneur ferme relativement à la vente de titres dans son portefeuille de 
placement. 

j) Aucune vente à découvert. La Société n’effectuera pas de ventes de titres à découvert autres qu’à des fins 
de couverture contre des positions existantes détenues par la Société. 

k) Absence d’organismes de placement collectif. À l’exception des titres d’un fonds commun de placement 
du marché monétaire qui constitue un placement liquide de haute qualité, et dans le cadre de l’opération de 
roulement, la Société n’achètera pas de titres d’un organisme de placement collectif. 

l) Prêt de titres.  En vue de générer des rendements supplémentaires, la Société, dans la mesure permise par 
les modalités de la facilité de prêt, peut prêter des titres compris dans son portefeuille à des prêteurs 
acceptables pour le commandité conformément aux modalités d’une convention de prêt de titres conclue 
par la Société et chaque emprunteur (chacune, une « convention de prêt de titres »). Aux termes d’une 
convention de prêt de titres : (i) l’emprunteur versera à la Société des frais de prêt de titres négociés et 
versera des paiements de compensation à la Société correspondant aux distributions reçues par 
l’emprunteur sur les titres empruntés; (ii) les prêts de titres doivent être admissibles à titre de « mécanisme 
de prêt de valeurs mobilières » aux termes de la Loi de l’ impôt; et (iii) la Société doit recevoir une garantie 
additionnelle. 

OPÉRATION DE ROULEMENT DE L ’ORGANISME DE PLACEMENT COLLECTIF 

Opération de roulement 

En vue d’assurer une certaine liquidité aux commanditaires, le commandité prévoit actuellement (mais il n’est pas 
tenu de le faire) mettre en œuvre l’opération de roulement aux termes de laquelle, au plus tard le 31 août 2009, la 
Société transférera son actif à l’organisme de placement collectif désigné de manière à différer l’ impôt applicable en 
échange d’actions rachetables de l’organisme de placement collectif désigné. Le commandité déterminera, à son 
entière appréciation, le ou les organismes de placement collectif qui constitueront l’organisme de placement collectif 
désigné. Au cours des 60 jours suivant l’échange, la Société sera dissoute et les actions de l’organisme de placement 
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collectif désigné seront distribuées proportionnellement aux commanditaires de manière à différer l’ impôt 
applicable. L’actif de la Société peut être transféré à une société d’ investissement à capital variable autre que le 
Fonds séries multiples Mavrix ltée; toutefois, le gérant agit en cette qualité pour cet organisme de placement 
collectif. D’autres entités semblables, y compris des sociétés en commandite créées après la Société, peuvent 
également transférer leur actif à l’organisme de placement collectif désigné avant l’opération de roulement, au 
même moment que celle-ci ou après celle-ci. Le Fonds séries multiples Mavrix ltée n’est en aucun cas tenu de 
réaliser l’opération de roulement. La réalisation de cette opération exige l’obtention de toutes les approbations 
nécessaires des autorités de réglementation. Rien ne garantit qu’une telle opération recevra les approbations 
nécessaires. 

Si l’opération de roulement n’est pas commencée au plus tard le 31 août 2009, la Société sera dissoute vers le 
30 novembre 2009. Avant une telle dissolution, le gérant prendra, à son entière appréciation, les mesures nécessaires 
pour convertir la totalité ou une partie de l’actif net de la Société en espèces et faire en sorte que les dettes de la 
Société soient acquittées. À la dissolution, l’actif net de la Société sera réparti proportionnellement entre les 
commanditaires. Se reporter à la rubrique « Sommaire de la convention de société – Dissolution ». 

Organisme de placement collectif désigné 

Le Fonds séries multiples Mavrix ltée est une société d’ investissement à capital variable créée aux termes des statuts 
constitutifs sous le régime des lois de l’Ontario le 11 mars 2004. Les actions ordinaires en circulation du Fonds 
séries multiples Mavrix ltée sont la propriété du gérant. Les actions de société d’ investissement à capital variable du 
Fonds séries multiples Mavrix ltée ne comportent aucun droit de vote, à l’exception du droit de voter sur les 
questions prévues par la Norme canadienne 81-102 sur les organismes de placement collectif. Le Fonds séries 
multiples Mavrix ltée est autorisé à émettre un nombre illimité d’actions de société d’ investissement à capital 
variable, pouvant être émises en séries et chacune d’elle possédant ses propres objectifs et stratégies de placement et 
constituant un fonds séries multiples. À l’heure actuelle, le Fonds séries multiples Mavrix ltée offre des séries 
d’actions de société d’ investissement à capital variable qui représentent une vaste gamme de mandats de placement. 
Des six séries existantes à l’heure actuelle, le Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Exploration, est celui qui, 
logiquement, devrait être désigné. Ce fonds cherche une croissance du capital à long terme en investissant dans des 
parts du Fonds d’exploration Mavrix, fiducie de fonds commun de placement établie en juin 2002 et gérée par le 
gérant qui, à son tour, investit principalement dans un portefeuille diversifié de titres de participation de sociétés 
canadiennes œuvrant dans le secteur des ressources naturelles. Les actionnaires du Fonds séries multiples Mavrix 
ltée peuvent changer de fonds séries multiples sur une base d’ impôt différé de sorte qu’ ils ne réalisent pas un gain en 
capital ou ne subissent pas une perte en capital lors du changement. Le Fonds séries multiples Mavrix ltée peut 
ajouter de nouvelles séries d’actions de fonds séries multiples à tout moment. 

Fonds sér ies multiples 

Le Fonds séries multiples Mavrix ltée est une société d’ investissement à capital variable constituée le 11 mars 2004 
selon les dispositions de la Loi sur les sociétés par actions (Ontario) et est un émetteur assujetti dans tous les 
territoires canadiens. Le siège social et principal établissement du Fonds séries multiples Mavrix ltée est le même 
que la Société, soit le 36, Lombard Street, bureau 400, Toronto (Ontario)  M5C 2X3. 

Le Fonds séries multiples Mavrix ltée est un organisme de placement collectif traditionnel et il a adopté les 
restrictions et les pratiques en matière de placement décrites dans la Norme canadienne 81-102 sur les organismes de 
placement collectif qui visent, en partie, à s’assurer que les placements d’un organisme de placement collectif soient 
diversifiés et relativement liquides et d’assurer l’administration appropriée d’un organisme de placement collectif. 
Le Fonds séries multiples Mavrix ltée est géré conformément à ces restrictions et pratiques. Un exemplaire des 
normes de restrictions et de pratiques en matière de placement sera fourni par le Fonds séries multiples Mavrix ltée 
ou pour son compte à toute personne qui en fait la demande. 
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Le Fonds séries multiples Mavrix ltée est actuellement composé de six séries d’actions de société d’ investissement à 
capital variable désignées comme des fonds séries multiples, notamment, la Série Exploration, la Série Actions 
ordinaires canadiennes, la Série Revenu, la Série Revenu à court terme, la Série Fonds mondial d’entreprises et la 
Série Fonds de croissance. Les fonds séries multiples peuvent investir dans des instruments dérivés autorisés, y 
compris des contrats à terme normalisés, des contrats à terme de gré à gré et des options, dans la mesure où ce 
placement est conforme aux objectifs et politiques de placement déclarés des Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières. 

La valeur liquidative par action d’un fonds séries multiples est déterminée chaque jour au cours duquel la TSX est 
ouverte aux fins de négociation, ou si la TSX n’est pas ouverte aux fins de négociation ce jour-là, le premier jour 
suivant au cours duquel la TSX est ouverte aux fins de négociation, à moins que le conseil d’administration du 
Fonds séries multiples Mavrix ltée ait déclaré une suspension de l’établissement de la valeur liquidative. Les ordres 
d’achat ou de rachat d’actions de société d’ investissement à capital variable d’un fonds séries multiples seront 
réalisés à la valeur liquidative par action déterminée après la réception d’un tel ordre. Les actions d’un fonds séries 
multiples reçues par un commanditaire dans le cadre d’un transfert de l’actif de la Société sont exemptes des 
commissions ou des frais différés à la dissolution de la Société. 

En date du 30 juin 2007, la Série Exploration du Fonds séries multiples Mavrix ltée avait une valeur liquidative 
de 12,32 $ par action. Le gérant reçoit des honoraires de gestion, qui s’accumulent quotidiennement et qui sont 
versés mensuellement en fonction d’un pourcentage annuel de l’actif net moyen de chaque fonds séries multiples, à 
l’exclusion de la valeur de l’actif composé des parts ou des actions de tout autre fonds géré par le gérant. Les 
pourcentages varient selon le fonds et sont indiqués dans le prospectus simplifié des Fonds Mavrix. Dans le cas de la 
Série Exploration, les honoraires de gestion s’élèvent au taux annuel de 2,0 %. 

Le Fonds séries multiples Mavrix ltée, comme toute autre société d’ investissement à capital variable ayant une 
structure comportant plusieurs catégories, doit cumuler son revenu net et ses gains en capital nets aux fins de l’ impôt 
comme une entité distincte. Ainsi, les dividendes versés à un épargnant d’un fonds séries multiples peuvent différer 
des dividendes ou des distributions que l’épargnant recevrait s’ il avait investi dans une société d’ investissement à 
capital variable qui ne comporte pas plusieurs catégories ou dans une fiducie de fonds commun de placement qui ont 
fait les mêmes placements que le fonds séries multiples. Le montant des dividendes sur les gains en capital devant 
être versés par un fonds séries multiples sera généralement touché par le niveau des rachats de tous les fonds séries 
multiples de même que par les gains et les pertes cumulés du Fonds séries multiples Mavrix ltée, dans l’ensemble. 

On peut consulter les documents publics du Fonds séries multiples Mavrix ltée, y compris le prospectus simplifié et 
la notice annuelle (qui sont des documents combinés ne décrivant pas uniquement les fonds séries multiples mais 
aussi les autres Fonds Mavrix) sur le site Web maintenu par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières au 
www.sedar.com et on peut obtenir des renseignements supplémentaires sur le site Web du gérant au 
www.mavrixfunds.com ou en communiquant avec le gérant pendant les heures d’ouverture au 1 888 964-3533. Les 
renseignements figurant sur le site Web du gérant ne sont pas intégrés par renvoi aux présentes ni réputés l’être. 

GESTION 

Le commandité 

Le commandité a été constitué le 14 août 2007 pour fonder et créer la Société, et pour prendre les mesures 
nécessaires afin de permettre le placement des parts auprès du public, et, par la suite, pour gérer la Société. Le 
commandité est une société spécialement mise en place pour gérer les affaires de la Société et n’exploite aucune 
autre activité. Le commandité appartient en propriété exclusive à Mavrix Fund Management Inc., le gérant. Se 
reporter à la rubrique « Gestion – Le gérant », située ci-dessous dans la présente rubrique, et à la rubrique 
« Principaux porteurs de titres ». 
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La convention de société donne pleins pouvoir et autorité au commandité pour administrer, gérer, contrôler et 
exploiter les affaires de la Société, et détenir les titres de propriété de la Société. Le pouvoir et l’autorité dont le 
commandité est investi pour gérer les affaires de la Société sont très larges et incluent toute l’autorité nécessaire ou 
accessoire pour réaliser les objectifs, pour atteindre les fins et pour exécuter les affaires de la Société. Le 
commandité utilisera, aux termes de la convention de gestion, les ressources du gérant pour l’évaluation des 
opportunités de placement, et pour la gestion du portefeuille de placement de la Société. Le commandité peut 
conclure des ententes, avec des membres du même groupe que lui ou des personnes qui ont un lien avec lui, à 
l’égard des biens et des services pour la Société, pour autant que le coût des biens et des services soit raisonnable et 
concurrentiel par rapport au coût de biens et de services semblables fournis par des tiers indépendants. Le 
commandité ou d’autres conseillers peuvent verser à ces personnes, à même les sommes payables au commandité, 
les montants que le commandité juge appropriés. 

Le commandité a un intérêt indivis de 0,01 % dans la Société et il a droit au remboursement, par la Société, des frais 
administratifs et d’exploitation encourus pour le compte de la Société.  

Le commandité a fondé et créé la Société et il a pris les mesures nécessaires pour permettre le placement des parts 
auprès du public. De plus, il élaborera et mettra en application tous les aspects des stratégies en matière de 
distribution, de commercialisation et de communication de la Société et il gèrera les affaires courantes se rapportant 
à l’administration, aux placements et aux activités de celle-ci conjointement avec le gérant. Le commandité a 
convenu d’agir, en tout temps, en tenant compte de ce qui est juste et raisonnable pour la Société, honnêtement et de 
bonne foi au mieux des intérêts de la Société et, par conséquent, il exercera le soin, la diligence et la compétence 
dont ferait preuve un gestionnaire raisonnablement prudent. Le commandité ne sera aucunement tenu responsable de 
tout défaut ou défaillance de tout titre composant le portefeuille de placement de la Société s’ il a rempli les fonctions 
et respecté les normes de prudence, de diligence et de compétence décrites précédemment. Cependant, le 
commandité sera tenu responsable en cas de mauvaise conduite volontaire, de mauvaise foi ou de négligence grave. 
Se reporter à la rubrique « Gestion – Le commandité ». 

Un commanditaire ne pourra pas participer activement ni prendre part au contrôle des affaires de la Société. 

Le commandité ne confondra pas aucun des fonds de la Société avec les fonds propres du commandité ou avec ceux 
de toute autre entité. 

Membres de la direction du commandité 

Les noms, municipalités de résidence, postes et occupations principales de chacun des administrateurs et des 
dirigeants du commandité sont présentés ci-dessous : 

Nom et municipalité  
de résidence 

Poste occupé auprès  
du commandité 

Occupation pr incipale au cours 
des cinq dernières années 

Malvin C. Spooner 
Toronto (Ontario) 

Président, chef de la direction et 
administrateur 

Président et chef de la direction du gérant1) 

Raymond M. Steele 
Oakville (Ontario) 

Chef de la direction financière et 
administrateur 

Chef de la direction financière et chef de 
l’exploitation du gérant1) 

William Shaw 
Toronto (Ontario) 

Premier vice-président Premier vice-président du gérant1) 

David Balsdon 
Mississauga (Ontario) 

Secrétaire-trésorier et 
administrateur 

Vice-président, Opérations et administration 
et secrétaire-trésorier du gérant1) 

1) Se reporter au tableau des administrateurs et dirigeants du gérant à la rubrique « Gestion – Le gérant ». 
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Malgré le fait qu’aucun administrateur  ou dir igeant du commandité ou du gérant ne se dévouera à temps 
plein à la gestion des affaires commerciales et internes de la Société ou du commandité, chacun d’eux 
consacrera le temps qu’ il sera nécessaire d’ investir  à la gestion des affaires tant commerciales qu’ internes du 
commandité et de la Société. Se repor ter  aux rubr iques « Dir igeants et autres personnes intéressés – Conflits 
d’ intérêts » et « Facteurs de r isque – Conflits d’ intérêts ». 

Le gérant 

Le commandité a retenu les services de Mavrix Fund Management Inc. en tant que gérant de la Société. Le gérant 
fournira des services de conseils et de gestion du portefeuille de placement de la Société, aux termes de la 
convention de gestion conclue entre le commandité et le gérant. Se reporter à la rubrique ci-dessous intitulée 
« Gestion – Politiques en matière de vote par procuration ». Le siège social du gérant est situé au 36, Lombard 
Street, bureau 400, Toronto (Ontario) M5C 2X3. 

Le gérant a été constitué sous le régime de la LSAO le 16 mai 2001, et est inscrit en tant que conseiller en 
placements et gestionnaire de portefeuille conformément à la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario). Le gérant 
fournit des services de gestion de placements à des fonds communs de placement et à des clients institutionnels. 
MM. Malvin C. Spooner, Raymond M. Steele, William Shaw et David Balsdon, qui sont administrateurs ou hauts 
dirigeants du gérant, sont également administrateurs ou hauts dirigeants du commandité, filiale en propriété 
exclusive du gérant. 

Les noms, municipalités de résidence, postes et occupations principales au cours des cinq dernières années de 
chaque administrateur et de certains membres de la direction du gérant sont présentés ci-dessous : 

Nom et municipalité  
de résidence Poste actuel auprès du gérant Occupation pr incipale au cours des cinq dernières années 

Malvin C. Spooner 
Toronto (Ontario) 

Président, chef de la direction, 
président du conseil et 
administrateur 

Président, chef de la direction, président du conseil et administrateur du gérant 
depuis août 2001. M. Spooner est gestionnaire de portefeuille depuis plus de 
17 ans. Il est titulaire d’un baccalauréat ès arts, d’une maîtrise ès arts et d’une 
maîtrise en administration des affaires et il est analyste financier agréé. 

Raymond M. Steele 
Oakville (Ontario) 

Chef de l’exploitation, chef de la 
direction financière et 
administrateur 

Chef de la direction financière du gérant depuis août 2001 et chef de 
l’exploitation du gérant depuis février 2005 (premier vice-président du gérant 
d’août 2001 à février 2005). M. Steele est gestionnaire de portefeuille depuis 
plus de 17 ans. M. Steele est titulaire d’un baccalauréat en commerce et détient 
les titres de CMA et d’analyste financier agréé. 

William Shaw 
Toronto (Ontario) 

Premier vice-président et 
administrateur 

Premier vice-président du gérant depuis août 2001. M. Shaw est gestionnaire 
de portefeuille depuis plus de 11 ans. Il est titulaire d’un baccalauréat ès arts, 
d’un BAS et d’une maîtrise en administration des affaires et détient les titres 
de CA, de CMA et de planificateur financier agréé. 

David Balsdon 
Mississauga (Ontario) 

Vice-président, Exploitation et 
administration et secrétaire-
trésorier 

Secrétaire-trésorier du gérant depuis janvier 2004 et vice-président, 
Exploitation et administration du gérant depuis janvier 2005; vice-président, 
Exploitation et administration de Mavrix Funds Ltd. depuis septembre 2001. 
Auparavant, il a été gestionnaire, Opérations des fonds de Trust Royal 
d’avril 2001 à septembre 2001. M. Balsdon occupe des postes de plus en plus 
importants dans l’administration et les opérations de fonds depuis plus de 
16 ans. 



30 

 

Nom et municipalité  
de résidence Poste actuel auprès du gérant Occupation pr incipale au cours des cinq dernières années 

A. Kirk Purdy 
Okotoks (Alberta) 

Administrateur Président et chef de la direction de Basek Holdings Inc. (société de portefeuille 
fermée) et président de Juno Canada Holdings Ltd., filiale en propriété 
exclusive d’Aston Hill Financial Inc. (auparavant, Overlord Financial Inc.), 
une société inscrite à la cote de la TSX de croissance. De décembre 1996 à 
mai 2004, M. Purdy a été président, chef de la direction et un administrateur de 
Viking Energy Royalty Trust. M. Purdy compte plus de 20 ans d’expérience de 
placement dans les domaines immobilier, de capital de risque, du pétrole et du 
gaz naturel et des marchés publics. M. Purdy est titulaire d’un baccalauréat en 
sciences et d’une maîtrise en administration des affaires et possède le titre 
d’administrateur agréé. 

Kenneth R. Yurichuk 
Toronto (Ontario) 

Administrateur Comptable agréé et associé de Bobot & Yurichuk LLP, comptables agréés de 
1982 à aujourd’hui. M. Yurichuk est également titulaire d’un baccalauréat en 
commerce. 

Pierre Saint-Laurent 
Mont-Royal (Québec) 

Administrateur Président d’Asset Counsel Inc. depuis avril 2001. M. Saint-Laurent est titulaire 
d’un baccalauréat en sciences et d’une maîtrise en sciences en économie de 
l’Université de Montréal, et a poursuivi des études au niveau du doctorat en 
économie à la University of California à Berkeley, et il est également titulaire 
d’un diplôme en administration des affaires du HEC de Montréal. Il possède le 
titre d’analyste financier agréé et il est un CFA Examination Grader, ainsi que 
membre du Candidate Curriculum Committee du CFA Institute. Il a obtenu le 
titre de CAIA (Chartered Alternative Investment Analyst) en 2004. 

Politiques en matière de vote par  procuration 

Le gérant, en sa qualité de gérant agissant pour le compte de la Société, a établi des politiques et des procédures que 
la Société doit suivre pour déterminer la façon et le moment d’exercice des droits de vote rattachés aux procurations 
relatives aux titres d’émetteurs exploitant des ressources dans le portefeuille de placement de la Société. Ces 
politiques prévoient que les droits de vote devraient être exercés dans l’ intérêt de la Société et de ses 
commanditaires. Les politiques et les procédures comprennent ce qui suit : a) une politique visant à traiter des 
questions courantes sur lesquelles la Société peut exercer un droit de vote; b) les circonstances aux termes desquelles 
la Société ne respectera pas la politique pour les questions courantes; c) les politiques et les procédures aux termes 
desquelles la Société déterminera la façon d’exercer les droits de vote sur des questions qui ne sont pas courantes ou 
de s’abstenir de voter; et d) les procédures visant à s’assurer que les droits de vote rattachés aux titres d’émetteurs 
exploitant des ressources composant le portefeuille de placement de la Société sont exercés conformément aux 
politiques et aux procédures. 

Les politiques en matière de vote par procuration qui ont été élaborées par le gérant sont de nature générale et ne 
peuvent envisager toutes les propositions ou les questions non courantes qui peuvent être soumises à la Société. Aux 
termes de la politique visant à traiter des questions courantes sur lesquelles la Société peut exercer des droits de 
vote, les questions courantes sont limitées à l’établissement du nombre d’administrateurs composant le conseil 
d’administration d’un émetteur exploitant des ressources, l’élection des administrateurs, la nomination d’un 
président, la nomination d’un fiduciaire, la nomination des vérificateurs ainsi que leur rémunération. Conformément 
à cette politique, le gérant exercera les droits de vote conformément à la direction des émetteurs exploitant des 
ressources sur ces questions courantes. Au nombre des questions non courantes, on compte généralement toutes les 
questions qui ne sont pas courantes, ainsi que la rémunération à base de parts, l’émission de droits et de bons de 
souscription, les primes octroyées aux employés et à la direction, les régimes de droits des actionnaires, les 
financements ainsi que les modifications apportées aux statuts de constitution d’un émetteur exploitant des 
ressources. En vue de s’acquitter des obligations qui lui incombent aux termes des politiques en matière de vote par 
procuration, le gérant examinera tous les documents disponibles pertinents, y compris la recherche sur le rendement 
de la direction, la régie d’entreprise ainsi que tous les facteurs qu’ il juge pertinents. 
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Si une question sur laquelle la Société devait exercer des droits de vote présente un conflit d’ intérêts réel ou perçu, la 
Société sollicitera les conseils du comité d’examen indépendant (se reporter à la rubrique « Gestion — Comité 
d’examen indépendant »). La Société exercera les droits de vote d’une façon conforme à la recommandation du 
comité d’examen, ou s’abstiendra de voter relativement à cette question. 

Un exemplaire des politiques et des procédures en matière de vote par procuration du gérant, ainsi que du dernier 
registre de vote en matière de vote par procuration de la Société pour la dernière période terminée le 30 juin de 
chaque exercice à compter de 2008, sera mis à la disposition du public sur le site Web du gérant à l’adresse 
www.mavrixfunds.com ou sera envoyé, sur demande, aux commanditaires en tout temps après le 31 août de l’année 
en question. 

Comité d’examen indépendant 

Le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’ investissement (le « Règlement 81-107 »), 
exige que tous les fonds d’ investissement dont les titres sont offerts au public, y compris la Société, créent un comité 
d’examen indépendant auquel le gérant doit soumettre toutes les questions de conflit d’ intérêts aux fins d’examen ou 
d’approbation. Le Règlement 81-107 impose également des obligations au gérant, soit d’établir des politiques et des 
procédures écrites afin de traiter les questions de conflit d’ intérêts, de tenir des dossiers à l’égard de ces questions et 
d’aider le comité d’examen indépendant à s’acquitter de ses fonctions. Le comité d’examen indépendant doit se 
composer d’au moins trois membres indépendants et est assujetti aux exigences selon lesquelles il doit effectuer des 
évaluations régulières et remettre des rapports au gérant et aux commanditaires relativement à ses fonctions. Bien 
que les membres initiaux du comité d’examen indépendant doivent être nommés au plus tard au moment de la 
constitution de la Société, il n’est pas nécessaire de se conformer à l’ensemble du Règlement 81-107 avant le 
1er novembre 2007. La Société se conformera entièrement au Règlement 81-107 à ce moment. Le gérant a nommé 
trois membres de son comité d’examen indépendant, tous indépendants du gérant. Ces membres sont : David 
Scollard (président du comité), D. R. (Bob) Heimler et Jeffrey Hand. Leur poste actuel ainsi que leur occupation 
principale au cours des cinq dernières années figure ci-dessous. 

David Scollard est actuellement directeur de D.M. Scollard & Associates qui fournit des contrats de service au sein 
de la communauté des services financiers. Il a auparavant occupé des postes de vice-président, comptes nationaux 
auprès de AIC Ltd., vice-président auprès de Guardian Group Capital et vice-président régional et administrateur de 
AGF Management Inc. M. Scollard a obtenu un baccalauréat en économie de l’University of Waterloo. 

D. R. (Bob) Heimler  a passé 29 années de sa carrière auprès de Scotia Capitaux Inc. à titre de directeur, vente 
d’actions aux institutions où il a géré avec succès plusieurs clients importants de la société jusqu’au moment de sa 
retraite en octobre 2006. Auparavant, il a été chef comptable d’une chaîne de magasin optique chapeauté par 
Imperial Optical. M. Heimler a fréquenté l’University of Western Ontario et a complété avec succès de nombreux 
cours accrédités du secteur des placements. 

Jeffrey Hand est actuellement président de Investment Consulting Services, qui fournit des services de consultation 
aux sociétés et aux particuliers sur les produits de placement. Il a antérieurement occupé les postes de vice-président, 
ventes aux institutions au sein de AGF Funds Inc. et vice-président, marketing et communication et contrôleur 
marketing pour 20/20 Funds Inc. M. Hand a obtenu un baccalauréat es arts (économie) de York University. 

La convention de gestion 

Aux termes de la convention de gestion conclue en date du 18 septembre  2007 entre le commandité, pour le compte 
de la Société, et le gérant, le gérant sera responsable de la gestion, de la supervision et de l’administration de la 
Société. Le gérant fournira à la Société des services et un support administratif, des services de recherche 
relativement aux placements, de comptabilité, de bureau et de statistiques. De plus, le gérant supervisera le 
portefeuille, fera l’évaluation et la préparation des rapports et sera responsable de tous les achats et ventes des 
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placements de la Société ainsi que des dispositions de courtage à cet effet. Le gérant repérera, examinera et filtrera 
les possibilités de placement et il structurera et négociera les placements éventuels. Le gérant aidera le commandité 
dans l’évaluation du rendement d’émetteurs exploitant des ressources (y compris les dépenses du produit de 
souscription des actions accréditives dans les délais prescrits dans les conventions d’actions accréditives). De plus, 
le gérant a convenu aux termes de la convention de gestion d’agir en tout temps, en tenant compte de ce qui est juste 
et raisonnable pour la Société, honnêtement et de bonne foi au mieux des intérêts de la Société et, par conséquent, il 
exercera le soin, la diligence et la compétence dont ferait preuve un gestionnaire raisonnablement prudent dans des 
circonstances comparables. La convention de gestion stipule que le gérant ne sera aucunement tenu responsable de 
tout défaut, perte ou défaillance de tout titre composant le portefeuille de placement de la Société, à moins que le 
défaut, la perte ou la défaillance soit attribuable à la faute du gérant d’avoir respecté les normes mentionnées 
précédemment. Le gérant aidera le commandité dans les placements des fonds disponibles dans des actions 
accréditives d’émetteurs exploitant des ressources conformément à la stratégie de placement de la Société et aux 
lignes directrices en matière de placement, avant le 31 décembre 2007. En ce qui a trait à l’achat et à la vente de 
titres pour la Société, le gérant tentera d’obtenir l’ensemble des services et une exécution rapide des commandes 
dans des conditions favorables. 

La convention de gestion est d’une durée initiale expirant le 31 décembre 2008 et, par la suite, elle demeure en 
vigueur jusqu’à ce qu’elle soit résiliée par l’une ou l’autre des parties, au moyen d’un avis écrit de 30 jours, à moins 
que la convention ne soit résiliée auparavant, comme il est mentionné ci-dessous. La convention de gestion sera 
résiliée si le gérant ou la Société devient failli ou insolvable, si la Société fait l’objet d’une liquidation ou si elle est 
dissoute, ou si les licences, permis et inscriptions nécessaires au gérant pour exercer ses fonctions en vertu de la 
convention de gestion ne sont plus en vigueur. Les deux parties peuvent aussi mettre fin à la convention à la suite 
d’un défaut ou d’un manquement aux termes de la convention de gestion, auquel il n’a pas remédié dans les 20 jours 
suivant la prise de connaissance d’un défaut ou d’un manquement. 

Si la convention de gestion prend fin tel qu’ il est mentionné ci-dessus, le commandité est autorisé et désignera dans 
les plus brefs délais un gérant remplaçant pour continuer les activités du gérant, jusqu’à ce qu’une assemblée des 
commanditaires ait lieu pour confirmer une telle nomination. 

Pour les services rendus à la Société, le gérant a droit de percevoir, pendant la période débutant à la clôture et se 
terminant à la date de dissolution de la Société, des honoraires de gestion annuels équivalant à 2,0 % de la valeur 
liquidative de la Société calculée et payée mensuellement, à terme échu. Se reporter à la rubrique « Honoraires et 
frais payables par la Société ». 

Sociétés antér ieures 

Aux termes des conventions de gestion, le gérant a également fourni des services de gestion de placements 
semblables à ceux qu’ il fournira à la Société à des fonds d’actions accréditives de ressources naturelles constitués 
auparavant, soit le Contrarian Resource Fund 2002 Limited Partnership (CRF 2002) qui est arrivé à échéance et qui 
a été dissous avec une répartition de son actif en date du 31 mars 2004; le Contrarian Resource Fund 2003 No. I 
Limited Partnership (CRF 2003) dont les actifs ont été transférés à Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série 
Exploration en date du 14 janvier 2005; le Mavrix Resource Fund 2004 Limited Partnership (MRF 2004 I) et le 
Mavrix Resource Fund 2004 – II Limited Partnership (MRF 2004 II) dont les actifs ont été transférés à Fonds séries 
multiples Mavrix ltée – Série Exploration en date du 17 mars 2006; le Mavrix Resource Fund 2005 – I Limited 
Partnership (MRF 2005 I) et le Mavrix Resource Fund 2005 – II Limited Partnership (MRF 2005 II), dont les actifs 
ont été transférés à Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Exploration en date du 9 mars 2007; le Mavrix 
Explore 2006 – I FT Limited Partnership (MEFT 2006 I); le Mavrix Explore 2006 – II FT Limited Partnership 
(MEFT 2006 II); et le Mavrix Explore Québec 2006 FT Limited Partnership (MEQ 2006); le Mavrix Explore 2007 – 
I FT Limited Partnership (MEFT 2007 I) et le Mavrix Explore Québec 2007 – I FT Limited Partnership 
(MEQ 2007 I) (les « sociétés antérieures »). 
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Le tableau suivant présente le produit brut réuni par chacune des sociétés antérieures ainsi que la valeur liquidative 
estimative non vérifiée par part de société en commandite de chaque société antérieure à chacune des dates de prise 
d’effet (chacune, une « date de prise d’effet »), soit (i) la date de résiliation et de répartition de l’actif de CRF 2002, 
comme il est décrit dans le paragraphe qui précède; (ii) les dates auxquelles les actifs de CRF 2003, de MRF 2004, 
de MRF 2004 II, de MRF 2005 I et de MRF 2005 II ont été transférés à Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série 
Exploration, comme il est décrit dans le paragraphe qui précède; et (iii) le 1er juillet 2007, dans le cas de 
MEFT 2006 I, de MEFT 2006 II, de MEQ 2006, de MEFT 2007 I et de MEQ 2007 I. 

Société Produit brut 

Valeur  liquidative par  
par t à la date  

de pr ise d’effet 
CRF 2002 5,60 millions de dollars 10,87 $ 
CRF 2003 27,30 millions de dollars 9,40 $ 
MRF 2004 I 24,70 millions de dollars 10,18 $ 
MRF 2004 II 23,30 millions de dollars 8,82 $ 
MRF 2005 I 21,35 millions de dollars 13,24 $ 
MRF 2005 II 44,91 millions de dollars 14,02 $ 
MEFT 2006 I 48,19 millions de dollars 10,64 $ 
MEFT 2006 II 50,00 millions de dollars 9,46 $ 
MEQ 2006 13,59 millions de dollars 11,38 $ 
MEFT 2007 I 62,48 millions de dollars 8,09 $ 
MEQ 2007 I 21,12 millions de dollars 9,27 $ 

PRINCIPAUX PORTEURS DE TITRES 

Pr incipaux por teurs de par ticipations dans la Société 

En date des présentes, les seuls associés de la Société sont le commanditaire initial, M. Malvin C. Spooner, dont la 
participation sera rachetée au moment de la clôture initiale, et le commandité. 

Pr incipaux por teurs d’actions du commandité 

En date des présentes, le gérant est propriétaire véritable et inscrit de la totalité des actions du commandité. 

Pr incipaux por teurs d’actions du gérant 

Le tableau ci-dessous présente le nombre de titres comportant droit de vote du gérant, détenus et inscrits, ou connus 
du commandité comme étant détenus à titre de propriétaire véritable, directement ou indirectement, par des 
personnes détenant 10 % ou plus des titres comportant droit de vote du gérant au 31 juillet 2007. 

Nom 
Désignation ou 

catégor ie de valeur  Type de par ticipation 
Titres détenus ou 

contrôlés 
Pourcentage de la 

catégor ie 

1488750 Ontario Inc.*  actions ordinaires directe 1 750 000 20,51 % 

Malvin C. Spooner actions ordinaires indirecte* 
directe 

875 000 
  61 094 
936 094 10,97 % 

Brascan Asset Management 
Holdings Limited 

actions ordinaires indirecte* 
directe 

875 000 
500 000 

1 375 000 

16,11 % 

* 1488750 Ontario Inc. est détenue par Brascan Asset Management Holdings Limited, qui détient 50 % de ses titres comportant droit de vote, et 
par M. Malvin C. Spooner, qui détient 50 % de ses titres comportant droit de vote. 
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En date du 31 juillet 2007, les administrateurs et les hauts dirigeants du gérant, en tant que groupe, détenaient 
directement ou indirectement, une participation dans 2 481 699 (29,08 %) titres comportant droit de vote du gérant. 

Au 31 juillet 2007, le gérant avait 8 532 853 actions ordinaires, émises et en circulation, lesquelles sont ses seuls 
titres comportant droit de vote. 

Membres du même groupe que le gérant et le commandité 

Le gérant est propriétaire véritable et inscrit de la totalité des actions du commandité et, pour cette raison, le gérant 
et le commandité sont membres du même groupe. Par conséquent, tous les membres du même groupe que le gérant 
sont également des membres du même groupe que le commandité. Y compris le commandité, les membres du même 
groupe que le gérant sont les suivants : 

Membre du même groupe Relation Fonctions 

Fonds séries multiples Mavrix ltée/Mavrix 
Multi Series Fund Ltd. 

société d’ investissement à capital variable 
contrôlée par le gérant aux termes de sa 
propriété véritable et inscrite de la totalité des 
actions ordinaires émises comportant droit de 
vote 

émetteur envisagé des actions rachetables de 
l’organisme de placement collectif désigné 
aux termes de l’opération de roulement (se 
reporter à la rubrique « Opération de 
roulement de l’organisme de placement 
collectif – Organisme de placement collectif 
désigné ») 

Mavrix Resource Fund 2004 Management 
Limited 

filiale en propriété exclusive du gérant  le commandité de Mavrix Resource Fund 
2004 Limited Partnership 

Mavrix Resource Fund 2004 - II – 
Management Limited 

filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Resource Fund 
2004 - II Limited Partnership 

Mavrix Resource Fund 2005 - I – 
Management Limited 

filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Resource Fund 
2005 - I Limited Partnership 

Mavrix Resource Fund 2005 - II – 
Management Limited 

filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Resource 
Fund 2005 - II Limited Partnership 

Mavrix Explore 2006 – I  FT Management 
Limited 

filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Explore 2006 – I 
FT Limited Partnership 

Mavrix Explore 2006 – II  FT Management 
Limited 

filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Explore 2006 – 
II FT Limited Partnership 

Mavrix Explore Québec 2006 Ltée filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Explore Québec 
2006 FT Limited Partnership 

Mavrix Explore Québec 2007 – I  Ltée filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Explore Québec 
2007 – I  FT Limited Partnership 

Mavrix Explore 2007 – I  FT Management 
Limited 

filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Explore 2007 – I 
FT Limited Partnership 

Mavrix Québec 2007 – II  Ltée filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de Mavrix Québec 2007 – II 
Flow Through LP 

Mavrix Explore 2007 – II FT Management 
Limited 

filiale en propriété exclusive du gérant le commandité de la Société 
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La Société n’a pas versé, et n’est pas dans l’obligation de verser aucuns honoraires, frais ou rémunération à ces 
autres membres du même groupe que le gérant et le commandité. Se reporter à la rubrique « Dirigeants et autres 
personnes intéressés ». 

SOMMAIRE DE LA CONVENTION DE SOCIÉTÉ 

La convention de société est intégrée par renvoi aux présentes. Un exemplaire intégral de la convention de société 
sera disponible de la façon indiquée à la rubrique « Contrats importants ». Le texte qui suit est un sommaire 
seulement et on recommande à chaque investisseur  de se procurer  une copie de la convention de société et de 
la lire attentivement.  

Les droits et les obligations des commanditaires et du commandité sont régis par les lois de la province d’Ontario et 
par la convention de société.  

Chaque investisseur doit présenter une offre d’achat de parts à un placeur pour compte ou à un sous-placeur pour 
compte du courtier, dont la forme et le contenu sont jugés acceptables par le placeur pour compte ou le sous-placeur 
pour compte du courtier, et présenter directement ou indirectement par l’entremise d’un placeur pour compte ou 
d’un sous-placeur pour compte du courtier, une souscription à la Société. Un investisseur dont la souscription a été 
acceptée par le commandité au nom de la Société deviendra un commanditaire au moment de la modification du 
registre des commanditaires tenu par le commandité. Lors de la clôture initiale de l’émission des parts, ou dès que 
possible après cette date, la participation du commanditaire initial sera rachetée par la Société au montant de son 
apport en capital de 10,00 $. 

Les par ts 

La participation des commanditaires dans la Société est divisée en un nombre maximal de 5 000 000 de parts. Pour 
devenir un commanditaire, un investisseur doit acquérir au moins 500 parts dans la Société. Aucune fraction de part 
ne sera émise. L’ investisseur qui achète des parts par l’entremise d’un courtier inscrit est réputé conclure une 
convention de souscription avec la Société aux termes de laquelle l’ investisseur, entre autres : (i) autorise 
irrévocablement les placeurs pour compte à fournir certains renseignements au commandité, y compris le nom 
intégral de l’ investisseur, son adresse résidentielle ou l’adresse de signification, son numéro d’assurance sociale ou 
le numéro de compte de société, selon le cas, et le nom et le numéro de représentant inscrit du représentant du 
placeur pour compte ou du sous-placeur pour compte du courtier qui est responsable de cette souscription et 
s’engage à fournir ces renseignements aux placeurs pour compte ou aux sous-placeurs pour compte du courtier; et 
(ii) est réputé faire certaines déclarations, donner certaines garanties et prendre certains engagements, comme il est 
énoncé à la rubrique « Sommaire de la convention de société – Déclarations, garanties et engagements des 
commanditaires » et dans la convention de société, et accorder la procuration au commandité, comme il est décrit 
ci-dessus à la rubrique « Fondé de pouvoir » et dans la convention de société. Se reporter aux rubriques 
« Répartition des FEC » et « Financements avec recours limité ». Le commandité peut exiger que les 
commanditaires qui sont des non-résidents du Canada aux fins de la Loi de l’ impôt ou qui sont une société de 
personnes autre qu’une société de personnes canadienne vendent leurs parts à des résidents du Canada.  

En outre, si le commandité a connaissance que les propriétaires d’au moins 45 % des parts alors en circulation sont, 
ou pourraient être, des institutions financières ou qu’une telle situation est imminente, il peut faire parvenir à 
certains des commanditaires un avis, selon l’ordre inversé d’acquisition ou d’ inscription ou, de toute autre manière 
que le commandité considère comme étant juste et convenable, les obligeant à vendre leurs parts ou une partie de 
celles-ci dans un période déterminée d’au moins 15 jours. Si un commanditaire omet de se conformer à une telle 
demande, le commandité a le droit de vendre les parts d’un tel commanditaire ou de les acheter pour le compte de la 
Société, à leur juste valeur, telle qu’elle est déterminée par un tiers indépendant choisi par le commandité, dont 
l’établissement sera définitif et exécutoire et ne pourra faire l’objet d’aucun appel ni d’aucune révision. 
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Chaque part donne au porteur les mêmes droits et obligations que ceux des autres porteurs de parts, et aucun 
commanditaire n’a droit à des privilèges, priorités ou préférences par rapport aux autres commanditaires. Chaque 
commanditaire a droit à une voix pour chaque part détenue. Se reporter à la rubrique « Assemblées » ci-après. Au 
moment de la dissolution, les commanditaires inscrits et détenant les parts alors en circulation sont habilités à 
recevoir 99,99 % du reliquat de l’actif de la Société après le paiement des dettes, du passif et des frais de liquidation 
de la Société. L’apport du commanditaire initial au capital de la Société s’élève à 10,00 $. La part initiale émise au 
commanditaire initial sera rachetée, et cet apport en capital sera remboursé à la date de clôture initiale.  

Honoraires et frais 

La Société paie : a) au gérant les honoraires décrits à la rubrique « Honoraires et frais payables par la Société »; 
b) aux placeurs pour compte une commission sur les ventes correspondant à 6,75 % du prix de vente de chaque part 
pour laquelle des souscriptions ont été acceptées par le commandité; et c) les frais du placement. 

En plus des dépenses liées au placement, ce qui comprend les coûts relatifs aux ventes, à la commercialisation et à la 
promotion, la Société paiera la totalité des frais engagés dans le cadre de l’exploitation et de l’administration de la 
Société. Il est prévu que ces frais comprendront notamment : a) les frais d’ impression et d’envoi des rapports 
périodiques envoyés aux commanditaires; b) les honoraires payables aux vérificateurs et aux conseillers juridiques 
et professionnels de la Société, ainsi que les honoraires et frais du comité d’examen indépendant; c) les taxes et 
droits de dépôt courants en matière de réglementation; d) les dépenses raisonnables engagées par le commandité ou 
ses mandataires relativement à leurs obligations courantes envers la Société; e) les frais liés aux opérations du 
portefeuille; f) le remboursement du capital et le versement des intérêts relativement à la facilité de prêt; et g) les 
frais pouvant être engagés relativement à l’opération de roulement ou à la dissolution de la Société. Le commandité 
peut agir à titre de dépositaire des placements de la Société et à titre d’agent chargé de la tenue des registres et 
d’agent des transferts pour la Société. Aucuns frais additionnels ne seront payables au commandité en contrepartie 
de ces services; toutefois, ce dernier aura le droit de recevoir un remboursement des dépenses raisonnables qu’ il aura 
engagées relativement à l’exécution de ces services. Étant donné que le commandité a décidé de nommer un 
dépositaire, un agent chargé de la tenue des registres et un agent des transferts pour la Société, les honoraires et frais 
de ces personnes nommées seront pris en charge par la Société. Se reporter à la rubrique « Vérificateurs, agent des 
transferts, agent chargé de la tenue des registres et dépositaire ».  

Emprunt 

La Société contractera des emprunts pour acquitter les frais spécifiques de la Société, composés de la rémunération 
des placeurs pour compte et les frais liés au placement, aux termes de la facilité de prêt. Se reporter aux rubriques 
« Incidences fiscales fédérales canadiennes – Calcul du revenu et des gains » et « Honoraires et frais payables par la 
Société – Facilité de prêt ». 

Bénéfice net et per te nette 

La Société répartira au prorata entre les commanditaires inscrits le dernier jour de chaque exercice et à la dissolution 
99,99 % du bénéfice net ou de la perte nette (établi conformément aux principes comptables généralement reconnus 
du Canada) de la Société pour cet exercice et au moment de la dissolution. Il est entendu que les bénéfices nets et les 
pertes nettes n’ incluront aucun gain en capital réalisé ni aucune perte en capital réalisée, la totalité de ces gains en 
capital réalisés et de ces pertes en capital réalisées devant être répartie proportionnellement entre les commanditaires 
en fonction du nombre de parts détenus par chacun d’eux. La Société déposera les documents requis à l’égard de ces 
répartitions en vertu de la Loi de l’ impôt ou de toute autre loi, notamment fiscale, de portée similaire du Canada ou 
de toute province ou de tout territoire. Les commanditaires auront le droit de demander certaines déductions du 
revenu aux fins de l’ impôt sur le revenu comme il est décrit à la rubrique « Incidences fiscales fédérales 
canadiennes ».  
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Répar tition des FEC 

Sous réserve de la réduction de la répartition de la quote-part des FEC aux commanditaires qui ont financé 
l’acquisition des parts au moyen d’emprunts pour lesquels le recours est limité, ou est réputé limité, aux fins de la 
Loi de l’ impôt (se reporter à la rubrique « Financements avec recours limité »), la Société répartira à chaque 
commanditaire inscrit le dernier jour de chaque exercice sa quote-part des FEC qui ont fait l’objet d’une 
renonciation par les émetteurs exploitant des ressources avec une date de prise d’effet au cours d’un tel exercice et 
déposera les documents requis à l’égard de ces répartitions, comme l’exige la Loi de l’ impôt. 

Distr ibutions 

À l’exception de la remise des fonds excédant 5 % des fonds disponibles qui ne sont pas utilisés ni engagés en vue 
d’acquérir des actions accréditives ou d’autres actions d’émetteurs exploitant des ressources d’ ici le 
31 décembre 2007 (se reporter à la rubrique « La Société – Stratégie de placement »), la Société n’a pas l’ intention 
de faire de distributions en espèces aux commanditaires avant la dissolution de la Société, mais rien ne l’en 
empêche.  

Fonctions et pouvoirs du commandité 

Le commandité détient le pouvoir exclusif de gérer l’exploitation et les affaires de la Société, de prendre toutes les 
décisions concernant les activités de la Société et de lier cette dernière et d’admettre des commanditaires. Le 
commandité est tenu d’exercer ses pouvoirs et de s’acquitter de ses fonctions honnêtement, de bonne foi et dans 
l’ intérêt de la Société ainsi que d’exercer le soin, la diligence et la compétence dont ferait preuve un gestionnaire 
raisonnablement prudent et qualifié. Parmi les autres restrictions imposées au commandité figurent celles de ne pas 
dissoudre la Société ni liquider les affaires de cette dernière, sauf conformément aux dispositions de la convention 
de société.  

Le commandité a le pouvoir de faire, pour le compte de la Société et de chaque commanditaire, à l’égard de la 
participation de ce commanditaire dans la Société, les choix ou les désignations en vertu de la Loi de l’ impôt ou de 
toute autre loi, notamment fiscale, de portée similaire du Canada ou de toute province ou de tout territoire. Le 
commandité déposera, pour le compte du commandité et des commanditaires, toute déclaration de renseignements 
devant être déposée à l’égard des activités de la Société en vertu de la Loi de l’ impôt ou de toute autre loi, 
notamment fiscale, de portée similaire du Canada ou de toute province ou de tout territoire.  

Comptabilité et rappor ts 

L’exercice de la Société correspondra à l’année civile. Le commandité fera parvenir par courrier à chaque 
commanditaire une copie des états financiers vérifiés de la Société dans les 90 jours suivant la fin de chaque 
exercice ainsi que des états financiers non vérifiés intermédiaires et d’autres rapports qui sont à l’occasion requis par 
les lois applicables.  

En outre, le commandité doit, au plus tard le 31 mars de chaque année (ou le plus tôt possible après cette date), et 
dans les 60 jours suivant la date de dissolution de la Société, envoyer à chaque commanditaire inscrit le 31 décembre 
de l’année précédente ou à la date de dissolution, selon le cas, des renseignements présentés sous une forme 
appropriée afin de permettre au commanditaire de remplir sa déclaration d’ impôt sur le revenu relativement à sa 
participation dans la Société. Le commandité veillera à ce que la Société respecte toutes les autres exigences 
administratives et en matière d’ information. 

Le commandité tiendra les livres et registres adéquats, pendant la durée de la société en commandite et, par la suite, 
pendant une période de six ans, reflétant les activités de la Société. Un commanditaire, ou son représentant dûment 
autorisé, aura le droit d’examiner les livres et registres de la Société au cours des heures normales d’ouverture des 
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bureaux du commandité. Malgré ce qui précède, un commanditaire n’aura pas accès à des renseignements qui, de 
l’avis du commandité, devraient être tenus confidentiels dans l’ intérêt de la Société. 

Financements avec recours limité 

En vertu de la Loi de l’ impôt, si un commanditaire finance l’acquisition de parts au moyen d’un emprunt pour lequel 
le recours est limité, ou est réputé être limité, conformément aux dispositions de la Loi de l’ impôt, les FEC ou les 
autres dépenses engagées par la Société peuvent être réduits du montant de cet emprunt. La convention de société 
stipule que lorsque les FEC de la Société sont ainsi réduits, le montant des FEC qui serait autrement attribué au 
commanditaire qui contracte l’emprunt avec recours limité est retranché du montant de cette réduction. Lorsque la 
réduction des autres dépenses réduit la perte de la Société, la convention de société prévoit que cette réduction doit 
d’abord réduire le montant de la perte qui serait autrement attribué au commanditaire qui contracte l’emprunt avec 
recours limité. 

Aux fins de la Loi de l’ impôt, le recours pour un emprunt ou une autre dette est généralement réputé être limité, sauf 
si : 

a) des arrangements de bonne foi, attestés par écrit, sont effectués au moment où l’emprunt est contracté, aux 
fins du remboursement par le débiteur de l’emprunt et de tous les intérêts y afférents dans une période 
raisonnable ne dépassant pas dix ans; 

b) les intérêts sont payables au moins annuellement à un taux égal ou supérieur ou moindre : 

(i) au taux d’ intérêt prescrit en vigueur au moment où l’emprunt est contracté; 

(ii) du taux d’ intérêt prescrit applicable à l’occasion au cours de la durée de l’emprunt; 

et ces intérêts à l’égard de l’emprunt sont payés par le débiteur au plus tard 60 jours suivant la fin de chaque 
année d’ imposition du débiteur qui se termine durant cette période. 

Les investisseurs qui ont l’ intention d’emprunter  ou de financer  autrement le pr ix de souscr iption des par ts 
devraient consulter  leurs conseillers afin de s’assurer  qu’un tel emprunt ou financement n’est pas considéré 
comme un financement avec recours limité en ver tu de la Loi de l’ impôt. 

Responsabilité limitée 

La Société a été constituée afin que les commanditaires bénéficient de la responsabilité limitée dans la mesure de 
leurs apports en capital à la Société ainsi que leur quote-part du revenu non distribué de la Société. Les 
commanditaires peuvent perdre la protection de la responsabilité limitée s’ ils participent à la direction des activités 
de la Société, et ils peuvent être redevables envers des tiers par suite de déclarations fausses ou trompeuses faites 
dans le cadre des dépôts publics effectués conformément à la Loi sur les sociétés en commandite (Ontario). Les 
commanditaires peuvent également perdre la protection de la responsabilité limitée si la Société exerce ses activités 
dans une province ou un territoire du Canada qui ne reconnaît pas la responsabilité limitée conférée en vertu de la 
Loi sur les sociétés en commandite (Ontario). 

Le commandité a accepté d’ indemniser et de tenir indemnes les commanditaires de toute responsabilité à l’égard des 
coûts, des dommages, de la responsabilité ou de la perte engagés par un commanditaire, découlant du fait que ce 
commanditaire n’a pas bénéficié de la responsabilité limitée, sauf lorsque l’absence ou la perte d’une telle 
responsabilité limitée est attribuable aux actes de ce commanditaire ou découle d’une modification apportée à la 
législation applicable et uniquement en ce qui concerne les montants qui, au total, dépassent l’apport en capital d’un 
tel commanditaire. Toutefois, le commandité détient des éléments d’actif de valeur  nominale. Par  conséquent, 
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il ne détiendra vraisemblablement pas un actif suffisant pour  satisfaire aux demandes présentées aux termes 
de cette indemnisation. 

Dans tous les cas autres que la perte possible de la responsabilité limitée, aucun commanditaire ne sera tenu de 
verser des cotisations additionnelles relativement aux parts qu’ il détient ou qu’ il a achetées; toutefois, les 
commanditaires et le commandité peuvent être tenus de restituer à la Société la portion de tout montant qui leur a été 
distribué et pouvant être nécessaire pour reconstituer le capital de la Société à son niveau existant avant une telle 
distribution si, par suite de cette distribution, le capital de la Société est réduit et que la Société est incapable de 
payer ses dettes lorsqu’elles deviennent exigibles. 

Vér ification des états financiers 

Les états financiers annuels de la Société seront vérifiés par les vérificateurs de la Société, conformément aux 
normes de vérification généralement reconnues du Canada. Les vérificateurs seront appelés à déclarer que les états 
financiers présentent fidèlement, à tous égards importants, la situation financière et les résultats d’exploitation de la 
Société conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada. 

Opération de roulement 

La convention de société prévoit que le commandité est autorisé irrévocablement (sans y être tenu) à mettre en 
œuvre l’opération de roulement et à déposer tous les choix aux termes de la législation applicable en matière 
d’ impôt sur le revenu relative à une telle opération de roulement et à la dissolution de la Société. 

Dissolution 

À moins qu’elle ne soit dissoute plus tôt dans le cadre de l’opération de roulement ou de la mise en place d’une 
solution de rechange approuvée par les commanditaires, la Société continuera d’exister jusqu’au 30 novembre 2009 
(ou toute autre date ultérieure qui peut être approuvée par résolution extraordinaire des associés), lorsque le gérant 
prendra, à son appréciation, les mesures nécessaires pour convertir la totalité ou une partie de l’actif de la Société en 
espèces. Si la liquidation des titres n’est pas possible ou si le gérant considère que cette liquidation n’est pas 
appropriée avant la dissolution, ces titres seront distribués proportionnellement aux commanditaires et au 
commandité, sous réserve des approbations nécessaires des organismes de réglementation. 

À la dissolution de la Société, le commandité distribue à chaque associé, après le paiement des dettes de la Société et 
des dépenses liées à la liquidation ou d’une provision pour le paiement de ces sommes, une participation indivise 
dans chaque actif de la Société. Dans le cadre de cette distribution, le commandité recevra sa participation indivise 
de 0,01 % et les commanditaires recevront la quote-part de leur participation indivise de 99,99 %. 

Transfer ts de par ts 

Les parts achetées par l’entremise des sous-placeurs pour compte du placement privé seront assujetties aux 
restrictions de revente prévues par les lois applicables, lesquelles restrictions doivent être entièrement divulguées à 
l’ investisseur et figureront sur le certificat de parts émis sous forme nominative à l’ investisseur. Les informations 
présentées ci-après relativement aux transferts de parts doivent être lues sous réserve de ce qui précède. 

Seules des parts entières sont transférables. Un commanditaire peut transférer la totalité ou une partie de ses parts en 
livrant au commandité un formulaire de transfert, essentiellement dans la forme exigée par la convention de société, 
ou toute autre forme jugée acceptable par le commandité, dûment signé par le commanditaire, à titre de cédant, et 
par le cessionnaire. Le cessionnaire, en signant le transfert, accepte d’être lié par la convention de société à titre de 
commanditaire comme s’ il avait personnellement signé la convention de société. Les cessionnaires qui signent le 
formulaire de transfert déclarent et garantissent de ce fait que les cessionnaires ne sont pas des « non-résidents » au 
sens de la Loi de l’ impôt et s’engagent à conserver ce statut tant qu’ ils détiendront des parts. Un cessionnaire qui 
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signe le transfert déclare et garantit également qu’ il n’est pas une société de personnes autre qu’une société de 
personnes canadienne et que son acquisition des parts du cédant n’a pas été financée au moyen d’un emprunt ou 
d’une autre dette pour lesquels le recours est limité, ou est réputé être limité, aux fins de la Loi de l’ impôt, ratifie et 
confirme la procuration donnée au commandité aux termes de la convention de société et, à moins qu’ il ne donne un 
avis écrit du contraire au commandité avec la livraison d’un tel formulaire de transfert signé, est réputé déclarer et 
garantir qu’ il n’est pas une « institution financière » aux fins de l’application du paragraphe 142.2(1) de la Loi de 
l’ impôt, et s’engage à ne pas devenir une « institution financière » tant qu’ il détiendra des parts. 

Le commandité peut accepter ou refuser un transfert, en totalité ou en partie, à son entière appréciation, et il refusera 
le transfert de parts à un « non-résident » aux fins de la Loi de l’ impôt, à une société de personnes autre qu’une 
société de personnes canadienne, ou à un cessionnaire qui a financé l’acquisition des parts au moyen d’un emprunt 
ou d’une autre dette pour lesquels le recours est limité, ou est réputé être limité, aux fins de la Loi de l’ impôt. Le 
commandité se réserve le droit de vendre les parts détenues par un « non-résident », une « institution financière » ou 
une société de personnes autre qu’une société de personnes canadienne figurant à l’occasion dans le registre des 
commanditaires ou d’acheter ces mêmes parts au nom de la Société à leur juste valeur. 

Conformément aux dispositions de la convention de société, lorsque le cessionnaire a été inscrit à titre de 
commanditaire conformément à la convention de société, le cessionnaire de parts devient automatiquement partie à 
la convention de société, lié par celle-ci, et est assujetti aux obligations et se voit conférer les droits d’un 
commanditaire en vertu de la convention de société. Le cédant de parts continuera d’être tenu de rembourser la 
Société à l’égard de tout montant qui lui est distribué par cette dernière pouvant être nécessaire pour reconstituer le 
capital de la Société à son niveau existant immédiatement avant une telle distribution si, par suite de cette 
distribution, le capital de la Société est réduit et la Société est incapable de payer ses dettes lorsqu’elles deviennent 
exigibles. 

I l n’existe aucun marché sur  lequel les par ts peuvent être vendues et l’on ne prévoit pas qu’un tel marché se 
concrétisera. Les commanditaires trouveront peut-être difficile voire impossible de vendre leurs par ts. 

Assemblées 

Le commandité n’est pas tenu de convoquer des assemblées annuelles. Il peut à tout moment convoquer une 
assemblée des associés de la Société et sera tenu de le faire sur réception d’une demande écrite des commanditaires 
représentant, au moins 25 % des parts alors en circulation. Chaque commanditaire a droit à une voix par part 
détenue. Le commandité a droit à une voix en cette qualité. Le quorum est atteint lorsqu’au moins deux personnes 
sont présentes ou représentées par procuration et détiennent au moins 10 % des parts alors en circulation, sauf 
lorsqu’ il s’agit d’adopter une résolution spéciale visant à destituer le commandité, auquel cas ces personnes doivent 
détenir au moins 50 % des parts alors en circulation afin de constituer le quorum. Si le quorum n’est pas atteint au 
cours d’une assemblée dans les 30 minutes suivant l’heure prévue pour l’assemblée, cette assemblée, si elle est 
convoquée à la suite d’une demande des commanditaires, sera annulée, mais autrement sera ajournée, au moins 
10 jours et au plus 21 jours plus tard, au choix du commandité, et un avis sera donné aux commanditaires concernant 
l’ajournement de cette assemblée. Le quorum à toute reprise d’assemblée se compose des commanditaires présents 
ou représentés par procuration. Ne sont pas habilités à voter sur toute résolution spéciale devant être adoptée par les 
commanditaires, le commandité, quant aux parts qu’ il peut détenir à l’occasion, les initiés de la Société, au sens de 
cette expression dans la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario), les membres du même groupe que le commandité 
et tout administrateur ou dirigeant de ces personnes qui détiennent des parts. 

Modifications 

La convention de société ne peut être modifiée que par écrit et avec le consentement des commanditaires donné par 
voie de résolution ordinaire adoptée par les porteurs d’au moins 50 % des parts exerçant leur droit de vote à cet 
égard. Toutefois, sauf si tous les commanditaires donnent leur consentement à cet égard, aucune modification ne 
peut être apportée à la convention de société qui aurait pour effet de réduire la participation d’un commanditaire 



41 

 

dans la Société, de modifier de quelque manière que ce soit la répartition du bénéfice ou de la perte aux fins de 
l’ impôt, de modifier la responsabilité d’un commanditaire, de permettre à un commanditaire de participer au 
contrôle ou à la gestion des affaires de la Société, de modifier le droit d’un commanditaire ou du commandité de 
voter à toute assemblée ou de faire passer le statut de société en commandite de la Société à celui de société de 
personnes. En outre, aucune modification ne peut être apportée à la convention de société qui aurait pour effet de 
réduire les honoraires payables au commandité ou sa quote-part du bénéfice net ou de l’actif de la Société, sauf si le 
commandité, à son entière appréciation, y consent ou lors d’un changement de commandité. 

Malgré ce qui précède, le commandité est habilité à apporter certaines modifications à la convention de société sans 
qu’un préavis ne soit donné aux commanditaires ni que le consentement de ceux-ci ne soit requis afin d’y ajouter des 
dispositions qui, de l’avis du conseiller juridique de la Société, protègent les commanditaires ou la Société, ou sont à 
leur avantage, corrigent une ambiguïté, remplacent toute disposition pouvant comporter un défaut ou qui est 
incompatible avec une autre disposition ou la corrigent, ou encore sont exigées par la loi. Ces modifications ne 
peuvent être apportées que si elles ne nuisent pas, de l’avis du commandité, de manière importante aux droits d’un 
commanditaire. 

Destitution du commandité 

Le commandité ne peut être destitué autrement que par une résolution spéciale des commanditaires et uniquement 
dans des circonstances où il a contrevenu ou manqué à ses obligations aux termes de la convention de société et, si 
cette violation ou ce manquement peut être corrigé, cette violation ou ce manquement n’a pas été corrigé dans les 
20 jours ouvrables suivant un avis donné à cet égard au commandité, ou si le commandité devient failli ou 
insolvable. Le quorum pour les besoins d’une assemblée convoquée aux fins de destitution du commandité se 
composera d’au moins deux personnes présentes ou représentées par procuration et représentant au moins 50 % des 
parts en circulation. Un nouveau commandité peut être nommé par voie de résolution ordinaire. 

Déclarations, garanties et engagements des commanditaires 

En achetant des par ts aux termes du placement, chaque investisseur  déclare et garantit au commandité et à 
tous les autres commanditaires ce qui suit, et s’y engage : 

1. s’ il est un particulier, il a atteint l’âge de la majorité et il a la capacité juridique et la compétence pour 
conclure la convention de société et de prendre toutes les mesures requises aux termes du présent 
prospectus et de la convention de société; 

2. s’ il est une société par actions ou une personne morale, il a la capacité juridique et la compétence pour 
conclure la convention de société et de prendre toutes le mesures requises aux termes du présent prospectus 
et de la convention de société et toutes les approbations nécessaires de la part des administrateurs, 
actionnaires et membres, ou autres, ont été obtenues en vue d’autoriser la conclusion de la convention de 
société et de prendre toutes les mesures requises aux termes du présent prospectus et de la convention de 
société; 

3. il n’est pas ni ne sera tant qu’ il sera commanditaire, un « non-résident » au sens de la Loi de l’ impôt; 

4. il n’a pas financé ni ne financera son acquisition de parts au moyen d’un emprunt ou d’une autre dette 
assortie d’un recours qui est ou qui est réputé limité au sens de la Loi de l’ impôt et pour les besoins de cette 
déclaration, de cette garantie et de cet engagement, l’expression « dette assortie d’un recours limité » 
s’entend notamment : 

a) d’une dette à l’égard de laquelle des arrangements de bonne foi écrits n’ont pas été pris, au 
moment où la dette a été contractée, pour le remboursement de la totalité du capital et de l’ intérêt 
dans un délai raisonnable ne dépassant pas 10 ans; 
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b) d’une dette sur laquelle de l’ intérêt n’est pas payable, au moins annuellement, à un taux égal ou 
supérieur au moindre du taux prescrit en vertu de la Loi de l’ impôt au moment où la dette est 
contractée et le taux prescrit à l’occasion pendant la durée de la dette; 

c) d’une dette à l’égard de laquelle cet intérêt n’est pas payé par le débiteur dans les 60 jours suivant 
la fin de l’année d’ imposition du débiteur; 

5. il ne transférera pas ses parts, ni en totalité ni en partie, d’une manière qui ne serait pas conforme aux 
dispositions de la convention de société régissant le transfert des parts; 

6. il n’est pas une société de personnes autre qu’une société de personnes canadienne; 

7. il n’est pas une « institution financière » au sens du paragraphe 142.2(1) de la Loi de l’ impôt, et il reconnaît 
qu’ il peut être tenu de fournir au commandité une déclaration à cet effet; 

8. il ne cessera pas d’être un résident du Canada pour les fins de la Loi de l’ impôt et, par ailleurs, ne modifiera 
pas son statut tel que représenté aux présentes ni ne cédera ni ne prétendra céder ses parts à toute personne 
qui n’est pas un résident du Canada pour les fins de la Loi de l’ impôt ou à une société de personnes autre 
qu’une société de personnes canadienne ou dans tout autre cas si ce changement, ce transfert, réel ou 
réputé, auront pour effet de modifier le statut de la Société à l’égard de la Loi de l’ impôt ou de toute loi 
similaire affectant ce statut; 

9. il convient qu’ il fournira sans délai, sur demande, au commandité une preuve de son statut aux termes de la 
Loi de l’ impôt ou toute autre loi similaire affectant le statut de la Société ou toute autre question qui touche 
ou peut toucher, à l’occasion, ce statut. Si un commanditaire omet de se conformer à une telle demande, le 
commandité a le droit de vendre les parts de ce commanditaire ou de les acheter au nom de la Société à la 
juste valeur telle que déterminée par un tiers indépendant choisi de bonne foi par le commandité, dont la 
décision est finale et obligatoire et ne peut faire l’objet d’une révision ou d’un appel; 

10. à la demande du commandité, il signera sans délai les documents que le commandité juge nécessaires pour 
se conformer à toute loi ou à tout règlement applicable dans tout territoire du Canada, pour la continuation 
ou l’exploitation de la Société ou pour que celle-ci soit en règle. 

Fondé de pouvoir  

En achetant des par ts aux termes du placement et en faisant une offre par  l’ intermédiaire d’un cour tier  
inscr it, chaque investisseur  reconnaît et convient qu’ il constitue et nomme par  les présentes ir révocablement 
le commandité, et tout successeur  du commandité aux termes de la convention de société, est en fait son fondé 
de pouvoir  et mandataire vér itable et légitime, avec plein pouvoir  de substitution et autor ité en son nom, pour  
faire ce qui suit : 

1. signer, déclarer sous serment, reconnaître, livrer, déposer et enregistrer aux bureaux publics appropriés 
dans tout territoire que le commandité le juge approprié tous les documents suivants : 

a) la convention de société et toute modification qui y est apportée conformément à ses modalités; 

b) toute modification de la déclaration déposée en vertu de la Loi sur les sociétés en commandite 
(Ontario) constituant la Société comme une société en commandite, modifiée à l’occasion et tous 
les certificats et autres actes nécessaires ou appropriés pour qualifier la Société ou maintenir son 
statut à titre de société en commandite en c. Ontario et dans chaque autre territoire où la Société 
peut exercer ses activités ou lorsque cette qualification est nécessaire ou souhaitable pour 
préserver la responsabilité limitée des commanditaires dans ce territoire; 
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c) tous les actes et les certificats et toute modification à la déclaration nécessaires ou appropriés pour 
tenir compte d’un changement ou d’une modification apporté à la convention de société; 

d) tous les actes et documents nécessaires relativement au transfert de l’actif de la Société à une 
société d’ investissement à capital variable et à la mise en œuvre de la dissolution de la Société 
dans le cadre d’une opération de roulement; 

e) tous les actes et documents nécessaires pour tenir compte de la dissolution et de la liquidation de 
la Société ou tout autre solution de rechange qui doit être approuvée par les associés aux fins de la 
liquidation des affaires de la Société, sous réserve des modalités et restrictions de la convention de 
société, y compris l’annulation de tout certificat de parts; 

f) tous les actes concernant l’admission de commanditaires supplémentaires ou remplaçants sous 
réserve des modalités et restrictions de la convention de société; 

g) tout acte relatif à la vente, au transfert ou à la confiscation d’une part dont le prix de souscription 
n’a pas été réglé à l’échéance; 

h) tous les choix, les décisions ou les désignations aux termes de la Loi de l’ impôt ou de toute autre 
loi fiscale ou autre ayant un effet semblable du Canada ou de toute province ou de tout territoire 
concernant les affaires de la Société ou de la participation d’un associé à la Société, notamment, 
des choix aux termes des paragraphes 85(2) et 98(3) de la Loi de l’ impôt et des dispositions 
correspondantes de la loi provinciale applicable, le cas échéant; 

2. signer et déposer auprès de tout organisme gouvernemental tout document qu’ il est nécessaire et approprié 
de déposer relativement aux activités de la Société ou relativement à la convention de société; 

3. accepter la signification d’une acte de procédure pour l’ investisseur ou pour son compte au bureau principal 
du commandité à Toronto (Ontario); 

4. présenter toute demande visant un montant ou un crédit aux termes d’un programme incitatif fédéral ou 
provincial ou recevoir un tel montant ou crédit; 

5. signer des documents au nom de tous les commanditaires aux termes de la présente procuration en apposant 
sa signature sur ceux-ci et en indiquant qu’ il agit au nom des investisseurs. 

En souscrivant une part, chaque investisseur reconnaît qu’ il comprend et convient que la procuration mentionnée 
précédemment est irrévocable et lie l’ investisseur, ses héritiers, liquidateurs, administrateurs ou autres représentants 
ainsi que ses successeurs et ayants droit, malgré le décès ou la faillite de l’ investisseur. Si, pour quelque raison que 
ce soit, une telle procuration ne lie pas un investisseur, ses héritiers, liquidateurs, administrateurs et autres 
représentants ainsi que ses successeurs et ayants droit, le commandité a le droit de vendre les parts de cet 
investisseur ou de les acheter au nom de la Société à la juste valeur déterminée par une partie indépendante choisie 
par le commandité, dont la décision sera définitive et obligatoire et non susceptible de révision ou d’appel. 
L’ investisseur s’engage à ratifier toutes les actions prises par le commandité aux termes d’une telle procuration. 

ÉVALUATION DES PLACEMENTS 

Évaluation de l’actif 

À chaque date d’évaluation (le dernier jour ouvrable de chaque semaine), le commandité calculera la valeur de 
l’actif de la Société pour lequel il existe un marché publié en fonction des prix cotés sur ce marché. À cette fin, on 
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entend par marché publié, un marché sur lequel ces titres sont négociés si les prix sont régulièrement publiés dans un 
journal ou une publication commerciale ou financière à tirage payé, diffusé sur une base générale et régulière. Si la 
Société détient des placements dans des émetteurs exploitant des ressources pour lesquels aucun marché publié 
n’existe, le commandité évaluera à chaque date d’évaluation, ces éléments d’actif à leur coût à moins qu’ il ne 
détermine une juste valeur marchande différente. Se reporter également à la rubrique « Évaluation des placements – 
Valeur liquidative de la Société ». 

Le processus d’évaluation des placements pour  lesquels il n’existe aucun marché publié est fondé sur  des 
incer titudes inhérentes. Les valeurs en résultant peuvent différer  des valeurs qui auraient été utilisées si un 
marché facilement accessible existait pour  les placements et peuvent différer  des pr ix auxquels les placements 
peuvent être vendus. 

Valeur  liquidative de la Société  

Chaque date d’évaluation, le commandité calculera la valeur liquidative de la Société en retranchant le montant total 
du passif de la Société, déterminé selon les principes comptables généralement reconnus du Canada, du montant 
total de l’actif de la Société à cette date. L’actif de la Société sera évalué conformément aux principes suivants : 

a) La valeur de l’encaisse ou en dépôt, des instruments et des billets à demande et des comptes débiteurs, des 
frais payés d’avance, de l’encaisse reçue (ou déclarée aux porteurs inscrits à une date antérieure à la date de 
calcul de la valeur liquidative et à recevoir), ainsi que l’ intérêt couru et non reçu, seront réputées 
correspondre à leur plein montant, pourvu que : 

(i) la valeur d’un titre qui est un titre de créance dont, au moment de l’acquisition, la durée avant 
l’échéance était de une année ou moins, corresponde au montant versé pour l’acquisition du titre 
de créance plus le montant de tout intérêt couru et impayé sur ce titre depuis le moment de 
l’acquisition;  

(ii) l’ intérêt couru comprenne l’amortissement sur la durée restante jusqu’à l’échéance de tout 
escompte ou de toute prime par rapport à la valeur nominale d’une obligation au moment de son 
acquisition; 

(iii) si le commandité a déterminé que ce dépôt, cet instrument, ce billet à demande ou ces comptes 
débiteurs ne valent pas leur plein montant, cette valeur soit réputée la valeur que le commandité 
détermine être la juste valeur. 

b) La valeur d’un titre qui est coté ou négocié à une bourse sera établi d’après le dernier prix de vente 
disponible à une date récente, ou en l’absence de toute vente récente ou de toute inscription d’une telle 
vente, d’après la moyenne simple du dernier cours vendeur disponible et du dernier cours acheteur 
disponible (à moins que de l’avis du commandité, cette valeur ne reflète pas la valeur du titre en question, 
auquel cas le dernier cours vendeur ou le dernier cours acheteur sera utilisé selon ce que détermine le 
commandité), à la date d’évaluation à laquelle la valeur liquidative est établie, le tout tel que rapporté par 
les moyens d’usage courant. 

c) Un cours déclaré dans une monnaie autre que le dollar canadien sera converti en monnaie canadienne au 
taux de change en vigueur, selon ce que déterminera le commandité, à la date d’évaluation. 

d) La valeur des titres négociés hors cote sera établie à la moyenne des derniers cours acheteur et vendeur 
cotés par un courtier important de ces titres à moins que le commandité n’ait déterminé autrement une juste 
valeur marchande différente. 
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e) Sauf indication contraire, l’actif pour lequel il n’existe aucun marché publié sera évalué au prix coûtant à 
moins que le commandité ne détermine une juste valeur marchande différente. 

f) La valeur de tout titre faisant l’objet de restrictions (y compris les titres assujettis à une période de 
détention) sera établie à la moindre des valeurs suivantes : 

(i) la valeur de ces titres fondée sur les cotes rapportées selon l’usage courant; 

(ii) la valeur marchande des titres de la même catégorie, dont la négociation n’est ni restreinte ni 
limitée en raison de déclaration, d’engagement ou de convention ou par l’effet de la loi, multipliée 
par le pourcentage du coût d’acquisition de la Société de la valeur marchande de ces titres au 
moment de l’acquisition, étant prévu que sera prise en compte graduellement la valeur réelle des 
titres lorsque la date à laquelle les restrictions seront levées est connue. 

g) La valeur d’un titre, bien ou autre élément d’actif auquel, de l’avis du commandité, les principes précités ne 
peuvent s’appliquer (soit parce qu’aucun prix ou cotation permettant d’établir un rendement n’est 
disponible comme il est prévu précédemment soit pour toute autre raison) correspondra à la juste valeur de 
celui-ci, établie de bonne foi de la manière adoptée par le commandité à l’occasion. Conformément au 
Règlement 81-106 sur l’ information continue des fonds d’ investissement (le « Règlement 81-106 »), les 
fonds d’ investissement sont tenus de calculer leur valeur liquidative en conformité avec les principes 
comptables généralement reconnus du Canada, lesquels ont été modifiés par l’ introduction du chapitre 
3855 du Manuel de l’ Institut Canadien des Comptables Agréés applicable aux exercices débutant à compter 
du 1er octobre 2006. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières ont accordé une dispense de 
l’exigence prévue par le Règlement 81-106 prévoyant que les fonds d’ investissement doivent calculer leur 
valeur liquidative en conformité avec les principes comptables généralement reconnus du Canada à toutes 
fins, sauf aux fins des états financiers pour les exercices débutant à compter du 1er octobre 2006. Par 
conséquent, la valeur liquidative de la Société sera calculée comme il est décrit dans ce chapitre à toutes les 
autres fins, mais sera calculée en conformité avec les principes comptables généralement reconnus du 
Canada aux fins de ses états financiers pour l’exercice débutant le 1er janvier 2007. Les états financiers de 
la Société comprendront un rapprochement de la valeur liquidative incluse dans les états financiers avec la 
valeur liquidative utilisée à d’autres fins. À moins que cette dispense ne soit prolongée, elle prendra fin 
le 30 septembre 2007 ou à la date à laquelle les modifications apportées au Règlement 81-106 prennent 
effet relativement au calcul de la valeur liquidative, selon la première de ces dates à survenir. Le 
1er juin 2007, les autorités canadiennes en valeurs mobilières ont publié un avis relativement aux 
modifications proposées au Règlement 81-106 et ont sollicité des commentaires à cet égard. Ces 
modifications comprennent un changement des exigences relatives au calcul de la valeur liquidative à la 
suite de l’adoption du chapitre 3855 du Manuel de l’ Institut Canadien des Comptables Agréés. Les 
autorités canadiennes en valeurs mobilières ont sollicité les commentaires par écrit au plus tard le 
31 août 2007. Les modifications proposées au Règlement 81-106 visent à rendre la dispense intermédiaire 
permanente de la façon décrite dans le présent paragraphe et à être utilisée par la Société. 

La valeur liquidative par part correspond au quotient obtenu en divisant la valeur liquidative à une date d’évaluation 
particulière par le nombre total de parts en circulation à cette date. La valeur liquidative par part de la Société à la fin 
de chaque semaine figurera sur le site Web du gérant à l’adresse www.mavrixfunds.com. Aucun renseignement 
figurant sur le site Web du gérant n’est ou n’est réputé être intégré par renvoi au présent prospectus. 
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HONORAIRES ET FRAIS PAYABLES PAR LA SOCIÉTÉ 

Facilité de prêt 

La Société entend conclure une facilité de prêt avec une banque canadienne uniquement en vue de financer la 
rémunération des placeurs pour compte et les frais liés au placement. En date des présentes, la Société n’a aucune 
dette impayée. Aux termes de la facilité de prêt, la Société prévoit qu’elle sera en mesure d’emprunter un montant 
maximal total correspondant à la rémunération des placeurs pour compte et aux frais liés au  placement, ce montant 
ne devant pas excéder 3 775 000 $. Le commandité prévoit que les taux d’ intérêt, les coûts et les frais aux termes de 
la facilité de prêt seront typiques pour les facilités de crédit de cette nature. La Société prévoit que les obligations 
qui lui incombent aux termes de la facilité de prêt seront garanties par un nantissement sur les éléments d’actif 
détenus par la Société. Avant la première des éventualités suivantes à survenir, soit (i) la dissolution de la Société, 
(ii) le transfert de la totalité ou de la quasi-totalité des éléments d’actif de la Société aux termes de l’opération de 
roulement ou autrement, et (iii) la date d’échéance de la facilité de prêt (qui devrait avoir lieu vers le 31 août 2009), 
toutes les sommes impayées aux termes de la facilité de prêt, y compris l’ intérêt cumulé sur celle-ci, seront 
remboursés intégralement. 

Honoraires et frais initiaux 

Les frais liés au placement (qui sont évalués, au total, à 250 000 $ dans le cas du placement minimal et à 400 000 $ 
dans le cas du placement maximal), y compris les coûts de la création et de la constitution de la Société, les coûts 
d’ impression et de préparation du prospectus, les frais juridiques, de vérification et de comptabilité de la Société, les 
frais de commercialisation et les frais juridiques et autres dépenses raisonnables engagés par les placeurs pour 
compte et autres frais accessoires seront acquittés par la Société avec les fonds empruntés aux termes de la facilité 
de prêt. En outre, la rémunération des placeurs pour compte sera versée à ces derniers avec les fonds empruntés aux 
termes de la facilité de prêt tel qu’ il est décrit à la rubrique « Mode de placement ». 

Honoraires de gestion 

Le commandité a constitué la Société et il a pris toutes les mesures nécessaires afin de permettre le placement auprès 
du public des parts de la Société. Il élaborera et mettra en œuvre tous les aspects des stratégies de la Société en 
matière de communication, de commercialisation et de distribution et il gérera les affaires courantes se rapportant à 
l’administration, aux placements et aux activités de celle-ci. Le commandité, pour le compte de la Société, a conclu 
un contrat avec le gérant en vertu de la convention de gestion pour la prestation de la quasi-totalité de ces services, y 
compris des services de gestion de portefeuille. 

En contrepartie des services de gestion de portefeuille et conformément aux modalités de la convention de société, la 
Société versera au gérant des honoraires annuels correspondant à 2,0 % de la valeur liquidative. Ces honoraires 
seront calculés et payés mensuellement à terme échu selon la valeur liquidative à la fin du mois précédent. 

Frais administratifs et d’exploitation 

La Société paiera tous les frais engagés relativement à l’exploitation et à l’administration de la Société. Il est prévu 
que ces frais comprendront : a) les frais d’envoi et d’ impression des rapports périodiques aux commanditaires; b) les 
honoraires payables aux vérificateurs et aux conseillers juridiques et professionnels de la Société; c) les taxes et les 
droits de dépôts courants en matière de réglementation; d) les dépenses raisonnables engagés par le commandité ou 
ses mandataires dans le cadre de leurs obligations courantes envers la Société; e) les frais liés aux opérations du 
portefeuille (y compris les commissions); f) le remboursement du capital et le versement de l’ intérêt relativement à 
la facilité de prêt; et g) les frais pouvant être engagés relativement à la dissolution de la Société. Le commandité 
estime que ces coûts s’établiront entre 100 000 $ et 150 000 $ par année. Après le 31 décembre 2007, le commandité 
est autorisé à financer les honoraires et les frais excédant la réserve de fonds de roulement initiale par l’entremise de 
la vente d’actions et d’actions accréditives détenues par la Société. Le commandité peut agir à titre de dépositaire 
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des placements de la Société et à titre d’agent chargé de la tenue des registres et d’agent des transferts pour la 
Société. Aucuns frais additionnels ne seront payables au commandité en contrepartie de ces services; toutefois, ce 
dernier aura le droit de recevoir un remboursement des dépenses raisonnables qu’ il aura engagées relativement à 
l’exécution de ces services. Étant donné que le commandité a décidé de nommer un dépositaire, un agent chargé de 
la tenue des registres et un agent des transferts pour la Société, les honoraires et frais de ces personnes nommées 
seront pris en charge par la Société.  

INCIDENCES FISCALES FÉDÉRALES CANADIENNES 

Sans égard aux avantages fiscaux pouvant être obtenus d’un placement dans les par ts offer tes aux présentes, 
une décision de souscr ire des par ts devrait être fondée pr incipalement sur  une évaluation des mér ites du 
placement lui-même, ainsi que sur  l’aptitude de l’ investisseur  à assumer la per te possible de son placement. 
En raison des incidences fiscales, les par ts offer tes aux présentes conviennent habituellement davantage aux 
investisseurs par ticuliers dont le revenu est assujetti au taux marginal d’ imposition le plus élevé et qui ne sont 
pas assujettis à l’ impôt minimum de remplacement. Les investisseurs qui souscr ivent des par ts afin de 
bénéficier  d’avantages fiscaux devraient obtenir  des conseils indépendants de la par t d’un conseiller  fiscal qui 
est versé dans les lois en matière d’ impôt sur  le revenu. 

Introduction 

De l’avis de Baldwin Anka Sennecke Halman LLP, conseillers juridiques de la Société et du commandité, le texte 
qui suit résume de façon juste, à la date des présentes, les principales incidences fiscales fédérales canadiennes pour 
un investisseur qui acquiert des parts et devient un commanditaire conformément au présent prospectus. 

Le présent résumé est de nature générale seulement. Il est fondé sur les dispositions actuelles de la Loi de l’ impôt et 
du règlement y afférent, de toutes les propositions visant à modifier la Loi de l’ impôt et ses règlements d’application 
annoncées par le ministre des Finances ou pour son compte avant la date des présentes (les « propositions 
fiscales »), ainsi que sur la compréhension, par les conseillers juridiques, des pratiques administratives et de 
cotisation actuelles de l’ARC. Ce résumé considère que toute modification proposée sera adoptée telle quelle et que 
les lois et les mesures administratives ou judiciaires ne modifieront pas les déclarations faites aux présentes. Il ne 
considère ni n’anticipe par ailleurs aucun changement apporté aux lois par décision ou mesure judiciaire, 
gouvernementale ou législative, ni aucun changement aux pratiques administratives de l’ARC, ni ne tient compte 
des lois ou incidences provinciales ou étrangères en matière d’ impôt sur le revenu. Tous les renvois à la Loi de 
l’ impôt dans le présent résumé sont limités à la portée que leur donne le présent paragraphe. 

Le présent résumé n’est pas censé constituer  des conseils jur idiques ou fiscaux à l’ intention d’un éventuel 
acheteur  de par ts ni ne saurait être interprété comme tel. I l n’est pas pratique de commenter  tous les aspects 
des lois fédérales de l’ impôt sur  le revenu qui peuvent être per tinents pour  les acheteurs éventuels de par ts. 
Les incidences fiscales de l’ impôt sur  le revenu d’un acheteur  éventuel de par ts var ieront en fonction d’un 
cer tain nombre de facteurs, notamment la question de savoir  si ses par ts constituent des biens en 
immobilisation, sa province ou son ter r itoire de résidence, s’ il exploite une entrepr ise ou a un établissement 
permanent, le montant qui composerait son revenu imposable si ce n’était de sa par ticipation dans la Société, 
et le fait que le statut jur idique de l’acheteur  puisse var ier  de celui de par ticulier , de société par  actions, de 
fiducie jusqu’à celui de société de personnes.  

Par  conséquent, chaque acheteur  éventuel de par ts devrait obtenir  des conseils indépendants d’un conseiller  
fiscal qui connaît les incidences fiscales d’un placement dans des par ts en fonction de sa situation personnelle. 

Restrictions, critères d’admissibilité et hypothèses 

Le présent résumé ne s’adresse qu’aux investisseurs qui paient, lorsqu’ il est exigible, la totalité du prix de 
souscription de leurs parts, deviennent des commanditaires et qui, aux fins de la Loi de l’ impôt, sont, à tout moment, 
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des résidents du Canada et détiennent leurs parts (y compris au moment opportun tout bien acquis contre des parts 
lors de la dissolution de la Société) à titre de biens en immobilisation. À la condition que le commanditaire ne 
détienne pas les parts dans le cadre de l’exercice d’une activité commerciale et qu’ il ne les acquière pas dans le 
cadre d’une entreprise à caractère commercial, les parts seront en général considérées comme des immobilisations 
pour ce commanditaire. 

Le présent résumé ne s’applique pas aux commanditaires : 

a) qui sont des non-résidents du Canada; 

b) qui sont des institutions financières selon la définition du paragraphe 142.2(1) de la Loi de l’ impôt; 

c) qui sont des « sociétés exploitant une entreprise principale » aux fins du paragraphe 66(15) de la Loi de 
l’ impôt, ou qui sont des sociétés de personnes mais ne sont pas des sociétés de personnes canadiennes; 

d) dont l’entreprise comprend la négociation de droits, de licences ou de privilèges visant l’exploration, le 
forage ou l’extraction de minéraux, de pétrole, de gaz naturel ou d’autres hydrocarbones connexes;  

e) dont une participation dans ceux-ci constitue un « abri fiscal déterminé », tel que ce terme est défini au 
paragraphe 143.2(1) de la Loi de l’ impôt. 

Sauf indication contraire, le présent résumé suppose qu’en fait et pour l’application de la Loi de l’ impôt : 

a) le recours à tout emprunt ou autre moyen de financement de la part d’un commanditaire pour financer le 
prix de souscription des parts n’est pas limité et n’est pas réputé être limité; 

b) chaque commanditaire négociera, à tout moment pertinent, sans lien de dépendance avec la Société et avec 
chacun des émetteurs exploitant des ressources avec lesquels la Société conclut une convention d’actions 
accréditives; 

c) la Société n’est pas, ni ne sera, à tout moment pertinent, une « personne déterminée » (tel que ce terme est 
défini au paragraphe 6202.1(5) des règlements de la Loi de l’ impôt) relativement à un émetteur exploitant 
des ressources avec lequel la Société conclut une convention d’actions accréditives; 

d) les actions accréditives acquises par la Société constitueront des immobilisations pour cette dernière; 

e) au plus 50 % des parts appartiendront en tout temps à des personnes qui sont des « institutions 
financières », tel que ce terme est défini au paragraphe 142.2(1) de la Loi de l’ impôt. 

La Société n’est pas imposable 

La Société n’est pas assujettie à l’ impôt sur le revenu et n’est pas tenue de produire une déclaration d’ impôt, à 
l’exception d’une déclaration d’ information annuelle. Toutefois, elle est tenue de calculer son revenu (ou sa perte) 
conformément aux dispositions de la Loi de l’ impôt pour chacun de ses exercices, comme si elle était une personne 
distincte résidant au Canada. L’exercice de la Société se termine le 31 décembre de chaque année et au moment de 
sa dissolution. 

Chaque commanditaire, dans le calcul de son revenu imposable pour l’année d’ imposition, sera tenu d’ inclure sa 
quote-part du revenu de la Société (ou, sous réserve des restrictions importantes décrites ou mentionnées ci-après à 
la rubrique « Restrictions relatives à la déductibilité des frais ou pertes de la Société », de déduire sa quote-part de la 
perte de la Société) qui lui est attribuée aux termes de la convention de société pour l’exercice de la Société se 
terminant au cours de l’année d’ imposition du commanditaire. La quote-part du revenu (ou de la perte) de la Société 



49 

 

attribuée (ou déduite) à un commanditaire doit être incluse dans le calcul de son revenu pour l’année en question, 
que la Société ait effectué ou non une distribution de revenu au commanditaire.  

Calcul du revenu et des gains 

Dans les commentaires suivants relativement au calcul du revenu, les expressions « frais d’exploration au Canada » 
(ou « FEC »), « actions accréditives », « émetteurs exploitant des ressources » et « FEC ayant fait l’objet d’une 
renonciation » sont souvent utilisées. Ces expressions sont définies dans le glossaire figurant au début du prospectus. 
La principale activité de la Société consiste à investir dans des actions accréditives émises par les émetteurs 
exploitant des ressources conformément aux conventions d’actions accréditives conclues entre la Société et les 
émetteurs exploitant des ressources. Aux termes de ces conventions d’actions accréditives, l’émetteur exploitant des 
ressources renoncera aux FEC en faveur de la Société, en tant que détenteur de ses actions accréditives. 

Le commandité déclare que chaque convention d’actions accréditives contiendra les représentations et garanties de 
l’émetteur exploitant des ressources nécessaires afin de s’assurer que les FEC engagés par ce dernier pour un 
montant égal au prix de souscription total des actions accréditives acquises par la Société peuvent faire l’objet d’une 
renonciation en faveur de la Société avec une date de prise d’effet au plus tard le 31 décembre 2007, sauf si la 
convention d’actions accréditives se rapporte aux actions accréditives achetées avec le produit découlant de la vente 
d’actions accréditives, tel qu’ il est indiqué ci-après. 

Le revenu (ou la perte) de la Société est calculé sans tenir compte des déductions au titre des FEC ayant fait l’objet 
d’une renonciation en sa faveur relativement aux actions accréditives. Ces FEC sont plutôt pris en compte par les 
commanditaires dans le calcul de leur revenu, tel qu’ il est décrit plus amplement ci-après à la rubrique « Frais 
d’exploration au Canada ». Le revenu de la Société comprendra les gains en capital imposables réalisés par la 
Société au moment de la disposition d’actions accréditives. À ces fins, le prix de base rajusté des actions 
accréditives de la Société est réputé être nul en vertu de la Loi de l’ impôt et, par conséquent, le montant de ce gain 
en capital réalisé par la Société au moment d’une telle disposition correspondra généralement au produit de 
disposition des actions accréditives, déduction faite des frais raisonnables de disposition. Le revenu de la Société 
comprendra également l’ intérêt gagné sur les fonds détenus par la Société avant qu’ ils ne soient investis dans des 
actions accréditives. 

Les coûts associés à la constitution de la Société ne sont pas entièrement déductibles par cette dernière ni par les 
commanditaires. Au lieu, les coûts engagés par la Société sont des dépenses en capital admissibles, dont les trois 
quarts peuvent être déduits par la Société au taux annuel de 7 % par exercice selon la méthode de l’amortissement 
dégressif, sous réserve d’une répartition au prorata pour les exercices qui comptent moins de 12 mois. 

En général, les frais et les dépenses raisonnables engagés par la Société et qui ont trait à son exploitation continue, 
comme les honoraires de gestion, seront, dans la mesure où ils sont raisonnables, déductibles dans l’année où ils ont 
été engagés, sous réserve des propositions fiscales du 31 octobre 2003 (voir ci-dessous). Les conseillers juridiques 
ont été informés par le commandité que la Société a l’ intention d’emprunter des fonds aux termes de la facilité de 
prêt à l’unique fin de payer les frais liés au placement et la rémunération des placeurs pour compte. Le capital 
impayé de la facilité de prêt sera réputé être un montant à recours limité de la Société, dont l’effet sera de réduire, 
aux fins de la Loi de l’ impôt, le montant des dépenses payées avec l’emprunt par ce capital impayé. Par conséquent, 
la Société n’aura pas le droit de déduire une portion du montant duquel ces dépenses sont réduites dans le calcul de 
son revenu au cours de l’année au cours de laquelle les dépenses ont été engagées. Lorsque le capital de la facilité de 
prêt sera remboursé, les dépenses seront réputées avoir été engagées dans la mesure de ce remboursement, à 
condition que le remboursement ne fasse pas partie d’une série de prêts ou d’autre endettement. Par conséquent, les 
dépenses raisonnables engagées par la Société à l’égard du présent prospectus, y compris les frais liés au placement 
et la rémunération des placeurs pour compte, seront déductibles au taux de 20 % dans l’année au cours de laquelle la 
dépense est réputée avoir été engagée à la suite du remboursement de la facilité de prêt, et au taux de 20 % pour 
chacune des quatre années ultérieures, sous réserve d’une réduction proportionnelle pour les exercices comptant 
moins de 365 jours. La Société n’aura pas le droit de déduire le montant à l’égard de ces dépenses dans l’exercice se 
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terminant à sa dissolution. Après la dissolution de la Société, les commanditaires auront le droit de déduire, au 
même taux, leur quote-part de ces dépenses qui n’étaient pas déductibles par la Société, sous réserve des 
propositions fiscales du 31 octobre 2003.  

Chaque commanditaire sera généralement tenu de produire une déclaration de revenu comprenant sa part du revenu 
ou de la perte de la Société. À ces fins, la Société fournira à chaque commanditaire les renseignements fiscaux 
requis relativement aux parts de ce dernier, mais ne préparera ni ne produira aucune déclaration de revenu pour le 
compte d’un commanditaire. Chaque commanditaire est tenu de produire une déclaration de renseignements dans la 
forme prescrite comprenant les renseignements requis pour chaque exercice de la Société. Le commandité est tenu 
de produire la déclaration requise en vertu de la convention de société et, une fois déposée, la déclaration est réputé 
avoir été produite par chaque commanditaire. 

Frais d’exploration au Canada 

Pourvu que certaines exigences pertinentes de la Loi de l’ impôt soient satisfaites, la Société sera réputée engager des 
FEC ayant fait l’objet d’une renonciation en sa faveur par un émetteur exploitant des ressources conformément à la 
convention d’actions accréditives à la date de prise d’effet de la renonciation. À la fin de chaque exercice, la Société 
répartira les FEC auxquels elle a renoncé pour l’exercice à ceux qui seront à ce moment commanditaires, de sorte 
que les commanditaires seront réputés avoir engagé les FEC ayant fait l’objet d’une renonciation à ce moment. Le 
commanditaire ajoute les FEC ayant fait l’objet d’une renonciation et qui lui sont attribués à son compte de frais 
cumulatifs d’exploration au Canada (« FCEC »).  

Sous réserve des dispositions concernant la « fraction à risques », des dispositions restreignant la déduction des frais 
quant à un « abri fiscal déterminé » décrites ci-après et des propositions fiscales du 31 octobre 2003 dont il est 
question ci-après, dans le calcul de son revenu provenant de toute source au cours d’une année d’ imposition, un 
commanditaire peut généralement déduire jusqu’à la totalité du solde de son compte de FCEC à la fin de l’année. 
Tout solde du compte de FCEC non déduit peut être reporté indéfiniment et être réclamé à titre de déduction au 
cours d’une année ultérieure. Malgré ces lignes directrices générales, la part d’un commanditaire dans les FEC 
engagés ou réputés être engagés par la Société au cours d’un exercice est considérée à ces fins comme étant limitée à 
sa « fraction à risques » relativement à la Société à la clôture de l’exercice. Si la quote-part de FEC du 
commanditaire est ainsi limitée, tout excédent sera ajouté à sa quote-part, telle qu’elle est autrement déterminée, des 
FEC engagés par la Société au cours de l’exercice financier immédiatement subséquent (et sera éventuellement 
assujettie aux règles relatives à la fraction à risques au cours de cet exercice). 

Le compte de FCEC d’un commanditaire est réduit des déductions relatives au compte de FCEC qu’ il a réclamées 
au cours des années d’ imposition antérieures. Les FCEC sont également réduits de la quote-part du commanditaire 
de toute somme que la Société reçoit ou qu’elle a droit de recevoir à titre d’aide ou d’avantages relativement aux 
FEC engagés par la Société (voir les commentaires ci-dessous concernant les crédits d’ impôt à l’ investissement 
provinciaux à la rubrique « Crédits d’ impôt à l’ investissement »). Lorsque le solde du compte de FCEC du 
commanditaire est négatif à la fin d’une année d’ imposition étant donné que les réductions prises en compte dans le 
calcul des FCEC sont supérieures aux ajouts qui y ont été apportés, le montant négatif doit être inclus dans le calcul 
du revenu du commanditaire pour l’année d’ imposition en cause, et le compte des FCEC des commanditaires est 
ajusté afin d’être nul. Ce rajustement peut avoir lieu lorsqu’un commanditaire réclame une déduction du solde total 
du compte de FCEC du commanditaire au cours d’une année d’ imposition et, qu’au cours de l’année d’ imposition 
suivante, il est de nouveau tenu de réduire le compte de FCEC du montant du crédit d’ impôt à l’ investissement 
fédéral de 15 % reçu par le commanditaire (tel qu’ il est décrit ci-dessous à la rubrique « Crédits d’ impôt à 
l’ investissement »). 

La vente ou autre disposition de parts par un commanditaire n’entraînera pas la réduction du compte de FCEC du 
commanditaire, et la vente par la Société de toute action accréditive n’entraînera pas une réduction du compte de 
FCEC de tout commanditaire. 
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Si certaines conditions énoncées dans la Loi de l’ impôt sont remplies, certains FEC engagés ou devant être engagés 
par un émetteur exploitant des ressources au cours d’une année civile donnée, peuvent faire l’objet d’une 
renonciation avec prise d’effet le 31 décembre de l’année civile précédente à condition que la renonciation ait lieu 
au cours du premier trimestre de l’année civile donnée. Par exemple, si un émetteur exploitant des ressources engage 
certains FEC à tout moment jusqu’au 31 décembre 2008, pourvu que certaines conditions soient remplies, y compris 
que : (i) l’émetteur exploitant des ressources et la Société négocient sans lien de dépendance (au sens attribué à ce 
terme dans la Loi de l’ impôt) durant toute l’année se terminant le 31 décembre 2008, et (ii) l’émetteur exploitant des 
ressources renonce à ces FEC en janvier, février ou mars 2008, avec date de prise d’effet le 31 décembre 2007, 
l’émetteur exploitant des ressources est réputé avoir engagé ces FEC le 31 décembre 2007. Essentiellement, cette 
règle du « retour en arrière » permet à un émetteur exploitant des ressources d’engager certains FEC en 2008 tout en 
étant réputé, aux termes de la Loi de l’ impôt, avoir engagé ces FEC en 2007. Si les FEC ayant fait l’objet d’une 
renonciation avant avril 2008, avec date de prise d’effet le 31 décembre 2007, ne sont pas engagés, en fait, en 2008, 
les FEC de la Société seront réduits en conséquence au 31 décembre 2007. Par conséquent, les FEC qui ont en fait 
été attribués aux commanditaires par la Société au 31 décembre 2007, seront réduits en conséquence et les 
commanditaires devront modifier leur déclaration de revenu de 2007 afin de tenir compte de la réduction des FEC 
attribués pour l’année en question. Toutefois, aucun commanditaire ne paiera de l’ intérêt ou des pénalités sur tout 
impôt impayé découlant d’une telle réduction pour la période à la condition que tout passif fiscal non payé soit réglé 
au plus tard le 30 avril 2009. Les conventions d’actions accréditives conclues par la Société stipuleront généralement 
que l’émetteur exploitant des ressources devra indemniser les commanditaires pour tout impôt supplémentaire 
payable advenant que l’émetteur exploitant des ressources omette d’engager ou de renoncer à des FEC d’un montant 
égal au prix de souscription des actions accréditives. 

Si la Société se départit d’actions accréditives, elle peut utiliser la totalité ou une partie du produit de la vente pour 
souscrire des actions accréditives supplémentaires. En prévision d’une telle circonstance, chaque convention 
d’actions accréditives de la Société stipulera que l’émetteur exploitant des ressources devra engager des FEC d’un 
montant égal au prix de souscription total des actions accréditives et renoncer à ces FEC en faveur de la Société avec 
une date de prise d’effet tombant au plus tard le 31 décembre 2008. Ces FEC seront répartis aux commanditaires à la 
fin de l’exercice de la Société se terminant le 31 décembre 2008. Une vente d’actions accréditives par la Société au 
cours d’un exercice peut entraîner un gain en capital correspondant au produit de celle-ci, moins les frais de vente 
directs. Le montant total de la partie de ce gain en capital qui peut être attribué à un commanditaire serait 
généralement reconnu à titre d’ajout à la fraction à risques de ce commanditaire à la fin de l’exercice de la Société. 
Si la Société réinvestit le montant de ce gain en capital en actions accréditives supplémentaires au cours du même 
exercice, et que les FEC correspondant à ce montant font l’objet d’une renonciation en faveur de la Société au cours 
du même exercice, les règles relatives à la fraction à risques ne devraient avoir aucune incidence défavorable sur le 
montant de ces FEC qui peut être attribué au commanditaire à la fin de l’exercice. 

Le commandité a informé les conseillers juridiques que la Société conclura des conventions d’actions accréditives 
aux termes desquelles le prix de souscription des actions accréditives est payé à l’émetteur exploitant des ressources 
et les actions accréditives sont émises avant que l’émetteur exploitant des ressources n’engage des dépenses pouvant 
faire l’objet d’une renonciation d’un montant correspondant au prix de souscription. De plus, le commandité a 
informé les conseillers juridiques que les conventions d’actions accréditives prévoiront généralement que, si 
l’émetteur exploitant des ressources omet d’engager de telles dépenses admissibles qui constituent des FEC et d’ y 
renoncer, d’un montant correspondant au prix de souscription des actions accréditives, les commanditaires auront le 
droit d’être indemnisés par l’émetteur exploitant des ressources de tout impôt supplémentaire payable en raison 
d’une telle omission de la part de l’émetteur exploitant des ressources (le « paiement à titre d’ indemnité »). Si un 
commanditaire reçoit un paiement à titre d’ indemnité, l’ARC est d’avis qu’un tel paiement à titre d’ indemnité 
devrait être inclus dans le calcul du revenu du commanditaire, mais que le commanditaire peut, conformément au 
paragraphe 12(2.2) de la Loi de l’ impôt, faire le choix de l’exclure si certaines conditions sont remplies. 

Crédits d’ impôt à l’ investissement 

Le commanditaire qui est un particulier (autre qu’une fiducie) peut avoir droit au CII fédéral, qui est un crédit non 
remboursable correspondant à 15 % du montant de certains FEC ayant fait l’objet d’une renonciation en faveur de la 
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Société et qui lui ont été attribués. De façon générale, les FEC qui donnent lieu au CII fédéral se rapportent à 
certaines dépenses d’exploration minière engagées au Canada par un émetteur exploitant des ressources avant 2008 
aux termes d’une convention d’actions accréditives conclue avant le 1er avril 2007, dans le cadre de l’exploration 
minière visant à déterminer l’existence, l’emplacement, l’étendue ou la qualité de certaines ressources minérales 
(communément appelée de l’« exploration minière en surface »). Toutefois, les propositions fiscales contenues dans 
le budget fédéral du 19 mars 2007 et l’avis de motion de voies et moyens connexe proposent de prolonger le CII 
fédéral pour les conventions d’actions accréditives conclues après le 31 mars 2007 et avant le 1er avril 2008. Rien ne 
garantit que les propositions fiscales seront adoptées. Les types de FEC qui seront admissibles à ce crédit d’ impôt à 
l’ investissement fédéral sont les dépenses (déduction faite de certains paiements d’assistance, y compris l’aide 
gouvernementale provinciale) engagées ou réputées engagées avant 2008 (les propositions fiscales prorogent cette 
date jusqu’en 2009) dans l’exercice d’activités d’exploration minière en surface aux fins de déterminer l’existence, 
l’emplacement, l’étendue ou la qualité de ressources minérales au Canada (y compris les gisements de métaux de 
base ou de métaux précieux, mais excluant les gisements de houille ou les gisements de sables bitumineux), mais 
excluant les dépenses engagées pour la collecte et l’échantillonnage qui excède un poids déterminé, pour le creusage 
de tranchées aux fins de poursuivre cet échantillonnage ou pour le creusage de la plupart des trous d’exploration. 
Les FCEC d’un commanditaire pour une année d’ imposition sont réduits par le montant du CII fédéral demandé 
dans l’année d’ imposition précédente. Tel qu’ il est exposé à la rubrique « Frais d’exploration au Canada », un solde 
négatif du compte de FCEC à la fin de l’année d’ imposition entraîne une inclusion dans le revenu. Par conséquent, 
un commanditaire qui déduit un CII fédéral en 2007 devra inclure dans son revenu en 2008 le montant ainsi déduit, à 
moins qu’ il n’y ait un solde suffisant qui annule son compte de FCEC en 2008. 

Certaines provinces offrent également des crédits d’ impôt à l’ investissement pour des particuliers qui engagent ou 
qui sont réputés engager des FEC. Aux fins de l’ impôt sur le revenu fédéral, les crédits provinciaux sont réputés être 
des crédits « d’assistance » reçus dans le cadre des FEC engagés et le compte de FCEC du commanditaire sera 
réduit du montant de ce crédit provincial au cours de l’année où le commanditaire devient admissible à recevoir le 
crédit. En outre, le droit à un crédit provincial réduira les FEC admissibles du commanditaire aux fins du crédit 
d’ impôt fédéral à l’ investissement. 

Restrictions relatives à la déductibilité des frais ou pertes de la Société 

Sous réserve des règles relatives à la « fraction à risques » et des commentaires inscrits sous la rubrique 
« Propositions fiscales du 31 octobre 2003 », la quote-part d’un commanditaire dans les pertes de la Société pour 
tout exercice peut être déduite de son revenu de toute autre provenance afin de réduire le revenu net pour l’année 
d’ imposition pertinente et, dans la mesure où elle excède les autres revenus pour cette année, elle pourra en général 
être reportée rétrospectivement sur 3 ans et prospectivement sur 20 ans et être déduite du revenu imposable de ces 
autres années. 

La Loi de l’ impôt contient des règles relatives à la « fraction à risques » qui peuvent, selon les circonstances, limiter 
le montant des déductions, y compris les FEC et les pertes, qu’un commanditaire peut réclamer relativement à la 
Société. Aux termes de ces règles, le commanditaire ne peut déduire les pertes de la Société ni les FEC qui lui sont 
attribués par la Société au cours d’un exercice dans la mesure où ces montants dépassent le « montant de sa fraction 
à risques » relativement à la Société à la fin de cet exercice. 

Selon la façon dont la Société fera affaire et sera financée, tel qu’ il est indiqué dans le présent prospectus, et dans 
l’hypothèse où le recours au financement de toute portion du prix de souscription des parts n’est pas limité et n’est 
pas réputé l’être, aux fins de la Loi de l’ impôt, les règles relatives à la « fraction à risques » ne devraient 
généralement pas limiter les déductions d’un commanditaire relativement aux pertes ou aux FEC de la Société qui 
sont attribuées au commanditaire. 

La Loi de l’ impôt contient des règles additionnelles limitant la déductibilité de certains montants par des personnes 
qui font l’acquisition d’un « abri fiscal » aux fins de la Loi de l’ impôt. Les parts ont été, par mesure de précautions, 
enregistrées auprès de l’ARC aux termes des règles d’enregistrement des « abris fiscaux ». Si toute part d’un 
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commanditaire est de fait jugée être un « abri fiscal », alors les parts de tous les commanditaires seront des « abris 
fiscaux » en vertu de la Loi de l’ impôt. Lorsqu’un commanditaire dispose d’un « avantage prescrit » à l’égard de ses 
parts, les parts de tous les commanditaires peuvent devenir des abris fiscaux et les FEC et les autres frais engagés 
par la Société peuvent être réduits d’un financement avec recours limité et d’un « rajustement à risque » à l’égard de 
ces frais. Un « avantage prescrit » comprend tout montant, compte tenu des déclarations ou représentations faites à 
l’égard des parts, que l’on pourrait raisonnablement s’attendre à être reçu par un commanditaire (ou une personne 
qui n’a pas de lien de dépendance avec un commanditaire) ou mis à sa disposition, ce qui aurait pour effet de réduire 
l’ incidence de toute perte qu’un commanditaire peut subir en raison de l’acquisition ou de la détention de parts, ou 
de la disposition d’une participation dans celles-ci. Un avantage prescrit comprend également certains montants de 
financement à recours limité et certains montants qui sont réputés être des montants avec recours limité. 

La convention de société prévoit que si les actions d’un commanditaire qui est un particulier entraînent une 
réduction aux fins de l’ impôt dans la perte nette de la Société ou une réduction dans le montant des FEC de la 
Société, le montant de cette réduction doit réduire la part de la perte nette ou des FEC, selon le cas, qui serait 
autrement attribuée au commanditaire. 

Si les parts constituent des abris fiscaux, le coût d’une part pour un commanditaire peut également être réduit du 
total des montants à recours limité et des « rajustements de la fraction à risques » qu’ il est raisonnablement possible 
de considérer comme se rapportant à ces parts. Chacune de ces réductions peut réduire le montant des déductions 
autrement disponibles pour un commanditaire dans la mesure où les déductions ne sont pas réduites au niveau de la 
Société, tel qu’ il a été indiqué précédemment. 

Aux fins de la Loi de l’ impôt, un montant à recours limité est le montant en capital impayé de toute dette à l’égard 
de laquelle le recours est limité et le montant en capital impayé d’une dette est réputé être un montant à recours 
limité sauf si : 

a) des arrangements de bonne foi écrits ont été pris, au moment où la dette a été contractée, pour le 
remboursement du capital et de l’ intérêt dans un délai raisonnable ne dépassant pas dix ans (ce qui peut 
comprendre un prêt à demande); 

b) la dette porte intérêt à un taux qui n’est pas inférieur au taux le moins élevé prescrit par la Loi de l’ impôt au 
moment où la dette est contractée ou au taux prescrit à l’occasion pendant la durée du prêt; 

c) l’ intérêt à l’égard de la dette est payé dans les 60 jours suivant la fin de l’année d’ imposition du débiteur. 

Les investisseurs éventuels qui se proposent de financer l’acquisition de leurs parts devraient consulter leurs 
conseillers en fiscalité. 

Propositions fiscales du 31 octobre 2003 

En octobre 2003, le ministère des Finances a publié aux fins de consultation publique un ensemble de propositions 
fiscales (auxquelles il est fait référence ci-dessous en tant que « Dispositions proposées limitant le transfert des 
pertes ») qui, si elles sont adoptées telles qu’elles ont été proposées, pour les années d’ imposition débutant après 
2004, pourraient limiter la capacité d’un contribuable à déduire une perte découlant d’une entreprise ou d’un bien 
subie au cours d’une année donnée, à moins qu’ il soit raisonnable de prévoir qu’au cours de cette année le 
contribuable réalisera un bénéfice cumulatif, découlant de cette entreprise ou de ce bien, supérieur à la durée prévue 
de l’entreprise ou à la période de propriété de celle-ci. Le bénéfice cumulatif sera déterminé sans tenir compte des 
gains ou des pertes en capital. Alors que dans tout cas particulier l’application des dispositions proposées limitant le 
transfert des pertes aux commanditaires sera en bout de ligne une question de faits, les dispositions pourraient 
également s’appliquer à l’année d’ imposition 2007 et aux années d’ imposition subséquentes pour limiter les pertes 
subies par la Société et attribuées aux commanditaires et, après la dissolution de la Société, pour toutes pertes 
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encourues par les commanditaires relativement aux frais d’ intérêt dans l’année de déduction de la rémunération des 
placeurs pour compte et des dépenses et des frais liés au placement. Le projet de budget de février 2005 renferme 
une mise à jour des dispositions proposées limitant le transfert des pertes qui indiquait que, suivant une période 
prolongée de consultation publique sur les propositions qui a pris fin en août 2004, le ministère des Finances avait 
décidé de répondre en élaborant une initiative législative plus modeste qui réglerait les inquiétudes exprimées tout 
en permettant au gouvernement d’atteindre ses objectifs, et que le ministère émettrait, le plus tôt possible, une autre 
proposition aux fins de commentaire. Aucune proposition législative modifiée de la sorte n’a été publiée 
relativement aux dispositions proposées limitant le transfert des pertes. 

Entités de placement déterminées 

Le projet de loi C-52 qui a reçu la sanction royale le 22 juin 2007, contient certaines dispositions (les « Règles 
relatives aux EIPD ») aux termes desquelles certaines fiducies de revenu et sociétés de personnes cotées en bourse 
sont imposables. Les règles relatives aux EIPD créent le concept d’entités « Intermédiaire de placement 
déterminée » (une « EIPD »), qui sera assujettie au nouvel impôt si elle détient au moins un « bien hors-
portefeuille ». Une société n’est pas une EIPD à moins que les parts de la Société, ou tout placement dans celle-ci, 
soit inscrite à une bourse ou à un autre marché public ou qu’elle soit négociée sur une telle bourse ou un tel autre 
marché public (y compris un système de négociation ou une autre facilité organisée par l’ intermédiaire duquel les 
titres qui sont admissibles aux fins d’un placement public peuvent être échangés). Selon l’ interprétation qu’en font 
nos conseillers juridiques, qui estiment que les parts ne seront ni cotées ni négociées en bourse ou sur un marché 
public, les règles relatives aux EIPD ne devraient pas s’appliquer à la Société. Si les règles relatives aux EIPD 
s’appliquent à la Société, les incidences fiscales pour la Société et les commanditaires pourraient, dans certains cas, 
différer d’une manière défavorable importante de celles énoncées aux présentes.  

Retenues d’ impôt et acomptes provisionnels 

Les commanditaires qui sont des employés et dont l’ impôt est retenu à la source sur la rémunération versée par un 
employeur peuvent demander à l’ARC d’exercer son pouvoir discrétionnaire et d’autoriser une réduction de cette 
retenue.  

Les commanditaires qui sont tenus de payer l’ impôt par acomptes provisionnels peuvent, sous réserve des règles 
relatives à la « fraction à risques », prendre en compte leur quote-part des FEC et de toute perte de la Société dans le 
calcul de leurs remises d’acomptes provisionnels. 

Prix de base rajusté des parts 

Sous réserve des rajustements prescrits par la Loi de l’ impôt, le prix de base rajusté d’une part d’un commanditaire 
se composera en tout temps généralement du prix de souscription payé pour la part (déduction faite du montant de 
tout financement lié à l’acquisition de ces parts pour lequel le recours est ou est réputé être limité aux fins de la Loi 
de l’ impôt), majoré de toute quote-part du revenu attribuée au commanditaire (y compris la quote-part de tout gain 
en capital réalisé par la Société) et réduit de la quote-part de toute perte de la Société (y compris la quote-part de 
toute perte en capital subie par la Société), des FEC qui sont attribués au commanditaire pour les exercices terminés 
avant ce moment et du montant de toute distribution faite au commanditaire. Bien qu’ il ne soit pas prévu que les 
commanditaires initiaux aient un prix de base rajusté inférieur à zéro, le montant de tout prix de base rajusté négatif 
à la fin d’un exercice de la Société sera réputé être un gain en capital d’un commanditaire pour l’année au cours de 
laquelle le prix de base rajusté devient un montant négatif. 

Disposition des parts 

La disposition par un commanditaire des parts qu’ il détient à titre d’ immobilisations se traduira par un gain en 
capital (ou une perte en capital) dans la mesure où le produit de la disposition, déduction faite des frais raisonnables 
de disposition, est supérieur (ou inférieur) au prix de base rajusté des parts immédiatement avant la disposition. La 
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moitié du gain en capital constitue un gain en capital imposable devant être inclus dans le calcul du revenu du 
commanditaire pour l’année en question, tandis que la moitié d’une perte en capital constitue une perte en capital 
déductible pouvant être déduite des gains en capital pour l’année seulement. La tranche inutilisée d’une perte en 
capital peut être reportée sur trois années antérieures ou reportée indéfiniment sur les années ultérieures, et déduite 
des gains en capital imposables, conformément aux règles de la Loi de l’ impôt. 

Une société privée sous contrôle canadien (au sens de la Loi de l’ impôt), peut être assujettie à un impôt additionnel 
remboursable de 6�  % sur certains revenus de placement, y compris les gains en capital imposables. 

Un commanditaire qui envisage de disposer de ses parts au cours d’un exercice donné de la Société devrait obtenir 
auparavant des conseils en matière de fiscalité, puisque, en vertu de la Loi de l’ impôt, seule une personne qui est un 
commanditaire à la fin d’un exercice de la Société aura droit à une quote-part du revenu ou de la perte de la Société 
pour l’exercice en question ainsi qu’aux FEC engagés au cours de cet exercice. 

Numéros d’abri fiscal 

Le numéro d’abri fiscal fédéral de la Société est TS-073437. Le numéro d’abri fiscal du Québec de la Société est 
QAF-07-01224. Les numéros d’ identification pour cet abri fiscal doivent être indiqués sur toute déclaration de 
revenus produite par l’ investisseur (c’est-à-dire le commanditaire). Les numéros d’ identification sont émis à des fins 
administratives seulement et ne confirment d’aucune façon le droit d’un investisseur de réclamer tout avantage fiscal 
se rapportant à l’abri fiscal. 

Le commandité déposera toutes les déclarations d’ information nécessaires à l’égard de l’abri fiscal, et, lorsque 
nécessaire, fournira à chaque commanditaire une copie de celles-ci. 

Dissolution de la Société – Opération de roulement 

Comme il est indiqué ailleurs dans le présent prospectus, le commandité prévoit, dans le cadre de l’opération de 
roulement, transférer à un organisme de placement collectif désigné qui est une catégorie ou une série d’actions 
rachetables d’une société d’ investissement à capital variable, la totalité de l’actif la Société, en contrepartie d’actions 
d’une société d’ investissement à capital variable. Se reporter à la rubrique « La Société – Opération de roulement ». 
Si les choix appropriés ont été faits et déposés au moment opportun, aucun gain en capital imposable ne sera réalisé 
par la Société en raison du transfert et l’organisme de placement collectif désigné acquerra chaque actif de la Société 
à son coût indiqué pour la Société. De plus, si la Société est dissoute au cours des 60 jours suivant le transfert de 
l’actif, que les choix appropriés ont été faits et déposés au moment opportun, et que certaines autres exigences sont 
respectées, les actions de l’organisme de placement collectif désigné seront distribuées aux commanditaires à un 
coût, aux fins de l’ impôt sur le revenu, correspondant au coût des parts détenues par les commanditaires (moins les 
espèces reçues) et le commanditaire ne sera généralement pas tenu de payer de l’ impôt à l’égard d’une telle 
opération. 

Dans le présent résumé, on suppose que l’opération de roulement aura lieu et que l’organisme de placement collectif 
désigné sera un fonds séries multiples. Ce résumé est également fondé sur l’hypothèse que le Fonds séries multiples 
Mavrix ltée est admissible et continuera d’être admissible à titre de « société d’ investissement à capital variable » 
aux fins de la Loi de l’ impôt. La direction a avisé les conseillers juridiques qu’elle prévoyait que le Fonds séries 
multiples Mavrix ltée serait admissible à ce titre à tous les moments pertinents. S’ il n’était pas admissible, les 
incidences fiscales décrites ci-après seraient, à certains égards, considérablement différentes. 

Si l’actif de la Société n’est pas ainsi transféré dans le cadre de l’opération de roulement, la dissolution de la Société 
sera effectuée en réglant les dettes de la Société et en distribuant l’actif restant de la Société, conformément à la 
convention de société. 
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Régime fiscal du Fonds séries multiples Mavrix ltée 

Le Fonds séries multiples Mavrix ltée est assujetti à l’ impôt selon le taux qui s’applique au revenu imposable des 
sociétés d’ investissement à capital variable (y compris le gain en capital net imposable) calculé conformément aux 
dispositions de la Loi de l’ impôt. Une société d’ investissement à capital variable n’est pas assujettie à une réduction 
d’ impôt général. L’ impôt payé par le Fonds séries multiples Mavrix ltée sur les gains en capital réalisés nets peut lui 
être remboursé, en raison du montant de dividendes sur les gains en capital versé à ses actionnaires ou des montants 
qu’elle a versé à ses actionnaires au moment du rachat des actions, et en se fondant sur ces montants. La pratique 
actuelle du Fonds séries multiples Mavrix ltée consiste à déclarer suffisamment de dividendes sur ses gains en 
capital pour lui donner droit à un remboursement du montant intégral de l’ impôt payé ou à payer sur ses gains en 
capital réalisés nets. Le Fonds séries multiples Mavrix ltée est également redevable à hauteur de 33 1/3 % à l’égard 
de l’ impôt remboursable en vertu de la Partie IV de la Loi de l’ impôt portant sur les dividendes imposables qu’elle a 
reçus, ou est réputé avoir reçus, de sociétés imposables canadiennes dans la mesure où ces dividendes sont 
déductibles dans le calcul de son revenu imposable. L’ impôt de la Partie IV payable par le Fonds séries multiples 
Mavrix ltée sera remboursable à raison de 1 $ pour chaque tranche de 3 $ de dividendes imposables qu’elle aura 
versée. 

Le gérant a informé les conseillers juridiques que le Fonds séries multiples Mavrix ltée reporte généralement ses 
gains (ou ses pertes) résultant de la disposition de ses placements à titre de gains en capital (ou de pertes en capital). 
Si l’ARC considérait le Fonds séries multiples Mavrix ltée comme étant un négociant ou un courtier en titres, un 
gain en capital (ou une perte en capital) pourrait être considéré comme un gain en revenu (ou une perte). 

Les revenus et les gains du Fonds séries multiples Mavrix ltée peuvent provenir de placements de pays autres que le 
Canada. Ainsi, il peut être tenu de payer à ces pays de l’ impôt sur le revenu ou les bénéfices. Si l’ impôt étranger 
qu’ il a versé excède 15 % du revenu étranger, l’excédent peut généralement être déduit de son revenu aux termes de 
la Loi de l’ impôt. 

Régime fiscal des actionnaires du Fonds séries multiples Mavrix ltée 

Dans le cas d’un détenteur d’actions d’un fonds séries multiples (soit un actionnaire du Fonds séries multiples 
Mavrix ltée) qui est un particulier, les dividendes imposables versés par le Fonds séries multiples Mavrix ltée à 
l’égard des fonds séries multiples, à l’exception des dividendes sur les gains en capital, qu’ ils aient été reçus en 
espèces ou réinvestis dans des titres supplémentaires, seront inclus dans le calcul du revenu de l’actionnaire. Le 
système de majoration et de crédit fiscal pour dividendes normalement applicable aux dividendes imposables versés 
par une société canadienne imposable s’appliquera à ces dividendes, y compris le crédit fiscal pour dividendes 
amélioré à l’égard de certains « dividendes admissibles » payés par les sociétés canadiennes imposables. 

Dans le cas de l’actionnaire d’un fonds séries multiples qui est une société, les dividendes imposables versés par le 
Fonds séries multiples Mavrix ltée à l’égard des fonds séries multiples, qu’ ils aient été reçus en espèces ou réinvestis 
dans des actions supplémentaires, seront inclus dans le calcul du revenu de l’actionnaire mais ils pourront être 
généralement déduits du calcul du revenu imposable. Une « société privée » ou une « société assujettie » (comme ce 
terme est défini dans la Loi de l’ impôt) qui est autorisée à déduire ces dividendes dans le calcul de son revenu 
imposable sera normalement assujettie à l’ impôt remboursable de la partie IV aux termes de la Loi de l’ impôt. 

Le Fonds séries multiples Mavrix ltée peut également verser aux actionnaires des distributions de gains en capital 
réalisés par voie de dividendes sur les gains en capital. Les gains en capital peuvent être réalisés par le Fonds séries 
multiples Mavrix ltée dans diverses circonstances. Les dividendes sur les gains en capital versés par le Fonds séries 
multiples Mavrix ltée à l’égard d’un fonds séries multiples seront traités comme des gains en capital réalisés entre 
les mains des actionnaires et seront assujettis aux règles générales relatives à l’ imposition des gains en capital qui 
sont décrites ci-après. 
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La conversion, par un actionnaire, d’actions d’un fonds séries multiples en actions d’un autre fonds séries multiples 
ne constituera pas une disposition des actions ainsi converties aux termes de la Loi de l’ impôt. Ainsi, un tel 
actionnaire ne réalisera pas un gain en capital ou ne subira pas une perte en capital dans le cadre de la conversion. Le 
coût pour l’actionnaire des actions d’un fonds séries multiples acquises dans le cadre de la conversion sera réputé, en 
vertu de la Loi de l’ impôt, correspondre au prix de base rajusté pour l’actionnaire des actions du fonds séries 
multiples ainsi converties immédiatement avant la conversion. On établira la moyenne entre ce coût et le prix de 
base rajusté des autres actions du fonds séries multiples acquis détenues par l’actionnaire. 

Lorsqu’un porteur dispose d’une action d’un fonds séries multiples, que ce soit par un rachat ou autrement (y 
compris une vente d’actions, un échange d’actions du fonds séries multiples contre des parts d’une fiducie de fonds 
commun de placement Mavrix ou d’une disposition réputée dans le cas d’un décès), un gain en capital ou une perte 
en capital peut survenir. La moitié de tout gain en capital (un « gain en capital imposable ») sera incluse dans le 
revenu du porteur et la moitié de toute perte en capital (une « perte en capital déductible ») peut être déduite des 
gains en capital imposables réalisés par le porteur au cours de l’année où les pertes en capital sont subies. La tranche 
inutilisée d’une perte en capital peut être reportée sur trois années antérieures ou reportée indéfiniment sur les 
années ultérieures, et déduite des gains en capital imposables, conformément aux dispositions de la Loi de l’ impôt. 

Une société privée sous contrôle canadien (au sens attribué à ce terme dans la Loi de l’ impôt) peut être assujettie à 
un impôt remboursable supplémentaire de 6 �  % sur certains revenus d’ investissement, y compris les gains en 
capital imposables. 

Dissolution de la Société – Si l’opération de roulement n’est pas mise en œuvre 

Conformément à la convention de société, si l’opération de roulement n’est pas mise en œuvre, le commandité 
prendra les mesures nécessaires pour convertir la totalité ou une partie des éléments d’actif de la Société en espèces 
et distribuera par la suite aux commanditaires le produit en espèces et l’actif restant. Dans un tel cas, le gain réalisé 
ou la perte subie par la Société au moment de la disposition de son actif (y compris la vente d’actions accréditives) 
figurera dans le revenu ou la perte de la Société à l’égard de son exercice final et, sous réserve des règles détaillées 
de la Loi de l’ impôt, chaque commanditaire devra inclure ou aura le droit de déduire sa quote-part du revenu ou de 
la perte de la Société à l’égard de son exercice final au cours de l’année d’ imposition pendant laquelle la dissolution 
a lieu. La quote-part d’un commanditaire du revenu ou de la perte de la Société à l’égard de son exercice final 
devrait également figurer dans les rajustements effectués au prix de base rajusté de ses parts. 

À la dissolution de la Société réalisée de la façon précitée, le commanditaire sera réputé avoir disposé de ses parts 
moyennant un produit de disposition correspondant au montant en espèces et à la valeur de tout autre actif qu’ il 
reçoit au moment de la dissolution. 

Impôt minimum de remplacement 

Aux termes de la Loi de l’ impôt, le contribuable qui est un particulier (y compris certaines fiducies qui sont traitées 
comme des particuliers) doit calculer s’ il est assujetti à l’« impôt minimum de remplacement ». En règle générale, 
l’ impôt que doit verser ce contribuable à l’égard d’une année d’ imposition donnée correspond au plus élevé des 
montants suivants, soit a) l’ impôt qui est par ailleurs établi, ou b) l’ impôt minimum de remplacement. On calcule 
l’ impôt minimum de remplacement en appliquant un taux de 15,5 % pour l’année d’ imposition 2007 et suivantes à 
l’excédent du « revenu imposable rajusté » du contribuable par rapport à son exemption de base pour l’année en 
question, ce qui, dans le cas d’un particulier (sauf certaines fiducies) correspond à 40 000 $. En règle générale, un 
contribuable doit inclure dans le calcul de son revenu imposable rajusté tous les dividendes imposables (sans 
majoration) ainsi que 80 % des gains en capital nets. Toutefois, certaines déductions et certains crédits qui sont par 
ailleurs disponibles lui sont refusés, notamment si le contribuable est un commanditaire, les montants au titre de 
FEC et toutes les pertes encourues par la Société. 
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La possibilité d’une augmentation du fardeau fiscal d’un commanditaire ainsi que l’étendue de celui-ci attribuable à 
l’ impôt minimum de remplacement dépendra du revenu du commanditaire, des sources d’où celui-ci est tiré ainsi 
que de la nature et du montant des déductions réclamées. 

Tout impôt additionnel payable par un particulier pour une année donnée en raison de l’application de l’ impôt 
minimum de remplacement sera déductible au cours de l’une ou l’autre des sept années d’ imposition suivantes dans 
le calcul de l’ impôt que le particulier devrait normalement payer pour l’année en question, n’eût été de l’ impôt 
minimum de remplacement. 

Les investisseurs potentiels sont priés de consulter leur conseiller en fiscalité afin d’évaluer l’ incidence de l’ impôt 
minimum de remplacement. 

INCIDENCES FISCALES QUÉBÉCOISES 

La Loi sur les impôts (Québec) prévoit que lorsqu’un contribuable qui est un particulier (y compris une fiducie 
personnelle) engage, au cours d’une année d’ imposition donnée, des frais de placement pour obtenir un revenu de 
placement qui excèdent le revenu de placement obtenu pour l’année en question, cet excédentaire est inclus dans le 
revenu du contribuable, ce qui compense la déduction pour la tranche de ces frais de placement. À ces fins, les frais 
de placement comprennent certains intérêts et certaines pertes déductibles d’un commanditaire et 50 % des FEC qui 
ont fait l’objet d’une renonciation en faveur de ce commanditaire et qui ont été attribués à celui-ci (à l’exception des 
FEC engagés au Québec) et, le revenu de placement comprend des gains en capital imposables non admissibles pour 
l’exemption pour gains en capital. Cette tranche des frais de placement qui a été incluse dans le revenu du 
commanditaire au cours d’une année d’ imposition donnée peut être déduite du revenu de placement obtenu au cours 
de l’une des trois années d’ imposition antérieures et d’une année d’ imposition ultérieure dans la mesure où le revenu 
de placement excède les frais de placement pour cette autre année. Les 50 % restants des FEC qui ont fait l’objet 
d’une renonciation en faveur de ce commanditaire et qui ont été attribués à celui-ci (à l’exception des FEC engagés 
au Québec) et la totalité des FEC engagés au Québec qui ont fait l’objet d’une renonciation en faveur de ce 
commanditaire et qui ont été attribués à celui-ci ne seront pas assujettis à cette règle et seront déductibles dans le 
calcul du revenu du commanditaire d’une source quelconque aux fins de l’ impôt du Québec. 

En outre, si certaines conditions sont remplies, la Loi sur les impôts (Québec) prévoit un système afin d’exempter 
une partie des gains en capital imposables réalisés par un particulier ou attribuables à celui-ci au moment de la vente 
d’actions accréditives. Cette exemption est basée sur un compte de dépenses historiques comprenant la moitié des 
FEC engagés dans la province de Québec qui donnent lieu à une déduction supplémentaire de 25 % aux fins de 
l’ impôt du Québec. Au moment de la vente d’actions accréditives, un particulier peut demander une déduction dans 
le calcul de son revenu à l’égard d’une partie des gains en capital imposables réalisés (qui est attribuable à 
l’excédent du prix versé pour acquérir les actions accréditives sur leur prix réputé nul). En général, le montant de la 
déduction ne peut excéder le moindre entre (i) la portion des gains en capital imposables réalisés et (ii) le solde du 
compte, sous réserve de certaines autres limites prévues en vertu de la Loi sur les impôts (Québec). Tout montant 
ainsi utilisé du compte réduira le solde du compte, alors qu’une nouvelle déduction des FEC engagés dans la 
province de Québec l’augmentera. La portion des gains en capital imposables représentée par l’augmentation dans la 
valeur des actions accréditives sur le prix versé pour les acquérir demeurera imposable et le montant accumulé dans 
le compte ne peut réduire ce gain. Chaque associé de la Société aura le droit de bénéficier de l’exemption jusqu’au 
montant qui peut raisonnablement être considéré comme la part d’un particulier de la portion des gains en capital 
imposables mentionnée ci-dessus.  

ADMISSIBILITÉ AUX FINS DE PLACEMENT 

De l’avis de Baldwin Anka Sennecke Halman LLP, conseillers juridiques de la Société, les parts ne sont pas des 
placements admissibles pour les régimes enregistrés d’épargne-retraite, les fonds enregistrés de revenu de retraite, 
les régimes de participation différée aux bénéfices ou les régimes enregistrés d’épargne-études. 
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LE PLACEMENT, LE MODE DE PLACEMENT ET LE MODE DE SOUSCRIPTION 

Le placement 

Le placement consiste en un maximum de 5 000 000 de parts et en un minimum de 500 000 parts au prix unitaire 
de 10,00 $. L’achat minimal par investisseur est de 500 parts. Les principales caractéristiques des parts sont décrites 
à la rubrique « Sommaire de la convention de société — Les parts ». L’ investisseur dont la souscription est acceptée 
par le commandité deviendra un commanditaire à l’ inscription de son nom et d’autres renseignements requis dans le 
registre des commanditaires à la clôture ou dès que possible après cette date. 

Le placement de parts de la Société se terminera à la date de clôture initiale si (i) des souscriptions visant au moins 
500 000 parts ont été acceptées par le commandité; (ii) tous les contrats décrits à la rubrique « Contrats importants » 
ont été signés et remis à la Société et sont valides et en vigueur; et (iii) toutes les autres conditions précisées dans la 
convention de placement pour compte à l’égard de la clôture initiale (y compris l’obtention de toutes les 
approbations réglementaires nécessaires) ont été respectées ou ont fait l’objet d’une renonciation. 

Le texte qui suit vise toutes les parts achetées par l’entremise d’un placeur pour compte ou d’un courtier sous-
placeur pour compte : 

a) À la date de clôture, un seul certificat représentant toutes les parts achetées à la clôture sera délivré sous forme 
nominative à la CDS ou à son prête-nom. Les achats ou transferts de parts doivent s’effectuer par 
l’ intermédiaire des adhérents au service de dépôt de la CDS (les « adhérents à la CDS »), notamment les 
courtiers en valeurs, les banques et les sociétés de fiducie. Il est également possible pour les institutions qui ont 
recours, directement ou indirectement, aux services de dépôt par l’ intermédiaire d’un adhérent à la CDS, 
d’avoir accès indirectement au système d’ inscription en compte de la CDS. Chaque souscripteur recevra de 
l’adhérent à la CDS duquel les parts sont achetées une confirmation d’achat, conformément aux pratiques et 
procédures de cet adhérent à la CDS. 

b) Aucun porteur de parts ne pourra recevoir de certificat ou d’autre document de la part du commandité, de la 
CDS ou de l’agent des transferts de la Société, attestant de la participation ou de la propriété de cette personne 
à l’égard des parts, et, dans la mesure applicable, le nom de ce porteur ne pourra figurer dans les registres tenus 
par la CDS, sauf par l’ intermédiaire d’un mandataire qui est un adhérent à la CDS. Les distributions sur les 
parts, le cas échéant, relatives aux parts achetées par les souscripteurs par l’ intermédiaire du système 
d’ inscription en compte, seront effectuées par la Société à la CDS, qui les transmettra aux adhérents à la CDS 
et, par la suite, aux porteurs de ces parts. 

c) Dans l’éventualité où la CDS ou son successeur cesse d’agir à titre d’agence de compensation ou autrement 
cesse d’être admissible à titre de dépositaire, ou si à tout moment le commandité décide, à son gré, de retirer 
les parts du système d’ inscription en compte, les certificats représentant les parts seront émis aux 
commanditaires qui détenaient leurs parts par l’ intermédiaire du système d’ inscription en compte avant une 
telle cessation d’activités, dont le nombre représentera leur détention respective de parts à la date effective de 
cette résiliation, à moins que l’adhérent à la CDS ne prenne d’autres arrangements.  

d) La capacité du porteur d’une part de donner en gage sa part ou de prendre des mesures à cet égard (sauf par 
l’ intermédiaire d’un adhérent à la CDS) peut être limitée en raison du manque de certificats physiques et des 
droits de la Société conformément à la convention de société. 

Les parts achetées par l’entremise d’un sous-conseiller en placement du placement privé seront assujetties aux 
restrictions de revente prévues par les lois applicables, lesquelles restrictions doivent être entièrement divulguées à 
l’ investisseur et figureront sur le certificat de parts émis sous forme nominative à l’ investisseur. 
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Mode de placement 

Conformément à la convention de placement pour compte datée du 18 septembre 2007, intervenue entre les placeurs 
pour compte, la Société et le commandité, les placeurs pour compte ont convenu de former et de gérer un groupe de 
ventes comprenant des courtiers inscrits afin de vendre des parts au public dans les provinces de la 
Colombie-Britannique, d’Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, d’Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Écosse, 
du Nouveau-Brunswick, de l’ Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve-et-Labrador dans le cadre d’un placement 
pour compte, selon les réserves d’usage concernant leur émission, leur vente et leur livraison par la Société, 
conformément aux modalités de la convention du placement pour compte. Les placeurs pour compte peuvent 
désigner les courtiers sous-placeurs pour compte et les sous-placeurs pour compte du placement privé. Les placeurs 
pour compte détermineront la portion de leur rémunération devant être versée à ces sous-placeurs pour compte. Les 
sous-placeurs pour compte du placement privé qui exercent leurs activités en Ontario qui sont inscrits en tant que 
courtiers sur le marché des valeurs dispensées dans ce territoire ne peuvent effectuer des ventes dans le cadre du 
placement qu’à l’égard desquelles ils n’ont pas obtenu de dispenses des exigences d’ inscription en tant 
qu’ intermédiaire du marché aux termes des règles et des règlements applicables et ne peuvent effectuer des ventes 
dans le cadre du placement qu’en conformité avec les dispenses applicables prévues par la loi. Les sous-placeurs 
pour compte du placement privé qui sont inscrits en tant que courtiers sur le marché des valeurs dispensées à Terre-
Neuve-et-Labrador ou qui ont le droit d’agir en vertu de dispenses des exigences d’ inscription à titre de courtier aux 
termes des lois applicables des provinces de la Colombie-Britannique, d’Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, 
de Québec, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick ou de l’ Île-du-Prince-Édouard ne peuvent effectuer des 
ventes dans le cadre du placement qu’en conformité avec la loi applicable. 

Les parts seront offertes, sous réserve d’un achat minimum de 500 parts, à un prix unitaire de 10,00 $ payable à la 
clôture. Le prix unitaire a été établi par le commandité. Le placement des parts se déroulera entre la date à laquelle 
un visa est délivré pour le prospectus (définitif) par les autorités de réglementation en valeurs mobilières dans la 
première province à délivrer un tel visa et la fermeture des bureaux le jour précédant la dernière clôture. Il est prévu, 
à condition que les souscriptions soient reçues pour le nombre minimum de parts, que la clôture initiale de 
l’émission de parts aura lieu vers le 28 septembre 2007, mais, dans tous les cas, au plus tard le 30 novembre 2007. Si 
le nombre de parts maximum n’est pas souscrit à la clôture initiale, des clôtures subséquentes peuvent avoir lieu au 
plus tard le 30 novembre 2007. La Société versera aux placeurs pour compte une commission sur les ventes 
correspondant à 6,75 % du prix de vente de chaque part vendue à un investisseur. 

Le commandité, au nom de la Société, se réserve le droit d’accepter ou de refuser toute souscription en totalité ou en 
partie. L’ investisseur dont la souscription a été acceptée par le commandité deviendra un commanditaire lorsque le 
commandité aura modifié le registre des commanditaires pour y inclure le nom du souscripteur ainsi que les autres 
renseignements prescrits par la Loi sur les sociétés en commandite (Ontario). 

Bien que les placeurs pour compte aient convenu, à titre de contrepartistes, de s’efforcer de vendre les 
parts, ils ne sont aucunement tenus d’en acheter. Les obligations des placeurs pour compte aux termes de la 
convention de placement pour compte peuvent être résiliées, et les placeurs pour compte peuvent retirer toutes les 
souscriptions au nom des investisseurs, à leur gré, selon leur évaluation de l’état des marchés financiers et à la 
survenance de certains événements, y compris tout changement défavorable important dans les activités, le 
personnel ou la situation financière du commandité ou de la Société. Les personnes qui ont un lien avec les placeurs 
pour compte et les membres du groupe de ventes des placeurs pour compte peuvent, à l’occasion, participer à des 
levées de fonds pour les émetteurs exploitant des ressources, et la Société peut ou non engager des fonds dans le 
cadre d’une telle opération. Les placeurs pour compte et les membres du groupe de ventes peuvent recevoir une 
rémunération dans le cadre de ces opérations. 

Dans le cadre de la convention de placement pour compte, la Société et le commandité ont convenu d’ indemniser 
solidairement les placeurs pour compte à la survenance de certains événements. 



61 

 

Les placeurs pour compte détiendront le produit des souscriptions reçues des investisseurs avant la clôture jusqu’à 
ce que soient reçues des souscriptions représentant le placement minimum et que soient remplies les autres 
conditions de clôture du placement. Si le placement minimum n’est pas souscrit dans les 90 jours suivant la date 
d’un visa définitif, le produit des souscriptions reçues, avec l’ intérêt couru, le cas échéant, sera retourné aux 
souscripteurs, sans déduction. 

Mode de souscr iption 

Un investisseur doit souscrire au moins 500 parts. La personne qui souhaite souscrire des parts peut le faire en 
communiquant avec un courtier inscrit qui est un placeur pour compte ou un courtier sous-placeur pour compte, en 
nommant ce courtier à titre de mandataire pour souscrire des parts, ou peut traiter avec un sous-placeur pour compte 
du placement privé. 

En ce qui a trait à un achat de parts par l’entremise d’un placeur pour compte ou d’un courtier sous-placeur pour 
compte, l’acceptation par le commandité, en totalité ou en partie, d’une offre d’achat de parts, constitue une 
convention de souscription intervenue entre l’ investisseur et la Société conformément aux modalités énoncées dans 
le présent prospectus et dans la convention de société, selon lesquelles l’ investisseur, entre autres : (i) autorise 
irrévocablement les placeurs pour compte à fournir certains renseignements au commandité, y compris le nom 
intégral de l’ investisseur, son adresse résidentielle ou l’adresse de signification, son numéro d’assurance sociale ou 
le numéro de compte de société, selon le cas, et le nom et le numéro de représentant inscrit du représentant du 
placeur pour compte qui est responsable de cette souscription et s’engage à fournir ces renseignements aux placeurs 
pour compte; (ii) reconnaît qu’ il ou elle est lié(e) par les modalités de la convention de société et qu’ il ou elle est 
responsable de toutes les obligations incombant à un commanditaire; (iii) désigne, constitue et nomme 
irrévocablement le commandité comme fondé de pouvoir véritable et légitime avec tous les pouvoirs et autorités 
décrits dans le présent prospectus et dans la convention de société ; (iv) autorise irrévocablement le commandité à 
faire, en son nom, tous les choix, les déterminations et les désignations en vertu de la législation sur l’ impôt ou toute 
autre législation applicable concernant les affaires de la Société, y compris la dissolution de la Société; et 
(v) reconnaît et convient qu’ il (ou elle) a dûment autorisé les placeurs pour compte ou le courtier sous-placeur pour 
compte, par l’entremise desquels il ou elle a souscrit des parts, à signer et à livrer au commandité une convention de 
souscription. Un investisseur qui achète des parts par l’entremise d’un sous-placeur pour compte du placement privé 
sera tenu de fournir cette information et de faire ces déclarations, prendre ces engagements, donner ces autorisations 
et procéder à ces désignations directement au commandité et de concert avec celui-ci. Se reporter aux 
rubriques« Sommaire de la convention de société – Déclarations, garanties et engagements des commanditaires » et 
« Sommaire de la convention de société – Fondé de pouvoir ». 

La convention de société comprend les représentations, les garanties et les engagements de la part de l’ investisseur 
selon lesquels il n’est pas un « non-résident » aux fins de la Loi de l’ impôt, il maintiendra ce statut et, s’ il n’est pas 
une « institution financière » à la date de l’acceptation de sa souscription, il continuera à ne pas être une « institution 
financière » tant qu’ il détiendra des parts, il n’est pas une société de personnes autre qu’une société de personnes 
canadienne et le paiement du prix de souscription pour ces parts du commanditaire n’a pas été financé au moyen 
d’un emprunt ou d’une autre forme de dette à l’égard duquel le recours est ou est réputé être limité aux fins de la Loi 
de l’ impôt. 

La convention de souscription est attestée par la livraison du présent prospectus à l’ investisseur, pourvu que la 
souscription ait été acceptée par le commandité pour le compte de la Société. 

L’ investisseur dont la souscription est acceptée par le commandité deviendra un commanditaire de la Société au 
moment de la modification du registre des commanditaires tenu par le commandité. Si une souscription est retirée ou 
refusée par le commandité, tous les documents seront retournés à l’ investisseur dans les 15 jours du retrait ou du 
refus. 
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Le commandité se réserve le droit de refuser en totalité ou en partie, pour le compte de la Société, toute souscription 
et de refuser l’ensemble des souscriptions. Si une souscription de parts est refusée ou acceptée en partie, les sommes 
non utilisés qui ont été reçues seront immédiatement retournées aux investisseurs. Si toutes les souscriptions sont 
refusées, tous les chèques seront retournés immédiatement aux investisseurs. Si une souscription de parts est 
effectuée directement par l’ investisseur, cette souscription doit s’effectuer en remplissant le formulaire de 
souscription et de procuration et en l’envoyant directement à un placeur pour compte ou à un autre courtier inscrit 
autorisé par les placeurs pour compte. Les placeurs pour compte ou tout autre courtier inscrit autorisé par les 
placeurs pour compte recevront le produit de souscription dans le cadre du placement et le conserveront jusqu’à ce 
que soient reçues des souscriptions représentant le placement minimum et que soient remplies les autres conditions 
de clôture. Si le placement n’est pas conclu pour quelque raison que ce soit, tous les fonds de souscription seront 
retournés immédiatement aux souscripteurs, sans intérêt ni déduction. 

Seul un certificat d’ inscription en compte représentant les parts sera émis sous forme nominative à la CDS ou à son 
prête-nom. Par conséquent, un investisseur ne recevra qu’une confirmation du client de la part du courtier auprès de 
qui les parts ont été achetées. 

Les placeurs pour compte ou tout autre courtier inscrit autorisé par les placeurs pour compte recevront le produit de 
souscription dans le cadre du placement et le conserveront en fiducie dans un compte distinct jusqu’à ce que soient 
reçues des souscriptions représentant le placement minimum et que soient remplies les autres conditions de clôture 
du placement. Si le placement minimum requis pour le placement n’est pas souscrit dans les 90 jours suivant la date 
de réception d’un document de décision du REC à l’égard du prospectus définitif, le produit des souscriptions reçu 
sera retourné aux souscripteurs, sans intérêt ni déduction. 

Les parts peuvent être émises lors de la séance de clôture initiale et d’une ou plusieurs autres séances de clôture 
subséquentes au gré du commandité et des placeurs pour compte. Le commandité n’est pas tenu de compléter  
quelque séance de clôture subséquente que ce soit postér ieurement à la séance de clôture initiale. 

EMPLOI DU PRODUIT 

Le tableau suivant présente la ventilation projetée de l’emploi du produit brut total découlant de la vente de parts : 

 Placement maximal  Placement minimal 

Produit brut 50 000 000 $  5 000 000 $ 

Rémunération des placeurs pour compte1) 3 375 000 $  337 500 $ 

Frais liés au placement1) 400 000 $  250 000 $ 

Réserve de fonds de roulement2) 1 000 000 $  100 000 $ 

Fonds disponibles 49 000 000 $  4 900 000 $ 

Notes : 

1) La rémunération des placeurs pour compte et les frais liés au placement seront acquittés par la Société par prélèvement sur le produit tiré 
de la facilité de prêt. Les frais liés au placement ne sont pas déductibles dans le calcul du revenu par la Société aux termes de la Loi de 
l’ impôt pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007. Se reporter aux rubriques « Honoraires et frais payables par la Société – 
Honoraires et frais initiaux » et « Honoraires et frais payables par la Société – Facilité de prêt ». 

2) Représente la réserve de fonds de roulement initiale. Après le 31 décembre 2007, le commandité est autorisé à financer les honoraires et 
frais courants de la Société excédant la réserve de fonds de roulement initiale à même de la vente d’actions accréditives. 
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La Société s’efforcera d’affecter principalement les fonds disponibles à la souscription d’actions accréditives. Se 
reporter aux rubriques« La Société – Stratégie de placement », « Honoraires et frais payables par la Société » et 
« Le placement, le mode de placement et le mode de souscription ». 

Le produit de l’émission des parts sera versé à la Société à chaque clôture, déposé dans son compte bancaire et géré 
par le commandité pour le compte de la Société. Jusqu’à l’ investissement des fonds disponibles dans des émetteurs 
exploitant des ressources, tous ces fonds seront investis dans des placements liquides de haute qualité. L’ intérêt que 
la Société gagnera à l’occasion après chaque clôture sur ces fonds s’accumulera au bénéfice de la Société. L’ intérêt 
qui s’accumule au bénéfice de la Société avant le 31 décembre 2007 fera partie des fonds disponibles et sera investi 
conformément aux lignes directrices en matière de placement et l’ intérêt qui s’accumule par la suite peut être utilisé 
pour payer les frais de la Société ou pour effectuer d’autres placements dans des actions accréditives. 

La Société déploiera tous les efforts raisonnables afin d’ investir la totalité des fonds disponibles dans des actions 
accréditives d’émetteurs exploitant des ressources au plus tard le 31 décembre 2007. En attendant que les fonds 
disponibles soient investis conformément à l’objectif de placement et aux lignes directrices en matière de placement, 
ces fonds seront investis par le commandité dans des placements liquides de haute qualité. 

La Société avancera les fonds aux émetteurs exploitant des ressources conformément aux conventions d’actions 
accréditives essentiellement sous la forme décrite ci-après. Se reporter à la rubrique « La Société – Conventions 
d’actions accréditives ». 

FACTEURS DE RISQUE 

Outre les facteurs décrits ailleurs dans le présent prospectus, les investisseurs doivent prendre en considération les 
facteurs de risque suivants avant de souscrire des parts. Ces risques, dans leur ensemble ou en partie, ou d’autres 
risques encore non identifiés et imprévus pourraient avoir une incidence défavorable importante sur la Société, les 
émetteurs exploitant des ressources dans lesquels les fonds disponibles sont investis, les parts, les avantages fiscaux 
éventuels découlant d’un placement dans des parts et le taux de rendement pour les investisseurs. 

Compte tenu de leur  situation financière et objectifs de placement par ticuliers, la Société recommande 
for tement aux investisseurs éventuels d’examiner  le présent prospectus dans son intégralité avant de 
souscr ire des par ts et de consulter  leurs conseillers jur idique, financier , fiscal et en placements indépendants 
afin d’évaluer  la per tinence d’un placement dans des par ts. 

Le présent placement est une mise en commun spéculative sans droit de regard 

Le placement est de nature spéculative. Rien ne garantit que le placement dans des par ts produira un 
rendement, ni même que ce rendement sera positif. La souscr iption de par ts compor te un cer tain nombre de 
facteurs de r isque impor tants et s’adresse uniquement aux investisseurs dont le revenu est assujetti aux taux 
marginal d’ imposition le plus élevé, qui sont conscients des r isques inhérents à l’exploration et à la mise en 
valeur  de ressources, qui sont aptes et disposés à perdre la totalité de leur  placement et qui n’ont aucun 
besoin immédiat de liquidité. 

Le présent placement est du type « mise en commun sans droit de regard ». À la date des présentes, la Société 
n’a conclu aucune convention d’actions accréditives visant à souscrire des actions accréditives et n’a choisi aucun 
émetteur exploitant des ressources dans lequel investir. Toutefois, la Société peut, avant la clôture initiale, conclure 
des conventions d’émission d’actions accréditives avec un ou plusieurs émetteurs exploitant des ressources, sous 
réserve que ces conventions soient conditionnelles à la réalisation du placement minimal lors de la clôture initiale. 

Le prix d’achat par part payé par un investisseur lors d’une clôture subséquente à la clôture initiale peut être 
inférieur ou supérieur à la valeur liquidative par part au moment de l’achat, et compte tenu que les frais liés au 
placement et autres frais seront déduits du produit disponible revenant à la Société à des fins de placement, à moins 
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que le portefeuille de la Société n’accroisse sa valeur, le prix d’achat par part pour ces investisseurs sera supérieur à 
la valeur liquidative par part. Dans quelle mesure le prix d’achat par part sera supérieur ou inférieur à la valeur 
liquidative par part dépendra de plusieurs facteurs, notamment, si la Société souscrit ou non des actions accréditives 
à prime ou à rabais relativement à la valeur marchande et des variations de la valeur du portefeuille de la Société. 

Absence de marché secondaire pour les parts 

Il n’existe aucun marché sur lequel les parts peuvent être vendues, et il n’est pas prévu qu’un tel marché se 
concrétisera. 

Facilité de prêt 

Les intérêts débiteurs et les frais bancaires engagés relativement à la facilité de prêt par la Société peuvent excéder 
les gains en capital supplémentaires et les avantages fiscaux générés par le placement supplémentaire dans des 
actions accréditives. Rien ne garantit que la stratégie d’emprunt employée par la Société accroîtra les rendements. 

L’opération de roulement peut ne pas avoir lieu comme il est prévu 

Si l’opération de roulement est mise en œuvre, rien ne garantit que l’organisme de placement collectif désigné sera 
un fonds séries multiples. Rien ne garantit qu’une opération de roulement sera mise en œuvre. Le cas échéant, une 
opération de rechange (y compris la dissolution de la Société) pourrait ne pas être offerte sur une base d’ impôt 
différé ou le placement d’un commanditaire pourrait être moins liquide. Les épargnants devraient consulter leurs 
propres conseillers professionnels pour évaluer les aspects fiscaux, juridiques et autres du placement. Se reporter à la 
rubrique « Opération de roulement de l’organisme de placement collectif ». 

Confiance accordée à la direction 

Les commanditaires doivent s’en remettre entièrement au savoir-faire du commandité et du gérant pour la 
conclusion de conventions d’actions accréditives avec des émetteurs exploitant des ressources, pour établir 
(conformément à la stratégie de placement et aux lignes directrices en matière de placement de la Société) la 
composition du portefeuille de titres d’émetteurs exploitant des ressources devant être détenues par la Société et 
lorsqu’ il s’agit de décider de la disposition de titres (y compris des actions accréditives) appartenant à la Société. Le 
commandité n’étudiera pas toujours les rapports techniques ou autres rédigés en vue d’un programme d’exploration 
financé par des actions accréditives émises à la Société. Dans certains cas, la nature d’un programme d’exploration 
financé ne justifiera pas l’élaboration d’un rapport technique et le programme d’exploration proposé sera déterminé 
par les dirigeants de l’émetteur exploitant des ressources. En évaluant la pertinence d’un placement dans un émetteur 
exploitant des ressources, le commandité prendra en considération l’expérience et les antécédents des dirigeants de 
l’émetteur exploitant des ressources, ainsi que les renseignements du domaine public concernant les participations 
dans des terrains miniers détenues par l’émetteur exploitant des ressources. 

Des actions accréditives peuvent être émises à la Société à des prix supérieurs à la valeur marchande d’actions 
ordinaires comparables qui ne se qualifient pas à titre d’actions accréditives, et les commanditaires doivent se fier 
entièrement au discernement du commandité et du gérant pour la négociation du prix de ces titres et à la 
connaissance et compétence du gérant, en sa qualité de gérant, et de M. Malvin Spooner, en tant que gestionnaire de 
portefeuille. 

Disponibilité limitée des actions accréditives 

Rien ne garantit que le commandité, pour le compte de la Société, pourra repérer un nombre suffisant d’émetteurs 
exploitant des ressources prêts à émettre des actions accréditives afin de permettre à la Société d’engager tous les 
fonds disponibles pour acheter des actions accréditives d’ ici le 31 décembre 2007. Si les fonds disponibles ne sont 
pas investis dans des actions accréditives d’émetteurs exploitant des ressources, ou sont retournés aux 
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commanditaires, le montant des déductions que les commanditaires pourront réclamer aux fins d’ impôt sera réduit 
en conséquence. 

Risques liés à l’ impôt 

Les parts sont plus appropriées pour un investisseur particulier dont le revenu est assujetti au taux d’ imposition 
marginal le plus élevé. Rien ne garantit que les lois de l’ impôt sur le revenu des divers territoires au Canada, ou leur 
interprétation, ne seront pas modifiées de sorte qu’elles modifient fondamentalement les incidences fiscales pour les 
commanditaires liées à la détention ou à la disposition de parts ou d’autres titres qui peuvent être reçus en échange 
de parts. 

Il est possible que des émetteurs exploitant des ressources ne puissent pas engager des FEC, ni y renoncer, d’un 
montant global équivalant aux fonds disponibles, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable sur le rendement 
du placement d’un commanditaire dans les parts. De façon générale, le prix de souscription des actions accréditives 
sera avancé avant que les FEC ne soient engagés et aient fait l’objet d’une renonciation. Aux termes de certaines 
conventions d’actions accréditives, il est possible qu’un émetteur exploitant des ressources ne puisse pas engager 
des FEC admissibles d’un montant équivalant au prix de souscription de telles actions. Les conventions d’actions 
accréditives conclues par la Société stipuleront généralement que l’émetteur exploitant des ressources devra 
indemniser les commanditaires pour tout impôt supplémentaire payable advenant que l’émetteur exploitant des 
ressources omette d’engager ou de renoncer à des FEC d’un montant égal au prix de souscription des actions 
accréditives. Il y a un autre risque que les dépenses engagées par les émetteurs exploitant des ressources et faisant 
l’objet d’une renonciation en faveur de la Société puissent ne pas être admissibles au titre des FEC, ce qui peut avoir 
une incidence défavorable sur le rendement du placement d’un commanditaire dans les parts. 

Si la Société vend des actions accréditives, elle réalisera un gain en capital en grande partie égal au produit de la 
vente parce que les actions accréditives ont un coût nul aux fins de l’ impôt. C’est pourquoi, il est possible que les 
commanditaires reçoivent des allocations de revenu (y compris des gains en capital imposables) de la Société sans 
recevoir une distribution en espèces correspondante pour satisfaire à toute dette fiscale résultante. 

Aucune décision anticipée en matière d’ impôt n’a été obtenue de l’ARC et aucune demande n’a été faite à celle-ci. 

Il peut y avoir des divergences d’opinion avec l’ARC relativement à certaines incidences fiscales d’un placement 
dans des parts de la Société. L’ impôt minimum de remplacement pourrait limiter les avantages fiscaux dont peuvent 
se prévaloir les commanditaires. 

La Société empruntera des fonds pour acquitter certaines dépenses de la Société, y compris la rémunération des 
placeurs pour compte et les frais liés au placement, et cet emprunt sera réputé être un montant avec recours limité 
aux fins de la Loi de l’ impôt. Ainsi, les montants relatifs à ces dépenses et à l’ intérêt sur l’emprunt ne seront pas 
déductibles jusqu’à ce que la dette avec recours limité soit remboursée. Il est possible que l’ARC tente d’attribuer la 
dette avec recours limité à la réduction des FEC engagés par la Société et qui ont fait l’objet d’une renonciation en 
faveur des commanditaires. 

Au cours d’un exercice de la Société, il est possible que les commanditaires reçoivent des attributions de revenu et 
des gains en capital imposables sans recevoir de distributions en espèces de la Société au cours de cette même année 
en quantité suffisante pour respecter leur assujettissement à l’ impôt à l’égard de ces attributions. 

Si un commanditaire finance le prix de souscription de ses parts au moyen d’un emprunt ou d’une autre forme de 
dette qui est, ou est réputé être, aux termes de la Loi de l’ impôt, un financement avec recours limité, les avantages 
fiscaux du placement pour le commanditaire seront affectés de façon défavorable. Se reporter à la rubrique 
« Incidences fiscales fédérales canadiennes ». 
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Il est possible que l’ARC décide que certaines propositions fiscales du 31 octobre 2003 (auxquelles il est fait 
référence à la rubrique « Incidences fiscales fédérales canadiennes – Propositions fiscales du 31 octobre 2003 » en 
tant que « Dispositions proposées limitant le transfert des pertes ») ou une proposition de remplacement visant à 
remplacer les dispositions proposées limitant le transfert des pertes, si elles sont adoptées telles que proposées, 
pourraient limiter la capacité des commanditaires de réclamer des pertes d’entreprise. De plus, dans la mesure où 
l’ARC refuse la déduction de pertes d’entreprise, aux termes des Dispositions proposées limitant le transfert des 
pertes, ou une proposition de remplacement, de telles pertes encourues par la Société et autrement attribuables aux 
commanditaires peuvent être réduites ou refusées. 

Rien ne garantit que le moment pour conclure des conventions d’actions accréditives afin de réclamer le crédit 
d’ impôt fédéral à l’ investissement correspondant à 15 % de certains FEC ou que les délais pour engager ces frais 
seront prolongés tel qu’ il est proposé par le budget fédéral 2007 publié le 19 mars 2007. 

La Loi sur les impôts (Québec) prévoit que lorsqu’un contribuable qui est un particulier (y compris une fiducie 
personnelle) engage, au cours d’une année d’ imposition donnée, des frais de placement pour obtenir un revenu de 
placement qui excèdent le revenu de placement obtenu pour l’année en question, cet excédentaire est inclus dans le 
revenu du contribuable. À ces fins, les frais de placement comprennent certains intérêts et certaines pertes 
déductibles d’un commanditaire et 50 % des FEC qui ont fait l’objet d’une renonciation en faveur de ce 
commandité, qui ont été attribués à celui-ci et qu’ il a déduits aux fins de l’ impôt du Québec, à l’exception des FEC 
engagés au Québec, et le revenu de placement comprend des gains en capital imposables non admissibles pour 
l’exemption pour gains en capital. Les 50 % restants des FEC qui ont fait l’objet d’une renonciation en faveur de ce 
commanditaire, qui ont été attribués à celui-ci et qu’ il a déduits aux fins de l’ impôt du Québec, à l’exception des 
FEC engagés au Québec, seront inclus dans le revenu du commanditaire aux fins de l’ impôt du Québec uniquement 
si ce commanditaire dispose d’un revenu de placement insuffisant. Les frais de placement qui ont été inclus dans le 
revenu du contribuable au cours d’une année d’ imposition donnée peuvent être déduits du revenu de placement 
obtenu au cours de l’une des trois années d’ imposition antérieures ou d’une année d’ imposition ultérieure. 

Risques associés aux émetteurs exploitant des ressources 

De façon générale, la Société investira surtout dans des titres d’émetteurs exploitant des ressources. Les activités 
commerciales des émetteurs exploitant des ressources sont généralement de nature spéculative et peuvent être 
affectées de façon négative par des facteurs de risque propres au secteur, lesquels sont indépendants de la volonté 
des émetteurs exploitant des ressources, ce qui pourrait, en bout de ligne, avoir une incidence sur les placements de 
la Société dans les titres de ces entreprises. À cause de ces facteurs, la valeur liquidative peut être plus volatile que 
celle des portefeuilles se concentrant sur des placements plus diversifiés. 

Il est possible que les émetteurs exploitants des ressources ne respecteront pas leurs obligations d’engager des FEC 
admissibles ou qu’ ils renonceront aux FEC admissibles correspondant au prix de souscription des actions 
accréditives qu’ ils doivent émettre à la Société, ce qui pourrait toucher défavorablement le rendement d’un 
placement d’un commanditaire sur les parts ou donner lieu à un impôt supplémentaire payable par le commanditaire. 

Volatilité du portefeuille en raison de la concentration 

La Société entend investir les fonds disponibles dans des actions accréditives de petits et moyens émetteurs 
exploitant des ressources dont les activités se concentrent principalement dans l’exploration minérale et 
l’exploration pétrolière et gazière au Canada. Le fait de concentrer ses placements de cette façon peut faire en sorte 
que la valeur des parts fluctue davantage que si la Société avait investi dans un plus large éventail d’émetteurs. Bien 
qu’une stratégie de placement où l’exploration minière est moins importante pourrait réduire la possibilité ou 
l’étendue des fluctuations de la valeur des parts, une telle stratégie de placement n’offrirait pas les avantages fiscaux 
potentiels aux investisseurs, ce qui est un des principaux objectifs de placement de la Société. 
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La valeur des parts variera en fonction de la valeur des titres acquis par la Société et, dans certains cas, la valeur des 
titres appartenant à la Société peut être affectée par divers facteurs, notamment, la demande des investisseurs, les 
restrictions de revente, les tendances générales du marché ou les restrictions en matière de réglementation. La valeur 
marchande de ces titres peut fluctuer pour diverses raisons indépendantes de la volonté du commandité ou de la 
Société et rien ne garantit qu’ il existera un marché approprié pour les titres acquis par la Société. Jusqu’à 5 % des 
fonds disponibles peuvent être investis dans des titres d’émetteurs non assujettis, lesquels sont visés par des périodes 
de détention qui persistent. Ces titres, s’ ils sont distribués aux commanditaires dans le cadre de la dissolution de la 
Société, ne peuvent être vendus par le commanditaire à moins qu’une dispense ne soit disponible en vertu des lois 
sur les valeurs mobilières applicables. Un placement dans les parts comporte des risques élevés et ne devrait être 
envisagé que par les personnes pouvant absorber la perte de leur placement.  

Manque de liquidité des placements du portefeuille 

De nombreux titres détenus par la Société, y compris ceux cotés en bourse et non assujettis à des restrictions de 
revente, peuvent être relativement peu liquides et leur prix peut baisser si un nombre important d’actions sont 
offertes en vente. 

Fluctuations de la valeur des titres sous-jacents 

Risques liés à l’exploration et à l’exploitation minière. Les activités commerciales liées à l’exploration minière, 
gazière et pétrolière comportent des risques élevés. Parmi les terrains explorés, peu seront éventuellement mis en 
valeur et convertis en mines ou en puits de production. Au moment où la Société investit dans un émetteur 
exploitant des ressources, il est possible qu’on ignore si les terrains de cet émetteur exploitant des ressources 
possèdent un corps minéralisé de qualité commerciale ou des quantités commerciales de pétrole et de gaz. 

Des formations anormales ou imprévues, des pressions de formation, des incendies, des explosions, des pannes 
d’électricité, des interruptions de travail, des inondations, des éboulements, des glissements de terrain et l’ incapacité 
de l’émetteur exploitant des ressources d’obtenir de l’équipement adéquat et de la main-d’œuvre qualifiée sont tous 
des risques qui peuvent survenir durant l’exploration et la mise en valeur des gisements de gaz, de pétrole ou de 
minéraux. Des dépenses importantes sont nécessaires afin d’établir des réserves au moyen de forage, de mettre au 
point des procédés métallurgiques permettant l’extraction du minerai, d’améliorer les installations et les 
infrastructures minières, de production, de captage ou de traitement sur un site choisi pour la production minière, de 
pétrole ou de gaz. Même si des avantages considérables peuvent découler de la découverte d’un gisement minier 
important ou de réserves de pétrole ou de gaz, rien ne garantit que les minéraux, le pétrole ou le gaz, selon le cas, 
seront découverts en quantité suffisante par l’émetteur exploitant des ressources dans lequel la Société peut investir 
afin de justifier une exploitation commerciale ni que ces émetteurs seront en mesure d’obtenir les fonds nécessaires 
pour la mise en valeur du gisement en temps opportun. 

Divers facteurs ont une incidence sur les aspects économiques de la mise en valeur de propriétés minières, 
notamment, les coûts d’exploitation, les variations relativement à la qualité du minerai exploité, les fluctuations des 
prix des minerais disponibles sur les marchés des métaux, les fluctuations des prix et de la demande pour le pétrole 
et le gaz, les coûts liés à l’équipement de transformation et d’autres facteurs comme des revendications territoriales 
autochtones et la réglementation gouvernementale, y compris les règlements en matière de redevances, de 
production autorisée, d’ importation, d’exportation et de protection de l’environnement. Rien ne garantit que les 
dépenses engagées par l’émetteur exploitant des ressources dans l’exploration et la mise en valeur des intérêts 
décrits aux présentes se traduiront par des découvertes de quantités commerciales d’une ressource naturelle. 

Risques liés au marché. La facilité de négociation des ressources naturelles pouvant être acquises ou découvertes 
par un émetteur exploitant des ressources peut être affectée par de nombreux facteurs qui sont indépendants de la 
volonté de ces émetteurs exploitant des ressources. Ces facteurs incluent notamment les fluctuations du marché 
relativement au prix des minéraux, du pétrole et du gaz, la proximité et la capacité des marchés des ressources 
naturelles et de l’équipement de transformation, la réglementation gouvernementale, y compris les règlements 
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relatifs aux prix, aux impôts, aux redevances, à la méthode de détention des terrains, à l’utilisation du sol, à 
l’ importation et à l’exportation de matériaux et à la protection de l’environnement. Les répercussions exactes de ces 
facteurs ne peuvent être prédites de façon précise, mais un seul ou une combinaison de ces facteurs pourrait faire en 
sorte que l’émetteur exploitant des ressources ne reçoive pas un rendement adéquat pour les actionnaires. 

Risques non assurables. Les opérations minières, pétrolières et gazières comportent généralement des risques 
élevés. Divers risques peuvent survenir à l’occasion comme des formations anormales ou imprévues, des secousses, 
des éboulements, des incendies, des explosions, des éruptions, des formations de pression anormale, des inondations 
ou autres événements. Un émetteur exploitant des ressources peut devenir assujetti à une responsabilité à l’égard de 
la pollution, des éboulements ou autres risques contre lesquels il ne peut être couvert ou pour lesquels il décide de ne 
pas contracter une assurance. Les compensations versées à l’égard de ces obligations peuvent avoir un effet négatif 
important sur la situation financière de l’émetteur exploitant des ressources. 

Aucune garantie à l’égard des titres, des frontières ou de l’accès. Même si un émetteur exploitant des ressources 
a inscrit ses claims miniers ou ses intérêts pétroliers ou gaziers, le cas échéant, auprès des autorités appropriées et 
déposé tous les renseignements pertinents conformément aux normes de l’ industrie, cela ne constitue aucunement 
une garantie de titre. En outre, les terrains de l’émetteur exploitant des ressources peuvent être constitués de claims 
miniers ou de concessions gazières ou pétrolières enregistrés pour lesquels aucune levée de plan n’a été effectuée en 
vertu de la loi et, par conséquent, les frontières et les emplacements exacts de ces claims et concessions peuvent être 
incertains et contestés. Les terrains d’un émetteur exploitant des ressources peuvent être assujettis à des ententes non 
enregistrées antérieures ou à des transferts ou revendications territoriales autochtones et, le titre de l’émetteur 
exploitant des ressources peut être affecté par ces vices de forme de même que par d’autres vices de forme non 
détectés. 

Réglementation gouvernementale. Les activités de l’émetteur exploitant des ressources sont assujetties aux lois, 
aux politiques et aux vérifications gouvernementales relatives à la prospection, à l’utilisation du sol, au commerce, à 
la protection de l’environnement, à l’ impôt, au taux de change, au rendement du capital et aux relations de travail. 

Les propriétés d’un émetteur exploitant des ressources peuvent se trouver dans des territoires étrangers, et les 
activités d’exploration dans ces territoires peuvent être touchées à divers degré selon l’étendue de la stabilité 
politique et économique, des modifications à la réglementation ou des revirements concernant la situation politique 
ou économique qui sont indépendants de la volonté de l’émetteur exploitant des ressources. Ces facteurs peuvent 
avoir une incidence défavorable sur les activités de l’émetteur exploitant des ressources ou sur ses avoirs. 

Même si les activités d’exploration d’un émetteur exploitant des ressources peuvent être menées conformément à la 
réglementation applicable à un moment donné, rien ne garantit que de nouveaux règlements ne seront pas édictés ou 
que des règlements déjà existants ne seront pas appliqués d’une manière pouvant limiter ou freiner la production ou 
la mise en valeur des opérations de l’émetteur exploitant des ressources. Des modifications apportées aux lois et aux 
règlements régissant les opérations de l’émetteur exploitant des ressources ou une application plus sévère de ces lois 
et règlements pourraient avoir des répercussions négatives importantes sur les résultats financiers de l’émetteur 
exploitant des ressources. 

Réglementation en matière d’environnement. Les opérations d’un émetteur exploitant des ressources peuvent être 
assujetties à des règlements environnementaux édictés par des organismes gouvernementaux à l’occasion. La 
législation en matière d’environnement prévoit des restrictions et des interdictions relatives au déversement, au rejet 
ou à l’émission de diverses substances produites pendant certaines opérations minières, comme le suintement des 
zones de rejet des produits de queue, ce qui pourrait polluer l’environnement. Une violation de ces lois peut 
entraîner l’ imposition d’amendes ou de pénalités. En outre, certains types d’opérations exigent la soumission et 
l’approbation d’études d’ impact sur l’environnement. La législation en matière d’environnement évolue de façon à 
renforcer les normes et à imposer des amendes et des pénalités plus sévères en cas de non-respect. Le coût lié à 
l’observation de la réglementation gouvernementale peut réduire la rentabilité des opérations d’un émetteur 
exploitant des ressources. 
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Prêt de titres 

La Société peut, dans la mesure permise par les modalités de la facilité de prêt, prêter des titres de la façon décrite à 
la rubrique « Lignes directrices en matière de placement – Prêt de titres ». Même si la Société reçoit une garantie 
pour les prêts et que cette garantie sera évaluée à la valeur du marché, la Société sera exposée aux risques de perte si 
l’emprunteur ne respecte pas son obligation de retourner les titres empruntés et si cette garantie est insuffisante pour 
reconstituer le portefeuille de titres prêtés. En outre, la Société assumera le risque de perte associé à un placement 
d’une garantie en espèces. 

Aucun antécédent d’exploitation 

Bien que le commandité ait convenu d’ indemniser les commanditaires dans certaines circonstances, il dispose 
d’éléments d’actif de valeur nominale et il est peu probable qu’ il dispose de suffisamment d’éléments d’actif pour 
régler les réclamations découlant de cet engagement d’ indemnisation. 

Conflits d’ intérêts 

Des conflits d’ intérêts peuvent exister entre le commandité et la Société. Certains de ces conflits découlent du 
pouvoir et de l’autorité du commandité de gérer et d’exploiter l’entreprise et les affaires de la Société. Le 
commandité a des obligations qui l’ incombent en cette qualité envers les commanditaires de la Société. Ces conflits 
d’ intérêts peuvent avoir des répercussions négatives sur la valeur liquidative de la Société. 

Le commandité ne peut agir à titre de commandité d’autres sociétés en commandite ni s’engager dans d’autres 
activités que la gestion de l’entreprise de la Société, tel qu’ il est décrit dans la convention de société. Les 
administrateurs et dirigeants du commandité et les membres de leur groupe ne sont aucunement limités ou restreints 
de quelque façon dans leur capacité d’exercer d’autres entreprises commerciales pour leur propre compte ou celui de 
tiers, et peuvent s’occuper de propriété, d’acquisition ou d’exploitation d’entreprises faisant concurrence à la 
Société. Un placement dans la Société ne sera pas assorti du droit, pour la Société ou un commanditaire, d’ investir 
dans un autre actif ou une autre entreprise des administrateurs et dirigeants du commandité ou des membres de leur 
groupe, ni d’en tirer un profit ou d’y participer. Le commandité est tenu de conclure des conventions d’actions 
accréditives pour le compte de la Société. Dans la mesure où se présente l’occasion de conclure une telle 
convention, les administrateurs du commandité ont la discrétion de décider si la Société se prévaudra de l’occasion 
de placement et, si elle ne le fait pas, tout administrateur et dirigeant du commandité ou membre de leur groupe 
pourra décider, de concert avec les autres, de se prévaloir ou non de cette occasion pour son propre compte. Si 
l’occasion de placement ne découle pas uniquement de leurs activités au nom du commandité, les administrateurs et 
dirigeants du commandité ne sont pas tenus d’offrir une occasion de placement à la Société. Certains administrateurs 
du commandité peuvent être administrateurs, dirigeants et actionnaires d’émetteurs exploitant des ressources et, sous 
réserve de l’observation des lois applicables, la Société peut conclure des conventions d’actions accréditives avec 
ces émetteurs exploitant des ressources. Deux administrateurs du commandité sont également administrateurs et 
membres de la haute direction du gérant. 

Les placeurs pour compte peuvent également agir à titre de mandataire de la Société en prenant les dispositions 
nécessaires en vue d’effectuer des placements pour la Société et, à ce titre, peuvent recevoir des commissions, des 
honoraires d’ intermédiation ou toute autre forme de rémunération. 

Le gérant recevra les honoraires décrits dans le présent prospectus. Des conflits pourraient survenir parce qu’aucun 
des administrateurs et dirigeants du commandité ne se consacrera à plein temps à l’entreprise et aux affaires de la 
Société ou du commandité. Toutefois, chacun d’eux investira tout le temps nécessaire à la gestion de l’entreprise et 
des affaires du commandité et de la Société. 
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Perte possible de la responsabilité limitée des commanditaires 

Les commanditaires pourraient perdre leur responsabilité limitée dans certaines circonstances, y compris en prenant 
part à la gestion des activités de la Société. Les principes de droit des diverses provinces et des divers territoires du 
Canada qui reconnaissent la responsabilité limitée des commanditaires des sociétés en commandite constituées sous 
le régime de droit d’une province, mais qui exploitent leur entreprise dans une autre province ou un autre territoire, 
n’ont pas été établis de façon péremptoire. S’ ils perdaient leur responsabilité limitée, les commanditaires pourraient 
encourir un passif dépassant leur apport et leur quote-part du bénéfice net non réparti de la Société si un jugement 
était rendu à l’égard d’une réclamation portant sur un montant qui dépasse la somme de l’actif net du commandité et 
de l’actif net de la Société. 

Les commanditaires sont tenus de remettre à la Société toute partie d’une somme qui leur a été distribuée suivant ce 
qui sera nécessaire pour renflouer le capital de celle-ci de sorte qu’ il regagne le niveau où il était avant cette 
distribution si, par suite de cette distribution, le capital de la Société se trouvait réduit et celle-ci n’était plus en 
mesure de rembourser ses dettes à échéance. 

Énoncés prospectifs 

Le présent prospectus comporte des énoncés prospectifs qui font état de certains risques et incertitudes. Ces énoncés 
se rapportent, entre autres, aux stratégies, aux indicateurs et aux attentes à l’égard du secteur des ressources 
naturelles et des émetteurs exploitant des ressources et autres attentes, intentions, projets qui figurent dans le présent 
prospectus et qui ne sont pas des faits historiques. 

Dans le présent prospectus, l’emploi des expressions comme « s’attendre », « prévoir », « avoir l’ intention », 
« projeter », « peut », « croire », « s’efforcer », « estimer », « sembler » et d’expressions semblables constituent des 
énoncés prospectifs. Ces énoncés reflètent nos attentes actuelles. Ils sont assujettis à un certain nombre de risques et 
d’ incertitudes, notamment, des changements dans l’économie mondiale, des changements dans la conjoncture 
économique et l’économie en général, la réglementation gouvernementale existante, l’offre, la demande et autres 
facteurs de risque liés au marché. À la lumière des nombreux risques et incertitudes entourant le secteur des 
ressources naturelles, il est possible que les énoncés prospectifs figurant aux présentes ne se réalisent pas. 

CONTRATS IMPORTANTS 

Les contrats importants que la Société a conclus depuis sa constitution, ou qui le seront avant la clôture du 
placement, outre les contrats conclus dans le cours normal des affaires, sont les suivants : 

a) la convention de société en commandite préliminaire intervenue entre le commandité et le commanditaire 
initial, qui sera remplacée par la convention de société définitive modifiée et mise à jour; 

b) la convention de société définitive modifiée et mise à jour intervenue entre le commandité, le 
commanditaire initial et les commanditaires dont il est fait mention à la rubrique « Sommaire de la 
convention de société »; 

c) la convention de gestion intervenue entre la Société et Mavrix Fund Management Inc. dont il est fait 
mention à la rubrique « Gestion »; 

d) la convention de placement pour compte intervenue entre la Société, le commandité et les placeurs pour 
compte, et dont il est fait mention à la rubrique « Mode de placement ». 

Des exemplaires des contrats précités, lorsqu’ ils seront signés, pourront être consultés pendant les heures normales 
d’ouverture au 36, Lombard Street, bureau 400, Toronto (Ontario)  M5C 2X3, pendant toute la durée du présent 
placement et durant les 30 jours suivants. La convention de société définitive modifiée et mise à jour pourra être 
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téléchargée, à partir d’ Internet, à la rubrique des documents de sociétés sur le site de SEDAR, à l’adresse 
www.sedar.com et sur le site Web du gérant à l’adresse www.mavrixfunds.com et la convention sera fournie, sans 
frais, sur demande écrite au commandité au 36, Lombard Street, bureau 400, Toronto (Ontario) M5C 2X3, ou par 
télécopieur au (416) 365-4080. 

DIRIGEANTS ET AUTRES PERSONNES INTÉRESSÉS 

Promoteurs 

Le commandité et le gérant peuvent être considérés comme les promoteurs de la Société en raison de leur initiative 
visant à créer et à établir la Société et à prendre les mesures nécessaires pour le placement des parts auprès du 
public. Les promoteurs ne toucheront aucun avantage, directement ou indirectement, de l’émission de parts offertes 
aux présentes autres que ceux qui figurent dans le présent prospectus. 

Opérations impor tantes 

Le gérant aura le droit de recevoir des honoraires relatifs à la valeur liquidative de la Société. Se reporter à la 
rubrique « Honoraires et frais payables par la Société – Honoraires de gestion ». Le commandité a également le droit 
de recevoir un montant correspondant à 0,01 % du revenu net ou des éléments d’actif attribués aux associés. Se 
reporter aux rubriques« Sommaire de la convention de société �  Les parts » et « Sommaire de la convention de 
société �  Bénéfice net et perte nette ». Les avances de fonds faites par le gérant ne portent pas intérêt et sont 
remboursables, avec les frais, seulement si le placement minimal est réalisé.  

Le gérant est également le promoteur, le gérant et le propriétaire des actions ordinaires émises du Fonds séries 
multiples Mavrix ltée. Si l’opération de roulement a lieu comme il est prévu, le gérant profitera d’honoraires de 
gestion continus provenant de l’organisme de placement collectif désigné dans lequel l’actif de la Société est 
transféré. 

Sauf tel qu’énoncé ailleurs dans le présent prospectus, à la connaissance du commandité et du gérant, aucun 
administrateur ou dirigeant du commandité ou du gérant n’a de participation dans une opération importante à 
laquelle prend part la Société. 

Conflits d’ intérêts 

Les services du gérant et des membres de la haute direction du commandité ne sont pas exclusifs à la Société. 

Le gérant, ses administrateurs et ses dirigeants et les administrateurs et les dirigeants du commandité ainsi que les 
membres de leur groupe (autre que le commandité) peuvent participer à la promotion, à la gestion ou à la gestion des 
placements d’autres fonds ou d’autres sociétés, incluant d’autres fonds, sociétés ou entités qui investissent 
principalement dans des actions accréditives, y compris les sociétés antérieures. Le commandité, le gérant ou leurs 
administrateurs, dirigeants ou membres de leur groupe respectifs ne sont pas tenus de présenter une occasion de 
placement particulière à la Société et ces personnes peuvent recommander ces occasions de placement à des tiers (y 
compris les sociétés antérieures). Les membres du groupe du commandité et leurs administrateurs et dirigeants 
respectifs, ne sont pas limités ou restreints de quelque façon dans leur capacité d’exercer d’autres entreprises 
commerciales pour leur propre compte et celui de tiers, et peuvent s’occuper de propriété, d’acquisition et 
d’exploitation d’entreprises faisant concurrence à la Société, y compris agir en tant que commandité d’autres 
sociétés en commandite qui œuvrent dans le même secteur d’activité que la Société.  

Des conflits d’ intérêts peuvent survenir de temps à autre dans le cadre de la répartition des occasions 
d’ investissement, quant au moment où des décisions de placement doivent être prises, dans le cadre de l’exercice des 
droits relatifs à ces titres et émetteurs et dans le cadre de toutes les opérations concernant ceux-ci. Le gérant 
abordera ces conflits d’ intérêts en tenant compte des objectifs de placement de chacune des parties impliquées et 
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agira conformément au devoir de diligence qu’ il a envers chacune d’elles. Certains administrateurs et dirigeants du 
commandité peuvent également être administrateurs, dirigeants et actionnaires d’émetteurs exploitant des ressources 
dans lesquels la Société peut investir, sous réserve des restrictions contenues dans les lignes directrices en matière de 
placement. Se reporter à la rubrique « Facteurs de risque – Conflits d’ intérêts ». 

Le commanditaire initial de la Société détient une part, qui sera rachetée à la clôture initiale. 

Même si aucun administrateur  et dir igeant du commandité ni le gérant ne se consacrera à plein temps à 
l’entrepr ise et aux affaires de la Société ou du commandité, chacun d’eux investira tout le temps nécessaire à 
la gestion de l’entrepr ise et des affaires du commandité et de la Société. Se repor ter à la rubr ique « Facteurs 
de r isque – Conflits d’ intérêts ». 

VÉRIFICATEURS, AGENT DES TRANSFERTS, AGENT CHARGÉ DE LA TENUE DES REGISTRES ET 
DÉPOSITAIRE 

Les vérificateurs de la Société sont Smith Nixon LLP, comptables agréés, situés au 390 Bay Street, bureau 1900, 
Toronto (Ontario)  M5H 2Y2. La Société a nommé Service aux investisseurs Computershare inc. pour agir à titre 
d’agent des transferts et d’agent chargé de la tenue des registres pour les parts de la Société. La Société nommera 
Fiducie RBC Dexia Services aux investisseurs en tant que dépositaire de son portefeuille au plus tard à la clôture 
initiale. 

QUESTIONS D’ORDRE JURIDIQUE 

Les questions d’ordre juridique relatives au présent placement de parts de la Société seront tranchées par Cassels 
Brock & Blackwell LLP, Toronto (Ontario), pour le compte des placeurs pour compte, et par Baldwin Anka 
Sennecke Halman LLP, Toronto (Ontario), pour le compte de la Société et du commandité. 

DROITS DE RÉSOLUTION ET SANCTIONS CIVILES 

La législation en valeurs mobilières de certaines provinces et de certains territoires du Canada confère à l’acquéreur 
un droit de résolution qui ne peut être exercé que dans les deux jours ouvrables suivant la réception réelle ou réputée 
du prospectus et des modifications. Ces lois permettent également à l’acquéreur de demander la nullité ou, dans 
certains cas, des dommages-intérêts par suite d’opérations de placement effectuées avec un prospectus contenant des 
informations fausses ou trompeuses, ou par suite de la non-transmission du prospectus. Toutefois, ces diverses 
actions doivent être exercées dans des délais déterminés. On se reportera aux dispositions applicables et on 
consultera éventuellement un conseiller juridique. 
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CONSENTEMENT DU VÉRIFICATEUR 

Nous avons lu le prospectus de la société en commandite Mavrix Explore 2007 - II FT Limited Partnership 
(la « société »), daté du 18 septembre 2007 et relatif au placement d’un maximum de 5 000 000 de parts de la société 
en commandite. Nous nous sommes conformés aux normes de vérification généralement reconnues du Canada 
concernant l’ intervention du vérificateur sur des documents de placement. 

Nous consentons à ce que soit inclus par référence dans le prospectus susmentionné notre rapport aux 
administrateurs de Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited à titre d’associé de la société en commandite, 
portant sur l’état de la situation financière de la société au 30 août 2007. Notre rapport est daté du 30 août 2007, sauf 
pour les Notes 1 et 4, qui sont datées du 18 septembre 2007. Nous consentons également à ce que soit inclus par 
référence dans le prospectus susmentionné notre rapport aux actionnaires de Mavrix Explore 2007 - II FT 
Management Limited portant sur le bilan de Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited au 30 août 2007. 
Notre rapport est daté du 30 août 2007, sauf pour la Note 3, qui est datée du 18 septembre 2007.  

 

 

 

TORONTO, Canada     (Signé) « Smith Nixon LLP »    
18 septembre 2007     Experts-comptables autorisés   
       Comptables agréés 
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MAVRIX EXPLORE 2007 - I I  FT MANAGEMENT L IMITED  
ÉTATS FINANCIERS 

 

 

 

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS 
 

Aux administrateurs de 
Mavr ix Explore 2007 - I I  FT Management L imited  

 

Nous avons vérifié le bilan de Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited (la « société ») au 30 août 2007. 
La responsabilité de cet état financier incombe à la direction de la société. Notre responsabilité consiste à exprimer 
une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification. 

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces 
normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les 
états financiers sont exempts d’ inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des 
éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’ information fournis dans les états financiers. Elle 
comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la 
direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. 

À notre avis, ce bilan donne, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la société au 
30 août 2007 selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. 

 

 

TORONTO, Canada     (Signé) « Smith Nixon LLP »    
30 août 2007      Experts-comptables autorisés   
(sauf pour la Note 3, qui est datée du 18 septembre 2007) Comptables agréés 
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M AVRIX EXPLORE 2007 – I I  FT M ANAGEMENT LIMITED 
Bilan 

au 30 août 2007 
 

 

 

ACTIF 

Encaisse 1,00 $ 

AVOIR DES ACTIONNAIRES 

Capital-actions 
          Autorisé 

                  Nombre illimité d’actions ordinaires 

 

Émise et entièrement réglée : 

                  1 action ordinaire 1,00 $ 

  

APPROUVÉ AU NOM DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

  

(Signé) « Malvin C. Spooner » (Signé) « Raymond M. Steele » 

Malvin C. Spooner, administrateur Raymond M. Steele, administrateur 

 

 

Les notes complémentaires au présent bilan en font partie intégrante. 
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M AVRIX EXPLORE 2007 - I I  FT M ANAGEMENT L IMITED 
Notes complémentaires aux états financiers 

en date du 30 août 2007 

1. ORGANISATION 

Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited (« l’entreprise ») a été constituée le 14 août 2007, en vertu des 
lois de la province d’Ontario. Sa principale activité commerciale consiste à administrer et à agir comme associé de 
Mavrix Explore 2007 - II FT Limited Partnership (la « société »), une société en commandite de l’Ontario dont la 
principale activité commerciale consiste à investir dans des actions accréditives et autres valeurs d’entreprises du 
domaine des ressources naturelles. Outre l’émission d’une action ordinaire contre le versement d’espèces, 
l’entreprise est demeurée inactive à compter de sa date de constitution jusqu’à la date du bilan.  

2. CONTRATS IMPORTANTS 

L’entreprise est responsable de la gestion de la société conformément aux termes de la convention de société en 
commandite. L’entreprise aura droit à 0,01 % du revenu net de la société.  

3. ÉVÉNEMENT POSTÉRIEUR À LA CLÔTURE 

Le 18 septembre 2007, la société a approuvé le dépôt d’un prospectus (définitif) en Colombie-Britannique, en 
Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Québec, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, à 
l’ Île-du-Prince-Édouard et à Terre-Neuve en vue du premier appel public à l’épargne portant sur des parts dont le 
prix est établi à 10 $ la part, pour un produit brut pouvant atteindre un montant maximal de 50 000 000 $. 
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MAVRIX EXPLORE 2007 - I I  FT L IMITED PARTNERSHIP  
ÉTATS FINANCIERS 

 

 

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS 

 
Aux administrateurs de 
Mavr ix Explore 2007 - I I  FT Management L imited à titre  
d’associé de 
Mavr ix Explore 2007 - I I  FT L imited Par tnership 

 

Nous avons vérifié le bilan de Mavrix Explore 2007 - II FT Limited Partnership (la « société ») au 30 août 2007. La 
responsabilité de cet état financier incombe à la direction de l’associé. Notre responsabilité consiste à exprimer une 
opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification. 

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces 
normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les 
états financiers sont exempts d’ inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des 
éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’ information fournis dans les états financiers. Elle 
comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la 
direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. 

À notre avis, ce bilan donne, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la société au 
30 août 2007 selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. 

 

 

TORONTO, Canada      (Signé) « Smith Nixon LLP »   
Le 30 août 2007       Experts-comptables autorisés   
(sauf pour les Notes 1 et 4, qui sont datées du 18 septembre 2007) Comptables agréés 
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M AVRIX EXPLORE 2007 - I I  FT L IMITED PARTNERSHIP 
Bilan 

Au 30 août 2007 

 

 

ACTIF 

Encaisse 10,00 $ 

CAPITAL DE L’ASSOCIÉ 

Émise et entièrement réglée : 

 Part initiale de la société à 10,00 $ la part. 10,00 $ 

  

APPROUVÉ AU NOM DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited, à titre d’associé : 

  

(Signé) « Malvin C. Spooner » (Signé) « Raymond M. Steele » 

Malvin C. Spooner, administrateur Raymond M. Steele, administrateur 

 

Les notes complémentaires au présent bilan en font partie intégrante. 
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M AVRIX EXPLORE 2007 - I I  FT L IMITED PARTNERSHIP 
Notes complémentaires 

au 30 août 2007 
 

1. FORMATION DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 

Mavrix Explore 2007 - II FT Limited Partnership (la « société en commandite ») a été formée en vertu des lois de la province 
d’Ontario conformément à un contrat de société en commandite provisoire intervenu en date du 20 août 2007 et modifié en date du 
18 septembre 2007. La société en commandite a été inactive de la date de formation à la date du bilan, si ce n’est qu’elle a émis 
une part initiale de la société en commandite contre espèces. 

L’associé gérant de la société en commandite est Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited. 

2.      NATURE DES ACTIVITÉS 

La société en commandite compte investir dans des actions accréditives et autres titres de sociétés du secteur des ressources 
conformément aux objectifs, stratégies et restrictions définis en matière d’ investissement. À l’ instar des organes d’ investissement 
de cette nature, la société en commandite est exposée à divers facteurs de risque, notamment l’absence d’un marché public pour les 
parts, les risques inhérents aux activités d’exploration, les fluctuations défavorables de la valeur des titres qui seront détenus par la 
société en commandite, le risque d’ illiquidité des actions accréditives et autres titres, le cas échéant, de sociétés du secteur des 
ressources détenus par la société en commandite. 

3.      MONTANTS VERSÉS À L’ASSOCIÉ GÉRANT 

L’associé gérant sera responsable de la gestion de la société en commandite conformément aux conditions du contrat de société en 
commandite. Au nom de la société en commandite, le gérant a confié par contrat à Mavrix Fund Management Inc. (le « 
gestionnaire ») la prestation de la quasi-totalité de ces services, y compris la gestion du portefeuille. 

L’associé gérant, en tant qu’associé, aura droit à 0,01 % du bénéfice net de la société en commandite. 

Le gestionnaire aura droit, au cours de la période commençant à la date de clôture du premier appel public à l’épargne de la société 
en commandite et se terminant à la date du transfert des actifs de la société en commandite à une société d’ investissement à capital 
variable (SICAV) ou aux associés commanditaires, selon le cas, à des honoraires de gestion annuels correspondant à 2,0 % de la 
valeur liquidative de la société en commandite. 

4.     ÉVÉNEMENT POSTÉRIEUR À LA CLÔTURE 

Le 18 septembre 2007, la société en commandite a approuvé le dépôt d’un prospectus (définitif) en Colombie-Britannique, en 
Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Québec, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, à l’ Île-du-Prince-
Édouard et à Terre-Neuve en vue du premier appel public à l’épargne portant sur des parts dont le prix est établi à 10 $ la part, pour 
un produit brut pouvant atteindre un montant maximal de 50 000 000 $. 
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ATTESTATIONS 

Attestation de la Société et du promoteur  

Le 18 septembre 2007 

Le texte qui précède constitue un exposé complet, véridique et clair de tous les faits importants se rapportant aux titres offerts par 
le présent prospectus conformément aux exigences de la partie 9 de la loi intitulée Securities Act (Colombie-Britannique), de la 
partie 9 de la loi intitulée Securities Act (Alberta), de la partie XI de la loi intitulée The Securities Act, 1988 (Saskatchewan), de la 
partie VII de la Loi sur les valeurs mobilières (Manitoba), de la partie XV de la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario), de la 
partie XIV de la loi intitulée Securities Act (Nouvelle-Écosse), de la partie 6 de la Loi sur les valeurs mobilières 
(Nouveau-Brunswick), de la partie II de la loi intitulée Securities Act (Île-du-Prince-Édouard) et de la partie XIV de la loi intitulée 
Securities Act (Terre-Neuve-et-Labrador), ainsi que de leurs règlements d’application. Le présent prospectus ne contient aucune 
information fausse ou trompeuse susceptible d’affecter la valeur ou le cours des titres qui font l’objet du placement, conformément 
à la Loi sur les valeurs mobilières (Québec) et à son règlement d’application. 

   
(signé) Malvin C. Spooner  (signé) Raymond M. Steele 

Malvin C. Spooner  Raymond M. Steele 
Chef de la direction du commandité, 

au nom de la Société 
 Chef de la direction financière du commandité, 

au nom de la Société 
 
 
 

  

Au nom du conseil d’administration du commandité, 
Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited, 

au nom de la Société 
 
 

(signé) David Balsdon 
David Balsdon 
Administrateur 

 
 
 

Au nom des promoteurs, Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited  
et Mavrix Fund Management Inc. 

   
   
   
 (signé) Malvin C. Spooner  
 Malvin C. Spooner  

Président, Mavrix Explore 2007 - II FT Management Limited  
et Mavrix Fund Management Inc. 

 



81 

 

Attestation des placeurs pour  compte 

Le 18 septembre 2007 

À notre connaissance, le texte qui précède constitue un exposé complet, véridique et clair de tous les faits importants se rapportant 
aux titres offerts par le présent prospectus conformément aux exigences de la partie 9 de la loi intitulée Securities Act 
(Colombie-Britannique), de la partie 9 de la loi intitulée Securities Act (Alberta), de la partie XI de la loi intitulée The Securities 
Act, 1988 (Saskatchewan), de la partie VII de la Loi sur les valeurs mobilières (Manitoba), de la partie XV de la Loi sur les valeurs 
mobilières (Ontario), de la partie XIV de la loi intitulée Securities Act (Nouvelle-Écosse), de la partie 6 de la Loi sur les valeurs 
mobilières (Nouveau-Brunswick), de la partie II de la loi intitulée Securities Act (Île-du-Prince-Édouard) et de la partie XIV de la 
loi intitulée Securities Act (Terre-Neuve-et-Labrador), ainsi que de leurs règlements d’application. À notre connaissance, le présent 
prospectus ne contient aucune information fausse ou trompeuse susceptible d’affecter la valeur ou le cours des titres qui font l’objet 
du placement conformément à la Loi sur les valeurs mobilières (Québec) et à son règlement d’application. 

CORPORATION VALEURS MOBILIÈRES DUNDEE 
 
Par : (signé) Brett A. Whalen 

 Brett A. Whalen 
 
MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC. 
 
Par : (signé) Ron Mitchell 

 Ron Mitchell 

RBC MARCHÉS DES CAPITAUX INC.  
 
Par : (signé) Edward V. Jackson 

 Edward V. Jackson 

VALEURS MOBILIÈRES TD INC. 
 
Par : (signé) Cameron Goodnough 

 Cameron Goodnough 
 

LA CORPORATION CANACCORD CAPITAL 
 

Par : (signé) Craig Warren 

Craig Warren 

SCOTIA CAPITAUX INC.  
 

Par : (signé) Brian D. McChesney 

Brian D. McChesney 
 

BLACKMONT CAPITAL INC. 
 

Par : (signé) Charles A.V. Pennock 

Charles A.V. Pennock 

RAYMOND JAMES LTD. 
 

Par : (signé) J. Graham Fell 

J. Graham Fell 

WELLINGTON WEST CAPITAL INC. 
 

Par : (signé) Kevin Hooke 

Kevin Hooke 
 
VALEURS MOBILIÈRES BERKSHIRE INC. 

 
 

Par : (signé) William Porter 

William Porter 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GMP 
VALEURS MOBILIÈRES 

 
Par : (signé) Peter Verburg 

Peter Verburg 

IPC SECURITIES CORPORATION 
 
 

Par : (signé) Kelly Klatik 

Kelly Klatik 
 

BIEBER SECURITIES INC. 
 

Par : (signé) Claude Tétrault 

Claude Tétrault 

VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 

Par :  (signé) Beth Shaw 

Beth Shaw 

MGI VALEURS MOBILIÈRES INC. 
 

Par : (signé) Joshua H.H. Kingsmill 

Joshua H.H. Kingsmill 

 
ARGOSY SECURIITES INC. 

 
 

Par : (signé) Jeff Jackson 

Jeff Jackson 

INDUSTRIELLE ALLIANCE VALEURS 
MOBILIÈRES INC. 

 
Par : (signé) Paul Bernard 

Paul Bernard 
 

VALEURS MOBILIÈRES BANQUE 
LAURENTIENNE INC. 

 
Par : (signé) Patrick Langlois 

Patrick Langlois 

 


